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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté N" ARSDT11-CHM-001 
portant détermination d'un périmètre d'insalubrité d'un ensemble immobilier 

sis sur les communes de BRAM et MONTREAL. 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d 'Honneur, 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-25, L.133 1 -28 à L. 1 33 1 -30, 
L.1337-4, R.1331-4; 

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.52 1 - 1 à L.52 1 -4 ; 

VU la décision ARS/LR nO 20 13-243 du 28 février 20 13 modifiée le 14 mai 20 14 pOltant délégation 
de signature au Délégué Territorial de l' Aude; 

VU la lettre de commande, en date du 13 septembre 2013, par laquelle Monsieur le Préfet de l'Aude 
demande au serv ice Santé Environnement de la Délégation Territoriale de l'Aude de l'Agence 
Régionale de Santé du Languedoc Roussillon de diligenter une enquête sur le campement sis lieu 
dit « Saint Loup » sur les communes de BRAM et MONTREAL. 

VU la délibération du Conseil Municipal de la commune de BRAM du 30 juin 20 14 sollicitant 
l'engagement de la procédure de périmètre insalubre au titre de l' article L. 1 33 1-25 du Code de la 
Santé Publique; 

VU la délibération du Conseil Municipal de la commune de MONTREAL du 12 juin 2014 
sollicitant l' engagement de la procédure de périmètre insalubre au titre de l' article L.1331-25 du 
Code de la Santé Publique ; 

VU le rapport de Monsieur le Délégué Territorial de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon, en date du 25 octobre 2013 ainsi que le rapport complémentaire du lImai 
20 15 ; 

VU l' attestation de mise en sécurité électrique réali sée par la SARL. E.E.B, sise, 24, rue du 19 mars 
1962 à 11150 BRAM, gérée par Monsieur Didier BONNAFOUS, en date du 22 avri l 20 15 ; 

VU le rapport de réalisation des travaux de mise en sécurité du Service Aménagement Tenitorial 
Ouest de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer transmis en date du 27 mai 20 15 à 
la Délégation Territoriale de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé Languedoc Roussillon 

52 rue Jean Sringer - CS 20001 - 11 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30/12h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h30/1 2h - 13h30/ 15h 
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VU l'avis du 28 mai 2015 du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) ; 

CONSIDERANT qu ' il ressort des documents et avis susvisés que l' intégralité des immeubles 
désignés à l' article 1 ci-après constitue un ensemble immobilier impropre à l' habitation, en raison 
de leur état gravement insalubre, du manque d ' hygiène. 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
Il est défini un périmètre d ' insalubrité au sens de l' article L. 1331-25 du Code de la Santé Publique 
incluant les parcelles cadastrées suivantes: 

Commune de BRAM - Lieu-dit Saint Loup : A 13 - propriété de la commune de BRAM ; 
Commune de BRAM - Lieu-dit Saint Loup : A 14 - propriétés de la S.A. Les Sablières du 
Razès ARIBAUD et fils 
Commune de MONTREAL - Lieu-dit Saint Loup : A 703 - propriété de la commune de 
MONTREAL; 

ARTICLE 2: 
Compte tenu du risque pour la santé et la sécurité des habitants, l'ensemble des immeubles (terrains 
et locaux) compris dans le périmètre susvisé est déclaré insalubre à titre irrémédiable à compter 
de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 3 
Par substitution aux obligations des propriétaires mentiollllés à l' article 1 susvisé, l'Etat procède ra, 
à ses frais , au relogement des occupants, dans le délai d'nn an, et ce, conformément aux 
dispositions prévues par l' article L.521- 1-3, 1 du code de la construction et de 1 ' habitation. 

ARTICLE 4 
Dès le départ des occupants et de leur relogement dans les conditions visées aux articles 2 et 3 du 
présent arrêté, l'Etat exécutera tous travaux nécessaires pour empêcher toute utilisation du 
site. 

ARTICLE 5 
L'Etat, qui se substitue aux obligations des propriétaires mentionnés à l'article l , est tenu de 
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles L. 521 -1 à L. 521-3 -2 
du code de la construction et de l' habitation, reproduites en allllexe 1 au présent arrêté. 

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l' article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 52 1-4 et L.1 11-6- 1 du code de la construction et de l' habitation, reproduits en annexe. 

ARTICLE 6 
Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article 1 ci-dessus ainsi qu ' aux 
occupants des locaux concernés. 
Il sera également affiché aux mairies des communes de BRAM et de MONTREAL ainsi qu 'en 
limite de propriété au droit du domaine public. 

52 rue Jean 8ringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
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ARTICLE 7 
Le présent arrêté sera publié au service de la publicité foncière de CARCASSONNE aux frai s de 
l'Etat. 
Il sera transmis aux maires des communes de BRAM et cie MONTREAL, aux organismes payeurs 
des aides personnelles au logement (CAF et MSA), au Conseil Départemental , au Procureur de la 
République de CARCASSONNE ainsi qu'à la Chambre Syndicale des Notaires. 
Il sera également transmis à l'Agence Nat ionale cie l'Habitat (ANAH). 

ARTICLE 8 
Le présent alTêté peut faire l'obj et d'un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le Préfet de 
l'Aude, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé cie la santé dans les deux mois suivant la 
notification. Concernant le recours gracieux, l' absence cie réponse au terme d'un délai de deux mois 
vaut rejet implicite. En matière de recours hiérarchique, l'absence de réponse au terme d 'un délai de 
quatre mois vaut rejet implicite. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du Tribunal Aclministratif de Montpellier 
(6, rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse écrite de l'administration 'si un recours 
administratif a été déposé. 

ARTICLE 9: 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, M. le Délégué TelTitorial de l'Aude de 
l' Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussi llon, Mme la Directrice Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, M le Directeur Départemental des Tenitoires 
et de la Mer, Mme le Maire de BRAM et M. le Maire de MONTREAL, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent alTêté. 

1 9 JUIN 2015 
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ANNEXE 

Droits des occupants 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
(Partie Législative) 
Chapitre 1er : Relogement des occupants 

Article L521-1 

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'articl e L. 521-3-1 dans les cas 
suivants : 

lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 133 1-25, L. 
1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction 
d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité 
rendent temporairement le logement inhabitable ; 
lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'articl e L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'i l est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
lorsqu'un établissement recevant du public utili sé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L521-2 

1. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepal1ie de l'occupation cesse d'être dû pour les 
locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de 
la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 133 1-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en 
application de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 133 1-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1 , le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du 
logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de 
l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois 
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qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de 
l'article L. 1331 -26- 1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en 
application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en 
contrepal1ie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit 
l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui 
suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insa lubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à di sposition les locaux sont 
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
II. - Dans les locaux visés au l, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'alTêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril , de l'injonction, de la mise 
en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
Ill. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur tenne ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fi xée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire 
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la rési liation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une ollie de relogement confonne 
aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés de ce fait. 

Article L521-3-1 

1. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est 
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 
du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'i ssue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas 
d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des 
occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'ollie d'un logement 
correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à 
l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à 
couvrir ses frais de réinstallation. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
Le propliétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
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application des dispositions du dernier a linéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la 
date de la notifi cation des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Article L521-3-2 

1. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définiti ve d'habiter et que 
le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupant s, le maire prend les 
dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331 -25, L. 133 1-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé 
publique est assort ie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant 
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout 
ou pal1ie des réservations de logements en applicat ion de l'artic le L. 441-1 , prend les dispositions nécessaires 
pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III . - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble si tué dans une opération programmée 
d'amé lioration de l'habi tat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions 
nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une persorme publique, un organisme d'habi tat ions à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucrati f a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une 
indemnité représentative des frai s engagés pour le relogement, éga le à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasiOlUlelle ou en applicat ion d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, 
elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivi té publique aux propriétaires ou exploitants qui ne 
se confonnent pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faite s par le présent article 
est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par 
l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement 
ou le relogement. 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
VII . - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lu i ont été faites au titre des 1, 11 oU III, le juge peut 
être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupat ion et à l'autori sation d'expulser 
l'occupant. 

Sanctions 

Article L521-4 du Code de la Construction et de l'Habitation 

1. - Est puni de trois ans d'empri sonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il déti ent en application des articles L. 
521-1 à L. 52 1-3- 1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les li eux qu'il occupe ; 

de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y 
compris rétroactivement, en méconnaissance du 1 d e l'aliicle L. 521 -2 ; 
de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure 
de le faire. 

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
10 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
20 L'interdiction po ur une durée de cinq ans au plus d'exercer une activi té profess ionnelle ou sociale 
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dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'inti·action. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
Ill. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 

l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651 - 1 a du présent code. 

Article L1337-4 du Code de la Santé Publique 

1. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 
1331-24 ; 
le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'al1icle L. 1331 -28. 

Il. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 
le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 
1331-23. 

Ill. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer, dans le délai fi xé, à une mise en demeure du préfet pnse sur le 
fondem ent de l'article L. 1331 -22 ; 
le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente 
en mati ère d'environnement, de ri sques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 133 1-
27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des 
mesures prises sur le fondement des articles L. 1331 -22, L. 1331-23, L. 1331 -24, L. 1331 -25 et 
L. 1331 -26- 1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à 
l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 
le fait, de mauvaise foi , de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utili ser 
des locaux prise en application des al1icles L. 1331-22, L. 1331-23 , L. 1331 -24, L. 1331 -25 et L. 
1331-28 ; 
le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des al1icles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en 
application des at1icles L. 1331-25 et L. 133 1 -28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 
1 ° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes 
et ayant servi à commettre l'infraction ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utili sées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal , des infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 

l'amende sui vant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal; 
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8°, 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131 -39 du code pénal porte sur le fonds de commerce 
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ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des di spositions de l'article L. 65 1-1 0 du code de la 
construction et de l'habitation. 
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Délégation Territoriale de [' Aude 
ServÎce Sanlé*EnvÎronnement 

Affaire suivie par: E.BONTURI 
Téléphone: 04.68. 11.51.11 
Télécopie : 04.68.11 .55 .03 
Coumel : eric.bonturi@ars. santc.fr 

LibIn' • [galit' • F,alunÎti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO ARSDTll-CHM-002 
portant l'insalubrité d'nn immeuble 

sis 13, rue du Docteur ROUEYLOU à 11500 QUILLAN 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.133 7 -4, R.1331-
4 à R.1331-ll , R.1416-16 à R.1416-21 ; 

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ; 

VU la décision ARS/LR nO 2013-243 du 28 février 2013 portant délégation de signature au délégué 
territorial de l'Aude; 

VU le rapport établi par Messieurs Gérard LA TORRE et Eric BONTURl, Techniciens Sanitaires et de 
Sécurité Sanitaire, en poste à la Délégation Territoriale de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon en date du 19 mars 2015, relatant les faits constatés dans le logement situé au 13, 
rue du Docteur ROUEYLOU à 11500 QUILLAN; 

VU l'avis de l'architecte des bâtiments de France en date du 18 mai 2015 ; 

VU J'avis du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques 
(CODERST) sur la réalité et les causes de l'insalubrité de l'immeuble susvisé et sur les mesures 
propres à y remédier; 

CONSIDERANT que cet immeuble constitue un danger pour la santé des personnes qm 
l'occupent, notamment aux motifs suivants; 
- Installation électrique bricolée et dangereuse ; 
- Absence d'isolation thermique et phonique; 
- Humidité matérialisée par une importante présence de moisissures pouvant porter atteinte à la 
santé des occupants; 
- Risque de chutes d'ouvrages; 
- Risque de chutes de personnes; 
- Risque d'intoxication au gaz monoxyde de carbone. 

CONSIDERANT que le CODERST est d'avis qu'il est possible de remédier à l' insalubrité de cet 
immeuble; 
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CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescnre les mesures appropriées et leur délai 
d'exécution indiqués par le COD ERST ; 

SUR PROPOSITION du Délégué Territori al de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

L'immeuble sis 13, rue du Docteur ROUEYLOU à 11500 QUILLAN sur la parcelle cadastrée nO 
98 section AO 304 de la commune de QUILLAN, propriété de la Société Civile Immobilière 
LAMA, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 43972133300011, 
domiciliée 6 et 8, rue de l'Eglise à 11500 QUILLAN représentée par Monsieur Laurent 
DESVEAUX, domicilié 35, avenue Brousse à 11300 PIEUSSE , propriété acquise par acte du 
04.12.2003 reçu par SCP lTIER, notaires à ESPERAZA et publié le 12.12.2003 volume et n° 
2003P 11513 , le cas échéant, les titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit, 

est déclaré insalubre avec possibilité d'y remédier. 

ARTICLE 2 

Afin de remédier à l' insalubrité constatée, il appartiendra aux propriétaires mentionné à l'article 
de réal iser selon les règles de l'art, dans le délai d'un an , les mesures ci-après: 

• Exécuter tous travaux nécessaires aux ouvrages de couverture et à leurs accessoires 
(solins, gouttières, descentes) pour assurer l'étanchéité dnrable desdits ouvrages, le captage 
complet des eaux pluviales et de ruissellement, ainsi que leur évacuation à l'égout, afin de faire 
cesser les infiltrations d'eaux pluviales qui se produisent dans les locaux habités; 

Pour ce qui concerne les travaux de couverture il conviendra de se conformer aux dispositions 
du décret 2002-839 du 3 mai 2002 modifiant le décret nO 96-97 du 7 février 1996 relatif à la 
protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans 
les immeubles bâtis. 

• Établir à l'intérieur du bâtiment ou sur cour en cas d'impossibilité technique, une (ou 
plusieurs si nécessaires) descente d'eaux usées proportionnée au volume des eaux à recueillir 
qui desservira l'ensemble des logements dont les installations sanitaires s'évacuent 
actuellement sur les descentes d'eaux pluviales; 

• Supprimer les raccordements existants sur les descentes d'eaux pluviales et de 
ruissellement, et établir une (ou plusieurs si nécessaires) descente réservée strictement à 
l'évacuation de ces eaux; 

• Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures et de leurs 
vitrages de l'ensemble du bâtiment; 

• En cas de remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au 
sommeil, réaliser des en trées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries voisines 
des murs de façade 
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• Prendre toutes dispositions pour éviter les remontées d'eau à partir du sol et assurer une 
aération permanente et efficace des pièces de l'ensemble du bâtiment. 

• Dans les trois logements, afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y 
manifestent, exécuter tous travaux nécessaires pour assurer le renouvellement permanent de 
l'air. 

À cet effet, le système d'aération doit comporter: 

11 Des entrées d'air dans toutes les pièces principales destinées au séjour ou au sommeil 
réalisées par des orifices en façades; 
2/ Des sorties d'air dans les pièces de service, au moins dans les CUIS mes, 

les salles de bains ou de douche et les cabinets d'aisances, réalisées par des conduits verticaux 
à tirage naturel ou des dispositifs mécaniques 
3/ Des passages de section suffisante assurant la libre circulation de l'air des pièces 
principales vers les pièces de service (détalonnage des bas de portes par exemple). 

• Adapter ce système d'aération aux installations de gaz existant dans le logement 

• Assurer la sécurité des installations électriques générales et particulières de manière 
qu'elles ne puissent être cause de trouble pour la santé des occupants par contact direct ou 
indirect, à cet effet, déposer tous les fils volants dangereux ou mal isolés. 
Rétablir des dispositifs efficaces de coupure et de protection. 

• Exécuter tous travaux afin de faire cesser les causes d'humidité favorisant le 
développement de moisissures notamment en réalisant une isolation thermique suffisante et 
efficace du logement ainsi qu'en exécutant tous travaux nécessaires visant à assurer 
l'étanchéité et le bon fonctionnement des canalisations d'alimentation en eau ou de vidange 
des appareils. 

• Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

La non -exécution des mesures prescrites ci-avant expose le propriétaire au paiement d'une astreinte 
par jour de retard dans les conditions prévues à l'article L. 1331-29 du code de la santé publique. 

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l'autorité administrative pourra les 
exécuter d'office aux frais du propriétaire mentionné à l'article l, après mise en demeure, dans les conditions 
précisées à l'article L. 1331-29 du code de la santé publique. 

ARTICLE 3 
La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée qu'après constatation de la 
conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d'insalubrité, par le 
représentant de l'Etat dans le département. 
Le propriétaire mentionné à l'article 1 tient à disposition de l 'administration tout justificatif 
attestant de la réalisation des travaux, dans les règles de l'art. 
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ARTICLE 4 
Compte tenu de la nature des désordres constatés l'immeuble susvisé est interdit à l'habitation à 
compter du 1 cr jour du mois qui suit sa notification et ce jusqu'à la mainlevée du présent arrêté 
d' insalubrité . 

L' immeuble visé ci-dessus, ne peut être ni loué ni mis à la disposition à quelque usage que ce soit, 
en application de l' article L. 1331-28-2 du code de la santé publique. 

ARTICLE 5 
Le propriétaire mentionné à l' article 1 est tenu de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3 -2 du code de la construction et de l' habitation, 
reproduits en annexe au présent arrêté. 

Le propriétaire mentionné à l'article 1 doit, dans le délai d'un mois à compter de la notification, informer 
le maire, ou le préfet, de l'offre d'hébergement qu'il a faite aux occupants pOlir se conformer à l'obligation 
prévue au 1 de l'article L.521-3-1 du code de la construction et de l'habitation. 
A défaut, pour le propriétaire d'avoir assuré l'hébergement provisoire des occupants, celui-ci sera effectué 
par la collectivité publique, et à ses frais . 

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l'article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L.1l1-6-1 du code de la construction et de l 'habitation, reproduits en annexe. 

ARTICLE 6 
Le présent arrêté sera notifié à la SCI LAMA, à Madame et Monsieur PRADELLE et à Madame 
PAINTAUD. 
Il sera également affiché à la mairie de QUILLAN ainsi que sur la façade de l' immeuble. 

ARTICLE 7 
Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l'immeuble pour 
chacun des locaux concernés aux frais du propriétaire mentionné à l ' article 1. 
Il sera également publié au recueil des actes administratifs du département. 
Le présent arrêté sera transmis à M. le Procureur de la République, à M. le Directeur de la 
D.D.T.M., à Mme la Directrice de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à M. le 
Délégué Territorial de l' ARS/LR, à M. le Directeur de la CAF, à Monsieur le Directeur de la 
M.S.A., à M. le Président du Conseil Général, gestionnaire du FSL, à M. le Maire de QUILLAN. 

Il sera également transmis à l'Agence Nationale de l'Habitat et à l'EPCI (compétent en matière 
d 'habitat ou délégataire des aides à la pierre) ainsi qu'à la chambre départementale des notaires. 

Le présent arrêté sera également publié, aux frais de l'exploitant, au registre public tenu au greffe 
du tribunal de commerce dans le ressort duquel le fonds est exploité. 

ARTICLES 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aude 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L'absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier (6 , rue 
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Pitot, 34063 Montpellier Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, 
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a 
été déposé. 

ARTICLE 9: 

M le Délégué Territorial de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon, 
Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, M le 
Directeur Départemental du Territoire et de la Mer par intérim, et M. le Maire de QUILLAN, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général de la préfecture 

\ { 

Pour le P~;et3...D3r.w ; " ' ..• 
Pour le s~ " "P ""r e- - 1., 1/ 

L
(-' ",, ! ,è..( Cb~t;J 

a SOUS--rn..ck Je " li'''. ,.... ':".' r\"l.h .... ,.;: , 
. Sylvie SlfFERMANN 

. Sylvie SIFFERWlANN 
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Article L521 ·1 

ANNEXE 

Droits des occupants 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
(Partie Législative) 

Chapitre 1er: Relogement des occupants 

7 

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous·locataire ou l'occupant de bonne foi des 
locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son 
habitation principale. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement 
des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions 
prévues à l'article L. 521·3·1 dans les cas suivants: 

lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise 
en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331 ·22, 
L. 1331·23, L. 1331-24, L. 1331·25, L. 1331·26·1 et L. 1331·28 du code de 
la santé publique, si elle est assOliie d'une interdiction d'habiter temporaire 
ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité 
rendent temporairement le logement inhabitable; 
lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article 
L. 511·1 du présent code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il 
est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires 
pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable; 
lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement 
fait l'objet de mesures destinées à faire cesser une situation d'insécurité en 
application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire 
ou l'exploitant à l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalublité ou de 
péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L521-2 

l. . Le loyer ou toute autre somme versée en contrepmiie de l'occupation cesse 
d'être dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en 
application de l'article L. 1331 ·22 du code de la santé publique à compter de 
l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet d'une mise en 
demeure ou d'une injonction prise en application des miicles L. 1331-23 et L. 
1331·24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application de 
l'article L. 123·3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du 
premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des 
mlicles L. 1331-25 et L. 1331 ·28 du code de la santé publique ou par un aITêté 
de péril pris en application de l'article L. 511·1, le loyer en principal ou toute 
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autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû 
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notitication de l'arrêté 
ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier 
jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de 
mainlevée. 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en 
application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une 
déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même 
code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du 
logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du 
mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'an'êté de mainlevée de 
l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du 
logement indûment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant 
mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers 
dont il devient à nouveau redevable. 
Il. - Dans les locaux visés au 1, la durée résiduelle du bail à la date du premier 
jour du mois suivant l'envoi de la notification de la mainlevée de l'anêté 
d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, 
ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de l'anêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de 
la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa 
de l'article 1724 du code civil. 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et 
d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de 
plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du loyer ou 
de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au dépmi des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalublité ou l'anêté de péril. 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de pélil ou la prescription de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation 
de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve 
des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offi'e de 
relogement confonne aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des 
occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait. 

Article L521-3-1 

1. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou 
d'utiliser ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-
3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un 
hébergement décent con'espondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 
521-3-2. Son coût est mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de 
l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, 
le propliétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants 
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jusqu'au telme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur 
relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'miicle L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le 
coût de l'hébergement est mis à sa charge. 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi 
qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la 
présentation à l'occupant de l'offre d'un logement cOlTespondant à ses besoins 
et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à 
l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau 
loyer et destinée à couvrir ses fi'ais de réinstallation. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des 
occupants est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
Le propliétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le 
locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil ou s'il expire entre la date de la notification des mTêtés portant 
interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Article L521-3-2 

1. - Lorsqu'un anêté de péril pns en application de l'miicle L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une 
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a 
pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les 
dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 
1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique est assortie d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire 
de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1 , 
prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération 
programmée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une 
opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des 
occupants, la perSOlUle publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les 
dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une 
société d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le 
propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés 
pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasiOlUlelle ou en application d'une convention 
passée avec l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à 
celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat 
pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux 
propriétaires ou exploitants qui ne se confolTllent pas aux obligations d'hébergement et 
de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en 
matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par 
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l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant 
assuré l'hébergement ou le relogement. 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un 
immeuble en copropriété, sur le ou les lots en cause. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des 
l, Il ou III, le juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du 
droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant. 

Sanctions 

Article L521-4 du Code de la Construction et de l'Habitation 

1. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros 
le fait: 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en 
application des articles L. 521- 1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à 
son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les 
lieux qu'il occupe; 

de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation 
du logement, y compris rétroactivement, en méconnaissance du 1 de 
l'article L. 521-2 ; 
de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, 
bien qu'étant en mesure de le faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
suivantes: 
1 ° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité 
ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, 
dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions 
définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 
-l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'atticle 131-39 du 
code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet atticle porte sur le fonds de commerce 
ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de 
commerce aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de 
l'article L. 65 1-10 du présent code. 

Article L1337-4 du Code de la Santé Publique 

1. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier 
alinéa de l'article L. 1331-24 ; 
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le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, 
d'exécuter les mesures prescrites en application du II de l'article L. 1331-
28 . 

II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet plise sur le 
fondement de l'article L. 1331-23. 

III. - Est puni d'un emplisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 
Euros: 

le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet 
prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 
le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission 
dépmiementale compétente en matière d'environnement, de risques 
sanitaires ou technologiques prévue par 1'31iicle L. 1331-27 ou à compter 
de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par 
des mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 
1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des 
locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce 
soit dans le but d'en faire partir les occupants; 
le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le 
cas échéant d'utiliser des locaux prise en application des articles L. 1331-
22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 133 1-28; 
le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de 
mesures prises en application des articles L. 1331 -22, L. 1331-23 et L. 
1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
suivantes: 
1 ° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité 
ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, 
dans les conditions prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions 
définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 

l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal; 
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8°, 9° de 1'31iicle 131-39 du 
code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le 
fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds 
de commerce aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de 
l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation. 
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Délégation Territoriale de l' Aude 
De l'Agence Régionale de Santé 
Du Languedoc- Roussi llon 
Service Santé-Environnement 

Affaire suivie par: E.BONTURI 
Téléphone: 04,68 . 11 .5 1.1 1 
Télé<:opie : 04.68.11.55.03 
Courriel: cric .bonturi@ars.sante.fr 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté n° ARSDT114-CHM-003 
portant l'insalubrité d'un immeuble sis 37, rue Gabriel PELOUZE 

à 11100 NARBONNE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1331-26-1 , L.1331-26, et suivants, 
ainsi que l'article L.1337-4; 

VU les articles L.521-1 à L.521-4 du code de la construction et de l'habitation ; 

VU la décision ARS/LR nO 2013-243 du 28 février 2013 portant délégation de signature au délégué 
territorial de l'Aude; 

VU le rapport établi dans le cadre d'une évaluation de l'état d 'insalubrité de l' immeuble sis 37, rue 
Gabriel PELOUZE à 11100 NARBONNE, parcelle cadastrée nO 168 section AD, par un Inspecteur 
de Salubrité, assermenté, du Service Communal d'Hygiène et de Santé de la ville de NARBONNE 
le II juin 2015; 

CONSIDERANT que les désordres suivants: 

- Installation électrique des parties communes bricolée et dangereuse; 

constatés dans l' immeuble susvisé présentent un danger imminent pour la santé et la sécurité des 
occupants, en raison des risques d 'électrisation mortelle; 

CONSIDERANT, dès lors, qu ' il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer 
les risques susvisés; 

SUR PROPOSITION du Délégué Territorial de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon; 

ARRETE 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30112h-13h30116h et le vendredi de 8h30112h - 13h30/ 15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
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ARTICLE 1 
La SCI des Régions, propriétaire, ou ses ayants droit, de l' immeuble cadastré section AD nO 168 
sis 37, rue Gabriel PELOUZE à 11100 NARBONNE, demeurant à 8, rue Wulfran PUGET à 13008 
MARSEILLE est mise en demeure à compter de la notification du présent arrêté, de prendre les 
mesures suivantes, dans le délai de 08 jours: 

- mise en sécurité de l'installation électrique des parties communes de l'immeuble 
susvisé; 

Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la 
résorption de l'insalubrité de l'immeuble. Le présent alTêté de mise en demeure ne fait pas obstacle 
à la poursuite de la procédure de déclaration d'insalubrité en application des articles L.1331-26 et 
suivants du code de la santé publique. 

ARTICLE 2 
En cas de non exécution de ces mesures dans le délai fixé à l' article 1 à compter de la notification 
de la présente mise en demeure, il sera procédé d'office aux travaux, aux frais de l' intéressé. La 
créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 

ARTICLE 3 
Le non respect des prescriptions du présent alTêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l' article L. 1337- 4 du code de la santé publique. 

ARTICLES 
Le présent alTêté sera notifié au propriétaire mentionné à l'article 1. 
Le présent alTêté sera également affiché à la mairie de NARBONNE ainsi que sur l' immeuble. 
Il sera transmis à M. le Maire de NARBONNE, au Procureur de la République ainsi qu 'à la 
Chambre Départementale des Notaires. 

ARTICLE 6 
Le présent alTêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aude. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent alTêté peut également faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L' absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier (6, rue 
Pitot, 34063 Montpellier Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification 
du présent arrêté ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un 
recours administratif a été déposé. 
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ARTICLE 7: 

M le Délégué Territorial de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon, 
Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, M le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et M. le Maire de NARBONNE, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le t 6 JUIL lOl5 

P Oil . 

l'our te ~1. 1" . 1 

L " te -f\M:'\0~r::l'.· a SOI " / . 
. ' ,' IJ"",,~~ 
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Article L521-1 

ANNEXE 

Droits des occupants 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
(Partie Législative) 

Chapitre 1er: Relogement des occupants 

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants: 

lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 
1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction 
d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité 
rendent temporairement le logement inhabitable; 
lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péIiI rendent temporairement le logement 
inhabitable; 
lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article LS21-2 

1. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les 
locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de 
la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en 
application de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescIites. 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité pIise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du 
logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de 
l'arrêté ou de son affichage à la maiIie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois 
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qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de 
l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en 
application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en 
contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit 
l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui 
suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont 
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
Il. - Dans les locaux visés au l, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril , de l'injonction, de la mise 
en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
Ill . - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire 
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme 
aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés de ce fait. 

Article LS21-3-1 

r. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est 
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 
du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
Ir. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas 
d'évacuation à caractére définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des 
occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement 
correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à 
l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à 
couvrir ses frais de réinstallation. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
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application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la 
date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Article L521 -3-2 

1. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 51 1-1 ou des prescnptlons édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que 
le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les 
dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé 
publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant 
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout 
ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires 
pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions 
nécessaIres à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une 
indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, 
elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne 
se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article 
est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par 
l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement 
ou le relogement. 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des l, II ou III, le juge peut 
être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser 
l'occupant. 

Sanctions 

Article L521-4 du Code de la Construction et de l'Habitation 

1. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait: 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe; 

de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y 
compris rétroactivement, en méconnaissance du 1 de l'article L. 521-2 ; 
de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure 
de le faire. 

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 
10 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 
20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
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dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 

Article L 1337-4 du Code de la Santé Publique 

1. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 
1331-24; 
le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'article L. 1331-28. 

II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 
1331-23. 

III. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé , à une mise en demeure du préfet pnse sur le 
fondement de l'article L. 1331-22 ; 
le fait , à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente 
en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-
27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des 
mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et 
L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à 
l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 
le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser 
des locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 
1331-28; 
le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en 
application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 
1 ° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes 
et ayant servi à commettre l'infraction; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal , des infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 

l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal; 
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°,8°,9° de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce 
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ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651- 10 du code de la 
construction et de l'habitation. 
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Délégation Territoriale de l 'Aude 
De l'Agence Régionale de Santé 
Du Languedoc-Roussillon 
Service Santé-Environnement 

Affaire suivie par: E.BONTURI 
Téléphone: 04.68. 11.51. 11 
Télécopie: 04.68.11.55 .03 
Coulriel : eric.bonturi@ars.sante. fr 

FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté n° ARSDT114-CHM-004 
portant l'insalubrité d'un immeuble sis 37, rue Gabriel PELOUZE 

à 11100 NARBONNE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1331 -26-1 , L.1331 -26, et suivants, 
ainsi que l' article L.1337-4; 

VU les articles L.521-1 à L.521-4 du code de la construction et de l' habitation ; 

VU la décision ARS/LR nO 2013-243 du 28 février 2013 portant délégation de signature au délégué 
territorial de l'Aude ; 

VU le rapport établi dans le cadre d 'une évaluation de l' état d ' insalubrité de l' immeuble sis 37, rue 
Gabriel PELOUZE à 11100 NARBONNE, parcelle cadastrée nO 168 section AD, par un Inspecteur 
de Salubrité, assennenté, du Service Communal d'Hygiène et de Santé de la ville de NARBONNE 
le II juin 2015 ; 

CONSIDERANT que les désordres suivants: 

- Installation électrique bricolée et dangereuse ; 

constatés dans le logement situé au i me étage nO Invariant 2620076670 occupé par Madame 
GIMENEZ Nadia présentent un danger imminent pour la santé et la sécurité de l'occupante, en 
raison des risques d' électrisation mortelle ; 

CONSIDERANT, dès lors, qu ' il y a lieu de prescrire des mesures d' urgence propres à supprimer 
les risques susvisés ; 

SUR PROPOSITION du Délégué Territorial de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon; 

ARRETE 
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ARTICLE 1 
La SCI des Régions, propriétaire, ou ses ayants droit, de l' immeuble cadastré section AD nO 168 
sis 37, rue Gabriel PELOUZE à 11100 NARBONNE, demeurant à 8, rue Wulfran PUGET à 13008 
MARSEILLE est mise en demeure à compter de la notification du présent arrêté, de prendre les 
mesures suivantes, dans le délai de 08 jours: 

- mise en sécurité de l'installation électrique du logement situé au 2éme étage nO 
Invariant 2620076670 occupé par Madame GIMENEZ Nadia; 

Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la 
résorption de l'insalubrité de l' immeuble. Le présent anêté de mise en demeure ne fait pas obstacle 
à la poursuite de la procédure de déclaration d' insalubrité en application des m1icles L.133l-26 et 
suivants du code de la santé publique. 

ARTICLE 2 
La mainlevée du présent arrêté ne pourra être prononcée qu 'après constatation de la mise en sécurité de 
l' installation électrique par les agents du Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de 
NARBONNE. Egalement, le propriétaire tiendra à disposition de l' administration tous documents 
relatifs à la mise en sécurité de l'installation. 

En cas de non exécution de ces mesures dans le délai fixé à l' article 1 à compter de la notification 
de la présente mise en demeure, il sera procédé d'office aux travaux, aux frais de l' intéressé. La 
créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 

ARTICLE 3 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l'm1icle L. 1337- 4 du code de la santé publique. 

ARTICLE 5 
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l' article 1 et à Madame GIMENEZ Nadia. 
Le présent anêté sera également affiché à la mairie de NARBONNE ainsi que sur l'immeuble. 
Il sera transmis à M. le Maire de NARBONNE, au Procureur de la République ainsi qu'à la 
Chambre Départementale des Notaires. 

ARTICLE 6 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aude. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent an'êté peut également faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier (6, rue 
Pitot, 34063 Montpellier Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification 
du présent arrêté ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l' administration si un 
recours administratif a été déposé. 
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ARTICLE 7,' 

M le Délégué Territorial de l' Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon, 
Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, M le 
Directeur Départemental des TelTitoires et de la Mer et M. le Maire de NARBONNE, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le 1 6 JUIL. Lù15 

POlir Je . 
POur le ';e..(.( 

La Sl'" ,'J~ ~!f(tn;::: 
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Article L521-1 

ANNEXE 

Droits des occupants 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
(Partie Législative) 

Chapitre 1er: Relogement des occupants 

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants: 

lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 
1331-26-1 et L. 1331 -28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction 
d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité 
rendent temporairement le logement inhabitable ; 
lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable; 
lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L521-2 

1. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les 
locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de 
la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331 -23 et L. 1331 -24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en 
application de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511 -1 , le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du 
logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de 
l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois 
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qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de 
l'article L. 133 1-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en 
application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en 
contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit 
l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui 
suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont 
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
[1. - Dans les locaux visés au [, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise 
en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
Ill. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utili ser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire 
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des di spositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme 
aux dispositions du " de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés de ce fait. 

Article LS21-3-1 

1. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'al1icle L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est 
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 
du code de la santé publique est manifestement sUl'occupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au tenne des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 52 1-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas 
d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des 
occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement 
correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à 
l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à 
couvrir ses frais de réinstallation. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'at1icle L. 521-3-2. 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
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application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la 
date de la notification des aHétés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Article L521-3-2 

1. - Lorsqu'un arrété de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescnptlOns édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que 
le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les 
dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé 
publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant 
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout 
ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1 , prend les dispositions nécessaires 
pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions 
nécessaIres à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une 
indenmité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la conunune assure, de façon occasiOlmelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, 
elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne 
se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article 
est recouvrée soit conmle en matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par 
l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement 
ou le relogement. 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des J, Il ou III, le juge peut 
être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser 
l'occupant. 

Sanctions 

Article L521-4 du Code de la Construction et de l'Habitation 

1. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100000 euros le fait: 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1 , de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe; 

de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y 
compris rétroactivement, en méconnaissance du 1 de l'article L. 521-2 ; 
de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure 
de le faire. 

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 
10 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
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dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
Ill. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 

Article L1337-4 du Code de la Santé Publique 

1. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 
1331-24 ; 
le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'article L. 1331-28. 

Il. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 
1331-23. 

Ill. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prISe sur le 
fondement de l'article L. 1331-22 ; 
le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente 
en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-
27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des 
mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et 
L. 1331 -26- 1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à 
l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 
le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser 
des locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 
1331-28 ; 
le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en 
application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 
1 ° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes 
et ayant servi à commettre l'infraction ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131 -2 du code pénal , des infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 

l'amende suivant les modalités prévues à l'al1icle 131-38 du code pénal; 
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8°, 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce 
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ou l' immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des di spositions de l'article L. 65 1-10 du code de la 
construction et de l'habitation . 
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Délégation Territoriale de l'Aude 
De l'Agence Régionale de Santé 
Du Languedoc-Roussillon 
Service Santé-Environncment 

Affaire suivie par: E.BONTURI 
Téléphone: 04.68. 11 .5 1. 11 
Télécopie: 04.68. 11.55.03 
Coum e! : eri c.bonturi@ars.sante,rr 

Lib,,,, • ÉBa!it' • FraternÎti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté n° ARSDT114-CHM-005 
portant l'insalubrité d'un immeuble sis 37, rue Gabriel PELOUZE 

à 11100 NARBONNE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d' Honneur, 

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1331-26-1 , L.1331-26, et suivants, 
ainsi que l' article L.1337-4; 

VU les articles L.521-1 à L.52l-4 du code de la construction et de l' habitation; 

VU la décision ARS/LR na 2013-243 du 28 février 2013 portant délégation de signature au délégué 
terri torial de l'A ude ; 

VU le rapport établi dans le cadre d' une évaluation de l' état d' insalubrité de l'immeuble sis 37, rue 
Gabriel PELOUZE à 11100 NARBONNE, parcelle cadastrée na 168 section AD, par un Inspecteur 
de Salubrité, assermenté, du Service Communal d' Hygiène et de Santé de la ville de NARBONNE 
le II juin 2015 ; 

CONSIDERANT que les désordres suivants: 

- Installation électrique bricolée et dangereuse ; 

constatés dans le logement situé au 4ème étage na Invariant 2620182839 occupé par Madame 
RODRIGUEZ Noémie présentent un danger imminent pour la santé et la sécurité de l'occupante, en 
raison des risques d'électrisation mortelle; 

CONSIDERANT, dès lors , qu ' il ya lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer 
les risques susvisés ; 

SUR PROPOSITION du Délégué Territorial de l' Aude de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon ; 

ARRETE 
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ARTICLE 1 
La SCI des Régions, propriétaire, ou ses ayants droit, de l' immeuble cadastré section AD nO 168 
sis 37, rue Gabriel PELOUZE à 11100 NARBONNE, demeurant à 8, rue Wulfran PUGET à 13008 
MARSEILLE est mise en demeure à compter de la notification du présent arrêté, de prendre les 
mesures suivantes, dans le délai de 08 jours: 

- mise en sécurité de l'installation électrique du logement situé au 4èm
, étage nO 

Invariant 2620182839 occupé par Madame RODRIGUEZ Noémie; 

Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la 
résorption de l' insa lubrité de l' immeuble. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle 
à la poursuite de la procédure de déclaration d'insalubrité en application des articles L.1331-26 et 
suivants du code de la santé publique. 

ARTICLE 2 
La mainlevée du présent arrêté ne pourra être prononcée qu 'après constatation de la mise en sécurité de 
l' insta llation électrique par les agents du Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de 
NARBONNE. Egalement, le propriétaire tiendra à disposition de l'administration tous documents 
relatifs à la mise en sécurité de l'installation. 

En cas de non exécution de ces mesures dans le délai fixé à l' article 1 à compter de la notification 
de la présente mise en demeure, il sera procédé d'office aux travaux, aux frais de l' intéressé. La 
créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 

ARTICLE 3 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l'article L. 1337- 4 du code de la santé publique. 

ARTICLE 5 
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l'article 1 et à Madame RODRIGUEZ 
Noémie. 
Le présent arrêté sera également affiché à la mairie de NARBONNE ainsi que sur l' immeuble. 
Il sera transmis à M. le Maire de NARBONNE, au Procureur de la République ainsi qu'à la 
Chambre Départementale des Notaires. 

ARTICLE 6 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aude. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent arrêté peut également faire l'objet d' un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L' absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier (6, rue 
Pitot, 34063 Montpellier Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification 
du présent arrêté ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un 
recours administratif a été déposé. 
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ARTICLE 7: 

M le Délégué Territorial de l'A ude de l 'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussi llon, 
Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, M le 
Directeur Départemental des Territo ires et de la Mer et M. le Maire de NARBONNE, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le ,1 6 JUIl. LOi5 

Pour Je Pre' / > 

" ç , 
cour le Sf"Cr0t ' . 

La SOllS.pr"" ~11 .. ~J(';i 
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Article L521 -1 

ANNEXE 

Droits des occupants 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
(Partie Législative) 

Chapitre 1er : Relogement des occupants 

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants: 

lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 , L. 1331-24, L. 1331-25, L. 
1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction 
d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité 
rendent temporairement le logement inhabitable; 
lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un an'êté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au pétil rendent temporairement le logement 
inhabitable; 
lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L521-2 

1. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les 
locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'atticle L. 1331-22 du code de 
la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
Le loyer en ptincipal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en 
application de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la réali sation des mesures prescrites. 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du 
logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de 
l'atTêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois 
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qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de 
l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en 
application de l'article L. 1331 -28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en 
contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit 
l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui 
suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont 
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
li. - Dans les locaux visés au l, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril , de l'injonction, de la mise 
en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
Ill. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire 
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VlI de l'article L. 521-3-2 . 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement confornle 
aux dispositions du li de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés de ce fait. 

Article LS21-3-1 

1. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs beso ins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est 
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du li de l'article L. 1331-28 
du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas 
d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des 
occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement 
correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à 
l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à troi s mois de son nouveau loyer et destinée à 
couvrir ses frai s de réinstallation. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
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application des di spositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civi l ou s'il expire entre la 
date de la notification des an'êtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction . 

Article L521-3-2 

1. - Lorsqu'un arrêté de péril pri s en application de l'article L. 511-1 ou des prescnptlOns édictées en 
application de l'al1icle L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que 
le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les 
dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II . - Lorsqu'une déclaration d'insa lubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des 
articles L. 1331 -22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 133 1-25, L. 133 1-26-1 et L. 1331 -28 du code de la santé 
publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant 
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout 
ou partie des réservations de logements en app lication de l'article L. 44 1-1, prend les dispositions nécessai res 
pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, la perSOlUle publique qui a pris l' initiative de l'opération prend les dispositions 
nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une 
indemnité représentative des frai s engagés pour le relogement, éga le à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défai llance du propriétaire, 
elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne 
se confonnent pas aux obl igations d'hébergement et de relogement qui leur sont fa ites par le présent art icle 
est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par 
l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement 
ou le relogement. 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s' il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des l, II ou III , le juge peut 
être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser 
l'occupant. 

Sanctions 

Article L521-4 du Code de la Construction et de l'Habitation 

1. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100000 euros le fait: 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1 , de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 

de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y 
compris rétroactivement, en méconna issance du 1 de l'article L. 521 -2 ; 
de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure 
de le faire. 

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires sui vantes : 
10 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
20 L'interdiction pour une durée de c inq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
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dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
Ill. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 12 1-2 du code pénal , des infractions définies au présent al1icle. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 13 1-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651- 10 du présent code. 

Article L1337-4 du Code de la Santé Publique 

1. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 
le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 
133 1-24 ; 
le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'article L. 133 1-28. 

II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 
133 1-23. 

Ill. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100000 Euros : 
le fa it de ne pas déférer, dans le délai fi xé, à une mise en demeure du préfet pnse sur le 
fondement de l'article L. 1331-22 ; 
le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente 
en matière d'environnement, de ri sques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 133 1-
27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des 
mesures prises sur le fondemen t des articles L. 133 1-22, L. 1331-23 , L. 133 1-24, L. 133 1-25 et 
L. 1331-26-1 , de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à 
l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en fai re pal1ir les occupants; 
le fait, de mauvaise foi , de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utili ser 
des locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 
1331-28 ; 
le fait de remettre à di sposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 133 1-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en 
application des articles L. 1331-25 et L. 133 1-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1 ° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes 
et ayant servi à commettre l'infraction; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal , des inti'actions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 

l'amende suivant les modalités prévues à l'al1icle 131-38 du code pénal ; 
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8°, 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce 
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ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la 
construction et de l'habitation. 
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Délégation Territoriale de l'Aude 
de l'Agence Régionale de Santé 
du languedoc·Roussillon 

Affaire suivie par :Eric BONTURI 
Téléphone : 04.68. 11 .5 1. 11 
Télécopie: 04.68.11.55.03 
Coumel : eric.bonturi@ars.sant e.fr 

Libtrll • É81l1l11 • Frlll rrnilÎ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté N" ARSDT11-CHM-007 
relatif à l'insalubrité d'un immeuble 

sis Hameau de Besse à 11300 FESTES et ST ANDRE 

LE PREFET DE L' AUDE 
Chevalier de la Légion d' Honneur 

VU le code de la santé publique et notamment son article L 1311-4 ; 

VU l' Arrêté Préfectoral du 20 juillet 1979 portant règlement sanitaire départemental et 
particulièrement ses articles 31 et 51 ; 

VU l' arrêté n° 2011334-0001 portant délégation de signature au Délégué Territorial de l'Aude de 
l'Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon ; 

VU le rapport établi par Monsieur BONTURI Eric, agent, assermenté (RG N° 12/00982 TGI DE 
MONTPELLIER - 2EME A - RJ . DU 1 1 DECEMBRE 2012) de la Délégation Territoriale de l'Aude de 
l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon en date du 10 septembre 2015, relatant les 
faits constatés dans le logement situé au Hameau de Besse - 11300 FESTES et SAfNT ANDRE, 
actuellement occupé par Madame WILMART Bénédicte et dont Madame VIONNET Joëlle est 
propriétaire; 

CONSIDERANT qu ' il ressort du rapport susv isé que l'installation électrique bricolée et 
insuffisamment protégée ainsi que les conduits d'évacuation des fumées des deux poêles sont 
de nature à présenter un danger réel pour la santé de l'occupante et de son enfant mineur ; 

CONSIDERANT que cette situation présente un danger grave et imminent pour la santé publique 
et, notamment pour celle des occupants et nécessite une intervention urgente afin d ' écarter tout 
risque d'électrisation mortelle et d'intoxication au gaz monoxyde de carbone; 

SUR PROPOSITION du Délégué Territorial de l 'Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussillon / Délégation territori ale de l'Aude 
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ARRETE 

ARTICLE 1 

Madame VIONNET Joëlle, demeurant 43 , rue Frédéric Fays à 69100 VILLEURBANNE, 
propriétaire du logement sis Hameau de Besse à 11 300 FESTES et SAINT ANDRE est mise en 
demeure d'exécuter les mesures suivantes: 

- assurer la mise en sécurité par un homme de l'art de la totalité de l'installation électrique du 
logement susvisé; 

- assurer la mise en conformi té aux normes sanitaires, par un homme de l' art, des conduits 
d 'évacuations des fumées des deux poêles à bois du logement susvisé, 

dans un délai de 15 (quinze) jours à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 

En cas d ' inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti , Monsieur le Maire de FESTES et 
SAINT ANDRE ou, à défaut, le préfet, procèdera à leur exécution d'office aux frai s de Madame 
VIONNET Joëlle sans autre mise en demeure préalable. 
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 

ARTICLE 3 

La présente décision peut faire l'objet d 'un recours administratif, soit grac ieux auprès de M. le 
Préfet de l'Aude, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction généra le de la 
santé - SD7C - 8, avenue de Ségur 75350 paris 07 SP) dans les deux mois suivant la notification. 
Concernant le recours grac ieux, l' absence de réponse au terme d 'un délai de de ux mois vaut rejet 
implicite. En matière de recours hiérarchique, l' absence de réponse au terme d' un délai de quatre 
mois vaut rejet implicite. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier 
(6, rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse écrite de l' administration si un recours 
adm inistrati f a été déposé. 

ARTICLE4 

Le présent arrêté sera notifié à Madame VIONNET Joëlle, amSI qu 'à Madame WILMART 
Bénédicte. 
Il sera transmis à Monsieur le Maire de FESTES et SAINTE ANDRE 
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ARTICLE 5 : 
rt>e./ 

M. le Sous-Préfet de LIMOUX, M le Délégué Territorial de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé 
du Languedoc-Roussillon, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations, M le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, et M. le 
Maire de FESTES et SAINT ANDRE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

CARCASSONNE, le 'l J SEP, ,015 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général de la préfecture 

La s~~~;'~~-War, d~ lé~~~j~~t"'" 

Marie-Blancllè bcl<.l'<ARD 
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Délégation Territoriale de "Aude 
De l'Agcnce Régionale de Santé 
Du Langucdoc-Roussi llon 

Affaire suivie par : Eric BONTU RI 
Téléphone: 04.68. 11 .5 1. 11 
Télécopie: 04 .68. 11 .55.03 
Courriel : eric.bonturi@ars. sanlc.fr 

Liblrl i • Éga/ili • Fral~rnfli 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté n° ARSDT11-CHM-OOB 
portant l'insalubrité d'un immeuble 

sis 3, avenue du Pont de l'Hers à 11420 BELPECH 

LE PREFET DE L'A UDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 133 1-22 et L.1 337-4 ; 

vu le code de la construction et de l' habitation et notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 20 juillet 1979 modifié portant Règlement Sanitaire 
Départemental du département de l'Aude ; 

VU la décision ARS/LR na 20 13-243 du 28 févri er 201 3 portant délégation de signature au délégué 
territorial de l 'Aude; 

vu le courrier adressé à la SCI de l' Hers, propriétaire, l' infonnant du constat du caractère 
impropre à l' habitation des locaux occupés au 3, avenue du Pont de l'Hers effectué par les agents de 
la Délégation Territoriale de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon; 

CONSIDERANT que l'mticle L.1331-22 du code de la santé publique dispose que les caves, sous
so ls, combles, pièces dépourvues d'ouvelture sur l'extérieur et autres locaux par nature impropres à 
l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'hab itation, à titre gratuit ou onéreux; que le 
préfet met en demeure la personne qui a mis à disposition les locaux de faire cesser la situation; 

CONSIDERANT que le rappolt établi par Monsieur BONTURI Eric, agent, assermenté (RG N° 

12/00982 TOI DE MONTPELLI ER - 2"" A - RJ. DU II DÉCEMBRE 20 12), de la Délégation 
Tel1'itoria le de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Rouss illon, en date du 02 
octobre 2015 constate que les locaux sis 3, avenue du Pont de l'Hers à 11 420 BELPECH présentent 
un caractère par nature impropre à l' habitation du fait de leur nature (garage) et sont mis à 
disposition aux fins d ' habitation par la SCI de l' HERS domiciliée à 11420 BELPECH; 

CONSIDERANT qu ' il convient donc de mettre en demeure la SCI de l' HERS de faire cesser cette 
situation ; 

SUR PROPOSITION du Délégué Territorial de l' Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussillon / Délégation territoriale de l'Aude 
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ARRETE 

ARTICLE 1 
La S.c.1. DE L'HERS, immatriculée sous le na 752734046 R.C.S. CARCASSONNE, domiciliée 
3, avenue du Pont de l'Hers à 11 420 BELPECH et l'eprésentée par Monsieur VIOLA Patrick, en 
qualité de gérant, né le 03.05.1963 à La Cassaigne (lI), demeurant « Les Gascous» [1420 
VILLAUTOU ainsi que ses associés, Madame VIOLA Laetitia, née le 16.08.1984 à Carcassonne 
( II), demeurant « Les Gascous» 11420 VILLAUTOU et VIOLA Kévin, né le 06.06.1990 à 
CarCaSSOJU1e (11), demeurant « Les Gascous» 11420 VILLAUTOU, est mise en demeure de 
mettre fin à la mise à disposition aux fins d'habitation des locaux impropres par nature à 
l'habitation situé 3, avenue du Pont de l'Hers sur la parcelle cadastrée na 714 section AY à [1420 
BELPECH dans un délai de IS (quinze) jours à compter de la notification du présent alTêté. 

ARTICLE 2 

Dès le départ de l' occupant et de son relogement dans les conditions visées à l'mticle 2 du présent 
arrêté, la personne mentionnée à l'mticle 1 est tenue d ' exécuter tous travaux nécessaires pour 
empêcher toute utilisation des locaux aux fins d'habitation, et/ou interd ire toute entrée dans les 
lieux. 
A défaut, il y sera pourvu d'office par l'autorité administrative aux frai s de la perSOJU1e mentionnée 
à l' article 1. 

ARTICLE 3 
La S.C.I. de L'HERS, représentée par Monsieur VIOLA Patricl(, en qualité de gérant est tenue 
d'assurer le relogement de l'occupant actuel dans les conditions prévues aux articles L. 521-1 et 
suivants du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe au présent alTêté. A 
défaut il y sera pourvu d 'office et à ses frai s, dans les conditions prévues aux articles L.521-3-2 et 
L.521-3-3 du même code. La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de 
contributions directes. 

A compter de l'envoi de la notification du présent arrêté à la S.C.I. de L'HERS tout loyer ou toute 
redevance (y compris les charges) cesse d'être dû par l' occupant, sans préjudice du respect de ses 
droits au titre de son bail ou contrats d'occupation. 

ARTICLE 4 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l 'mticle L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les 
mticles L. 521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l ' habitation, reproduits en annexe. 

ARTICLES 
Le présent arrêté sera notifié à la SCI de L' HERS, à Monsieur VIOLA, en qualité de gérant, ainsi 
qu 'à l'occupant, à savoir à: Monsieur SIGNORINO Nino. 
Le présent arrêté sera aftiché à la mairie de BELPECH et apposé sur les murs de l'immeuble. 
Le présent arrêté sera publié au Service de la Publicité Foncière dont dépend l'immeuble pour 
chacun des locaux concernés aux li'ais du propriétaire mentionné à l ' article 1. 
Il sera également publié au recueil des actes ad ministratifs du département. 

Le présent arrêté sera transmis à M. le Procureur de la République, le Directeur de la D.D.T.M., à 
Mme la Directrice de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à M. le Délégué 
Territorial de l'ARS/LR, à M. le Directeur de la CAF, à Monsieur le Directeur de la M.S.A. , à M. le 
Président du Conseil Général , gestionnaire du FSL, à M. le Maire de BELPECH ains i qu'au 
Président de la Chambre Départementa le des Notaires. 
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ARTICLE 6 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le 
Préfet de l' Aude, so it hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction générale de la 
santé - SD7C - 8, avenue de Ségur 75350 paris 07 SP) dans les deux mois suivant la notification. 
Concernant le recours gracieux, l'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet 
implicite. En matière de recours hiérarchique, l' absence de réponse au terme d'un délai de quatre 
mois vaut rejet implicite. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier 
(6, rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision, ou dans le dé lai de deux mois à pat1ir de la réponse écrite de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 

ARTICLE 7: 

M le Délégué Territorial de l'Aude de l' Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon, 
Mme la Directrice Dépat1ementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, M le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et M. le Maire de BELPECH, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le 

Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général de la Préfecture 

POU ~· I ~r~rf:'Y:'0-,.· rI" :'. IlL 

La seclctaW k,",e dc ,c J""rd;'c,liI .. 

Marie-Blanche BERNARD 
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ANNEXE 

Article L521-1 

Droits des occupants 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
(Partie Législative) 

Chapitre 1er: Relogement des occupants 

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants : 

lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 
1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction 
d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité 
rendent temporairement le logement inhabitable; 
lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable; 
lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article LS21-2 

I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les 
locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de 
la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en 
application de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 133\-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
5\\-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du 
logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de 
l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois 
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qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de 
l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en 
application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en 
contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit 
l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui 
suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont 
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
Il. - Dans les locaux visés au l, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise 
en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire 
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme 
aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés de ce fait. 

Article L521-3-1 

1. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3 , le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est 
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 
du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au telme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas 
d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des 
occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement 
correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à 
l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à 
couvrir ses frais de réinstallation. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
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application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'i l expire entre la 
date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Article L521-3-2 

1. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que 
le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les 
dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des 
articles L. 1331-22, L. 1331 -23 , L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé 
publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant 
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout 
ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1 , prend les dispositions nécessa ires 
pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des disposi tions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions 
nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une 
indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, 
elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne 
se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article 
est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par 
l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement 
ou le relogement. 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des l, II ou III, le juge peut 
être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser 
l'occupant. 

Sanctions 

Article LS21-4 du Code de la Construction et de l'Habitation 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100000 euros le fait: 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1 , de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe; 

de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y 
compris rétroactivement, en méconnaissance du 1 de l'article L. 521 -2 ; 
de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure 
de le faire. 

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 
10 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 
20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
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dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
Ill. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 

Article Llll-6-1 du Code de la Construction et de l'Habitation 

Sont interdites: 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le 
quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV 
visée par la loi nO 48-1360 du 1 er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un 
groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie 
privative et une quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser 
des travaux de restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-
4 du code de l'urbanisme; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même 
code; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autOlité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante: l'interdiction, 
pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
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Les peines encourues par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L1337-4 du Code de la Santé Publique 

1. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 
le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 
1331-24; 
le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'article L. 1331-28. 

II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 
1331-23. 

111. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 
le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet pnse sur le 
fondement de l'article L. 1331-22 ; 
le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente 
en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-
27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des 
mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et 
L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à 
l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 
le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser 
des locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 
1331-28 ; 
le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en 
application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 
1 ° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes 
et ayant servi à commettre l'infraction; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 

l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal; 
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8°, 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce 
ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la 
construction et de l'habitation. 
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Délégation Territori ale de l'A ude 
de l' Agence Regiona le de San té 
du languedoc- Roussil lon 

Alraire sui vie par :Eric BONTURI 
Téléphone : 04 .68. 11.5 1.11 
Télécopie: 04.68 .11.55.03 
COli lTiel: eric. bolllllri@ars.sante. lr 

Libmi • t s ali/i • Fra/u ni/i 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AU DE 

Arrêté N" ARSDT11-CHM-009 
portant danger sanitaire ponctuel constaté dans un immeuble 

sis 10, avenue de Narbonne à 11110 ARMISSAN 

LE PREFET DE L' AUDE 
Chevalier de la Légion d ' Honneur 

VU le code de la santé publique et notamment son article L 1311-4 ; 

VU l'Arrêté Préfectoral du 20 juille t 1979 portant règlement sanitaire départemental e t 
particuli èrement ses arti cles 23 et 23. 1 ; 

VU la décision A RSILR nO 201 3-243 du 28 févri er 20 13 portant délégation de signature au Délégué 
Territoria l de l' Aude de l' Agence Régionale de Santé du Languedoc Rouss illon ; 

VU le rappOli établi par Monsieur BONTURI Eri c, agent assemlenté (RG N° 12/00982 TOI DE 
MONTPELLI ER - 2''' '" A - R.J. DU Il DECEMBRE 201 2), de la Délégation TelTitoriale de l' Aude de 
l' Agence Rég ionale de Santé du Languedoc-Roussillon en date du 09 octobre 2015 relatant les fa its 
constatés dans l' immeuble situé 10, avenue de Narbonne à 11110 ARMISSAN, actuell ement occupé 
par Monsieur DOS REIS MATOS Joao Paulo et dont Monsieur CUBILI E Patri ck est propriétaire ; 

C O NSIDE RANT qu ' il ressort du rappOli susv isé que l' immeuble présente « ulle aCCIIII/IIlatioll 
très importallte de déchets de toutes sortes dalls la totalité de l'immeuble et ses dépelldallces » ; 

CO NSIDERANT que cette situation présente un danger grave et imminent pour la santé publique 
et, notamment pour celle de l' occupant et nécessite une intervention urgente afin d ' écarter tout 
risque de maladi e et d ' accident liés à : 
- au déve loppement et à la pro li fération d ' insectes et de rongeurs ; 
- au contact direct avec des matéri aux en décomposition ; 
- à la propagati on facilitée d ' incendie en cas de dépali de feu. 

SUR PROPOSITION du Délégué Territorial de l' Agence Régiona le de Santé du Languedoc
Roussillon 1 Délégation territori ale de l' Aude 

ARR E TE 
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ARTICLE 1 

Monsieur DOS REIS MATOS Joao Paulo est mis en demeure d 'exécuter les mesures su ivantes: 

Déblaiement, nettoyage, désinfection, désinsectisation et dératisation des locaux et ce, dans un 
délai de 2 (deux jours) à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 
En cas d' inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti , le maire d 'ARMISSAN ou, à 
défaut, le préfet, procèdera à leur exécution d'office aux frai s de Monsieur DOS REIS MATOS 
Joao Paulo sans autre mise en demeure préalable. 
La créance en résultant sera recouvrée comme en mati ère de contributions directes. 

ARTICLE 3 
La présente décision peut faire l' objet d' un recours administratif, so it gracieux auprès de M. le 
Préfet de l' Aude, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction généra le de la 
santé - SD7C - 8, avenue de Ségur 753 50 paris 07 SP) dans les deux mois suivant la notification. 
Concernant le recours gracieux, l'absence de réponse au terme d' un délai de deux mois vaut rejet 
implicite. En matière de recours hiérarchique, l'absence de réponse au terme d ' un délai de quatre 
mois vaut rej et implicite. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier 
(6, rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse écrite de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 

ARTICLE 4 
Le présent arrêté sera notifié à Monsieur DOS REIS MATOS Joao Paulo all1SI qu 'à Monsieur 
CU BILIE Patrick. 
Il sera transm is à Monsieur le Maire d 'ARMISSAN . 

ARTICLE 5 

M~te Sous-Préfet de NA RBONNE, M le Délégué Territorial de l' Aude de l'Agence Régionale de 
Santé du Languedoc-Roussillon, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations, M le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, et M. le 
Maire d'ARMISSAN, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le ! 2 OCT. 2015 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général de la préfecture 
pour le Préfe et J' . ·~"tion 

La Secrétaire é ér c dt' 1) )r~',fccture 

Marie-Blanche BERNARD 
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PREFET DE L'AUDE 

Arrêté N° ARSDT11-CHM-010 
relatif à la mainlevée de l'insalubrité d'un immeuble 

sis Résidence Vayssières - Villa Les Tamaris 
11400 CASTELNAUDARY 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1331-26 et suivants; 

VU le code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L.521-1 à L.521-3-2 
, 
VU l'arrêté préfectoral n° 2014330-0005 du 18 mars 2015 déclarant insalubre remédiable 
avec interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser les lieux, un logement situé Résidence 
Vayssières - Villa Les Tamaris 11400 CASTELNAUDARY, sur la parcelle cadastrée n° 52 
section SW, propriété de Madame LYAUTEY Patricia, épouse CARCENAC, demeurant 17, 
rue Paul VIDAL à 31000 TOULOUSE ; 

VU la décision ARS/LAR n° 2013-243 du 28 février 2013 portant délégation de signature au 
Délégué Territorial de l'Aude; 

VU le rapport établi le 13 octobre 2015 par M. BONTURI Eric, Technicien Principal de 
Sécurité Sanitaire, assermenté, en poste à la Délégation Territoriale de l'Aude de l'Agence 
Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon constatant l'achèvement des travaux , dans le 
logement sis Résidence Vayssières - Villa Les Tamaris 11400 CASTELNAUDARY en vertu 
des dispositions de l'article 2 de l'arrêté d'insalubrité n° 2014330-0005 du 18 mars 2015 ; 

CONSIDERANT que les travaux réalisés dans le respect des règles de l'art ont permis de 
remédier à l'insalubrité dans le logement mentionné dans l'arrêté préfectoral n° 2014330-
0005 du 18 mars 2015 et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé 
des occupants et du voisinage; 

SUR PROPOSITION du Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussillon 1 Délégation territoriale de l'Aude 

ARRETE 

56



". 

ARTICLE 1er 
L'arrêté préfectoral n° 2014330-0005 du 1 B mars 2015 relatif à l'insalubrité constatée 
dans le logement situé dans l'immeuble sis Résidence Vayssières - Villa Les Tamaris 11400 
CASTELNAUDARY est abrogé. 

ARTICLE 2 
Le présent arrêté sera notifié à Madame LYAUTEY Patricia, épouse CARCENAC, 
propriétaire , 

ARTICLE 3 
Le présent arrêté est transmis à M, le Procureur de la République, à M, le Président de la 
Chambre Départementale des Notaires, à M, le Directeur de la DD,T,M" à Mme la 
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à M, 
le Délégué Territorial de l'ARS L.R. , à M, le Directeur de la CAF, à M, le Directeur de la 
MSA, à M. le Président du Conseil Général de l'Aude, gestionnaire du FSL, à M, le Maire de 
CASTELNAUDARY et à M, le Directeur de l'Agence nationale de l'Habitat. 

ARTICLE 4 
Il sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

ARTICLE 5 
M le Délégué Territorial de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussillon, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations , M le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et M, le Maire de 
castelnaudary sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

CARCASSONNE, le 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général de la préfecture 
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Délégation T~ITÎtOliale de l' Aude 
De l' Agence Régiona le de Santé 
Du Languedoc- Rouss illon 

Affaire sui vie par : Eli c BONTURI 
Téléphone: 04.68.11.51.1 1 
Télécopie: 04.68. 11.55.03 
Cou niel : elic.bontUli @ars.sante. fi· 

Liberté · Ê8ulité • Fraterr!ité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

+PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté n° ARSDT11-CHM-011 
portant l'insalubrité d'un logement de l'immeuble 

sis 5, rue du Lt-Co/onel DEYMES à 11100 NARBONNE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d ' Honneur, 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1331-22 et L.1337-4 ; 

VU le code de la construction et de l ' habitation et notamment les articles L. 521-1 à L. 52 1-4; 

VU l' arrêté préfectoral en date du 20 juillet 1979 modifié portant règlement sanitaire départemental 
du département de l'Aude ; 

VU la décision ARS/LR n° 2013-243 du 28 février 20 13 portant délégation de signature au Délégué 
Territorial de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon; 

VU le rapport du directeur du Service Communal d ~ Hygiène et de Santé de la Ville de 
NARBONNE en date du 17 août 2015 ; 

CONSIDERANT que l'article L.1331-22 du code de la santé publique dispose que les caves, sous
so ls, combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature impropres à 
l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux; que le 
préfet met en demeure la personne qui a mis à disposition les locaux de faire cesser la situation; 

CONSIDERANT que le rapport établi par Madame Claire DEPUILLE, Inspecteur de Salubrité du 
service communal d'hygiène et de santé de la Ville de NARBONNE en date du 17 aoùt 2015, 
constate qu ' un logement situé dans l'immeuble sis 5, rue du LI-Colonel DEYMES à 11100 
NARBONNE présente un caractère par nature impropre à l'habitation du fait de leur 
configuration (sous-sol) et sont mis à disposition aux fins d'habitation par la SCI LES PALMIERS 
domiciliée à 4B, rue de Gleizes 111 00 NARBONNE et dont le gérant est Monsieur Marc OLIVIER, 
né le 29 mai 1960 à TROIS MARABOUTS (ALGERIE), domici lié 9, rue de la Coupe 11100 
NARBONNE; 

CONSIDERANT qu'il convient donc de mettre en demeure la SCI LES PALMIERS de faire 
cesser cette si tuation ; 

SUR PROPOSITION du Délégué Territorial de l 'Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussillon / Délégation territoriale de l'Aude; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 

La SC I LES PALMIERS domiciliée à 4B, rue de Gleizes 11 100 NARBONNE et dont le gérant est 
Monsieur Marc OLIVIER, né le 29 mai 1960 à TROIS MARABOUTS (ALGERIE), domicilié 9, 
rue de la Coupe 111 00 NARBONNE est mise en demeure de mettre fin à la mise à disposition 
aux fins d'habitation du sous-sol impropre par nature à l'habitation situé dans le logement du 
rez-de-chaussée de l' immeuble sis 5, rue du Lt-Colonel DEYMES à 111 00 NARBONNE à 
compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 

La persOIU1e morale mentionnée à l'article 
empêcher toute utili sation du sous-so l susvisé 
les lieux. 

est tenu d'exécuter tous travaux nécessaires pour 
aux fi ns d'habitation, et interdire toute entrée dans 

A défaut, il y sera pourvu d'office par l' autorité administrative aux frais de la personne morale 
mentionnée à l 'article 1. 

ARTICLE 3 

Le non respect des prescliptions du présent arrêté et des ob ligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l 'article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 52 1-4 et L.11 1-6·1 du code de la construction et de 1 'habitation, reproduits en annexe. 

ARTICLE 4 

Le présent arrêté sera notifié à la SC I LES PALMI ERS, à Monsieur Marc OLIVIER, gérant. 
Le présent arrêté sera affiché à la mairie de NARBONNE et apposé sur les murs de l' immeuble. 

Le présent an·êté sera transmis à M. le Procureur de la République, à M. le Directeur de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer, à Mme la Directrice de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations, à M. le Délégué Territorial de l ' ARS/LR, à M. le Directeur de la CAF, 
à Monsieur le Directeur de la M.S .A., à M. le Président du Conseil Généra l, gestionnai re du FSL, à 
M. le Maire de NARBONNE ainsi qu 'au Président de la Chambre Départementale des Notai res. 

ARTICLE 5 

La présente déci sion peut faire l'objet d ' un recours administratif, soi t gracieux auprès de M. le 
Préfet de l'Aude, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Di rection générale de la 
santé - SD7C - 8, avenue de Ségur 75350 paris 07 SP) dans les deux mois sui vant la notification. 
Concernant le recours gracieux, l' absence de réponse au tenne d ' un délai de deux mois vaut rejet 
implicite. En matière de recours hiérarchique, l 'absence de réponse au tenne d'un délai de quatre 
mois vaut rejet implicite. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier 
(6, rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision, ou dans le délai de deux mois à pm1ir de la réponse écrite de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
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ARTICLE 6 

Mme la Sous-préfète de NARBONNE, M le Délégué Territorial de l'A ude de l' Agence Régionale 
de Santé du Languedoc-Roussillon, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de 
la Protection des Populations, M le Directeur Départemental des Territoi res et de la Mer et M. le 
Maire de NA RBONN E, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

1 7 n. Fr ?n't CARCASSONNE, le l' J 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général de la préfectu re 

Marie-Blanche BERNARD 

52 rue Jean Bringer - CS 2000 1 - 11 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi: 8h30/l2h - 13h30/l6h et le vendredi de 8h30/ 12h - I3h30/l5h 

Téléphone: 04.68. 10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Sile Internet des services de l'Etat dans l'Aude: hllp://www.audc.gouv. fr/ - Faccbook : http://www. facebook.com/prefecture.aude 60



Article L521-1 

ANNEXE 

Droits des occupants 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
(Partie Législative) 

Chapitre 1er: Relogement des occupants 

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation plincipale. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants: 

lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L 1331-23, L 1331-24, L 1331-25, L 
1331-26-1 et L 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction 
d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité 
rendent temporairement le logement inhabitable; 
lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'i l est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L521-2 

L - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les 
locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'art icle L 1331-22 du code de 
la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
a11icles L 1331-23 et L 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en 
application de l'article L 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des a11icles L 133 1-25 et 
L 13 31-28 du code de la santé publique ou par un alTêté de péril pris en application de l'article L 
511- 1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du 
logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de 
l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de 
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l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique sui vie d'une déclaration d'insalubrité prise en 
application de l'al1icle L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en 
contrepal1ie de l'occupation du logement cesse d'être dü à compter du premier jour du mois qui suit 
l'envo i de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui 
suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insa lubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à di sposition les locaux sont 
rest itués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
II. - Dans les locaux visés au l, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois su ivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envo i de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril , de l'injonction, de la mise 
en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'uti liser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au dépm1 des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insa lubrité ou l'arrêté de péril. 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire 
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des di spositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement confonne 
aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés de ce fait. 

Article L52l-3-l 

1. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'm1icle L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'al1icle L. 521-3-2. Son coût est 
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 
du code de la santé publique est mani festement sur occupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux presclits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'i ssue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 52 1-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas 
d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des 
occupants. Cette obligation est sati sfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement 
correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à 
l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à 
couvrir ses frais de réinstallation. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des di spositions du dernier alinéa de l'al1icle 1724 du code civi l ou s'il expire entre la 
date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 
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Article L521-3-2 

1. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'al1icle L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que 
le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les 
dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
Il. - Lorsqu'une déclaration d'insa lubrité, une mise en demeure ou une injonction pri se sur le fondement des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331 -28 du code de la santé 
publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant 
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout 
ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires 
pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du lIi. 
li!. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération progranmlée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300- 1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions 
nécessaIres à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une 
indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisiOImel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en applicat ion d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, 
elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créa nce résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne 
se confonnent pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article 
est recouvrée so it comme en matière de contributions directes par la perSOIme publique créancière, soit par 
l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement 
ou le relogement. 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s' il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lu i ont été faites au titre des l, li ou Ill, le juge peut 
être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expu lser 
l'occupant. 

Sanctions 

Article L521-4 du Code de la Construction et de l'H abitation 

1. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d 'une amende de 100 000 euros le fait: 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
52 1-1 à L. 52 1-3-1 , de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe; 

de percevoir un loyer o u toute a utre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y 
compris rétroactivement, en mécolmaissance du 1 de l'article L. 52 1-2 ; 
de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure 
de le faire. 

II. - Les perso nnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 
1 ° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utili sées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicab le à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabi lités syndicales. 
II!. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121 -2 du code pénal, des infi"actions définies au présent m1icle. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 
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- l'amende, sui vant les modalités prévues par l'at1icle 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'at1icle L. 651- 10 du présent code. 

Article LI 11-6-1 du Code de la Construction et de l'Habitation 

Sont interdites : 

-qu'elle so it en propriété ou en joui ssance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute divi sion par appatiements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril , ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le 
quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV 
visée par la loi nO 48-1360 du 1 er septembre 1948 précitée. La di vision d'un immeuble bâti ou d'un 
groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie 
privati ve et une quote-part de parties communes est néamTIoins autori sée lorsqu'il s'agit d'y réali ser 
des travaux de restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 3 13-
4 du code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en proptiété ou en joui ssance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute di vision d'immeuble en vue de mettre à di sposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respecti vement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 131 1-1 du code de la santé publique et 
ri sque de satumisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même 
code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
dotmé lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la di sposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une di vision réalisée en mécotmaissance des interdictions définies au présent atiicle. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire sui vante: l'interdiction, 
pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une acti vité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette acti vité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

Les peines encountes par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l' immeuble destiné à 
l'hébergement des persOtmes et ayant servi à commettre l'infraction. 
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Article L1337-4 du Code de la Santé Publique 

1. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 
13 31-24 ; 
le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du II de l'ar1icle L. 13 3 1-28. 

II. - Est puni de deux ans d'emplisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 
1331-23. 

Ill. - Est puni d'un emprisormement de trois ans et d'une amende de 100000 Euros: 
le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet pnse sur le 
fondement de l'article L. 1331 -22 ; 
le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente 
en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-
27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des 
mesures prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 13 31 -24, L. 1331-25 et 
L. 1331-26-1 , de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à 
l'habitation de quelque façon que ce so it dans le but d'en faire partir les occupants; 
le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser 
des locaux plise en application des ar1icles L. 1331-22, L. 1331-23 , L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 
1331-28; 
le tàit de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en 
application des articles L. 1331-25 et L. 133 1-28. 

IV. - Les perSOlmes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 
1 ° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes 
et ayant servi à commettre l'infraction; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'i nfraction. Cette interdiction n'est toutefoi s pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 

l'amende sui vant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal ; 
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8°, 9° de l'al1icle 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce 
ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exp loitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la 
construction et de l'habitation. 
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Dél~gation T~nito tiale de r Aude 
d~ l'A gence Regionale de Sante 
du u.mguedoc-Roussillon 

An:lirc sui vie par :Etic BONTURI 
Téléphone: 04 .68. Il .51.1 1 
Télécopie: 04.68. 11 .55.03 
COltt1ie1 : eric.bontuti@ars.santc. rr 

Lib,rl, • ÉSlllil' • Frottrnili 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté W ARSDT11-CHM-013 
portant danger sanitaire ponctuel constaté dans un logement de l'immeuble 

sis 4, rue Gabriel PELOUZE à 11100 NARBONNE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d ' Honneur 

VU le code de la santé publique et notamment son aliicle L 1311-4 ; 

VU l'Arrêté Préfectoral du 20 juillet 1979 portant règlement sanitaire départemental et 
particulièrement ses atiicles 23 et 23.1 ; 

VU la décision ARS/LR nO 2013-243 du 28 février 2013 portant délégation de signature au Délégué 
TelTitorial de l'Aude de l' Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon; 

VU le rapport établi par Madame Claire DEPUILLE, Inspecteur de Salubrité du Service Communal 
d'Hygiène et de Santé de la Ville de NARBONNE en date dù 25 novembre 2015 relatant les faits 
constatés dans un des logements de l' immeuble situé 4, rue Gabriel PELOUZE à 11100 
NARBONNE, actuellement occupé par Monsieur Lucien SERON et appartenant à DOM1TlA 
HABITAT. 

CONSIDERANT qu ' il ressort du rapport susvisé que le logement présente « /Ille acculllulation 
très illlportante de décllets de toutes sortes dans la totalité de sa surface IIabitable Il ; 

CONSIDERANT que cette situation présente un danger grave et imminent pour la santé publique 
et, notamment pour celle de l 'occupant et nécessite une intervention urgente afin d'écalier tout 
risque de maladie et d'accident liés à: 
- au développement et à la prolifération d'insectes et de rongeurs ; 
- au contact direct avec des matériaux en décomposition; 
- à la propagation facilitée d'incendie en cas de départ de feu. 

SUR PROPOSITION du Délégué Territorial de l ' Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussillon / Délégation territoriale de l' Aude 

ARRETE 
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ARTICLE 1 

Monsieur Lucien SERON, locataire, est mis en demeure d'exécuter les mesures su ivantes : 

Déblaiement, nettoyage, désinfection, désinsectisation et dératisation des locaux et ce, dans un 
délai de 3 ( jours) à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 
En cas d ' inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti , le maire de NARBONNE ou, à 
défaut, le préfet, procèdera à leur exécution d'office aux fi'ais de Monsieur Lucien SERON sans 
autre mise en demeure préalable. 
La créance en résultant sera recou vrée comme en matière de contributions directes. 

ARTICLE 3 
La présente décision peut fa ire l 'objet d'un recours administratif, so it gracieux auprès de M. le 
Préfet de l'Aude, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction générale de la 
santé - SD7C - 8, avenue de Ségur 75350 paris 07 SP) dans les deux mois suivant la notification. 
Concernant le recours gracieux, l 'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet 
implicite. En mati ère de recours hiérarchique, l' absence de réponse au tenne d'un délai de quatre 
mois vaut rejet implicite. 
Un recours content ieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier 
(6, rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse écrite de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 

ARTICLE 4 
Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Lucien SERON ainsi qu 'à DOMITIA HAB ITAT. 
rI sera transmis à Monsieur le Maire de NARBONNE. 

ARTICLE 5 

Mme la Sous-préfète de NARBONNE, M le Délégué Territorial de l' Aude de l'Agence Régionale 
de Santé du Languedoc-Roussillon, Mme la Directrice Dépm1ementale de la Cohésion Sociale et de 
la Protection des Populations, M le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, et M. le 
Mai re de NARBONNE, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE , le 1 8 CEe. 2015 

Pour le préfet et par délégation 
Le secréta ire généra l de la préfecture 

Pour le Pré '! et n délégorion 
La Secrétai (. ,é .,c de Id Préfecture 

Marie-Blanche BERNARD 
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Délégation TCllitoriale de l'Aude 
de [' Agence Régionalc de Santé 
du L.1ngucdoc- Roussillon 

Affaire suivie par :Eric BONTURI 
Téléphone : 04 .68.11 .51 . 11 
Télécopie : 04.68 . 11. 55.03 
COLllli el : eric. boIllUli @nrs.sante.fr 

Lib ... t • Ê8ali/t • Fra/lm;/t 

RËPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté W ARSDT11-CHM-014 
portant danger sanitaire ponctuel constaté dans un logement de l'immeuble 

sis 3, rue HOCHE à 11100 NARBONNE 

LE PREF ET DE L'AUDE 
Cheval ier de la Légion d'Honneur 

VU le code de la santé publique et notamment son article L 13 11-4 ; 

VU l'Arrêté Préfectoral du 20 juillet 1979 p0l1ant règlement sanitaire clépat1emental et 
pat1iculièrement ses at1icl es 23 et 23. 1 ; 

VU la déci sion ARS/LR nO 2013-243 du 28 février 2013 portant délégation de signature au Délégué 
Territorial de l' Aude de l 'Agence Régionale cie Santé du Languedoc Roussillon ; 

VU le mpport étab li par Madame Claire DEPUILLE, Inspecteur de Salubrité du Service Communal 
d ' Hygiène et de Santé de la Ville de NARBONNE en date du 25 novembre 2015 relatant les faits 
constatés dans un cles logements de l'immeuble situé 3, rue HOCHE à 11100 NARBONNE, 
actuell ement occupé par Monsieur Charles MOERMAN et appartenant à Madame ESCANDE 
Marguerite et à Monsieur ESCANDE Jean. 

C ONS IDERANT qu ' il ressort du rapport susvisé que le logement présente « ul/e accumulatioll 
très importante de déc!tets de toutes sortes dans la totalité de sa Sil/face !tabitable ail/si qu'lI/le 
absence d'eau et d'électricité» ; 

CONSI DERANT que cette situation présente un danger grave et imminent pour la santé publique 
et, notamment pour cell e de l 'occupant et nécessite une intervention urgente afin d'écarter tout 
risque de maladie et d ' accident liés à: 
- au développement et à la prolifération d'insectes et cie rongeurs; 
- au contact direct avec des matériaux en décompos ition; 
- à la propagation fac ilitée d' incendie en cas de dépat1 de feu. 

SUR PROPOS ITION du Délégué Territorial de l ' Agence Régionale de Santé clu Languedoc
Rouss illon 1 Délégation territoriale de l'Aude 
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ARRETE 

ARTICLE 1 

Monsieur Charles MOERMAN, locataire, est mis en demeure d'exécuter les mesures suivantes: 

Déblaiement, nettoyage, désinfection, désinsectisation et dératisation des locaux et ce, dans un 
délai de 3 ( jours) à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 
En cas d'inexécution des mesures presclites dans le délai imparti, le maire de NARBONNE ou, à 
défaut, le préfet, procèdera à leur exécution d'office aux frais de Monsieur Charles MOERMAN 
sans autre mise en demeure préalable. 
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes . 

ARTICLE 3 
La présente décision peut faire l 'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le 
Préfet de l' Aude, so it hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction générale de la 
santé - SD7C - 8, avenue de Ségur 75350 paris 07 SP) dans les deux mois suivant la notification. 
Concernant le recours gracieux, l'absence de réponse au terme d ' un délai de deux mois vaut rejet 
implicite. En matière de recours hiérarchique, l 'absence de réponse au tenne d ' un délai de quatre 
mois vaut rejet implicite. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier 
(6, rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse écrite de l 'administration si un recours 
administratif a été déposé. 

ARTICLE 4 
Le présent atTêté' sera notifié à Monsieur Charles MOERMAN ainsi qu ' à Madame ESCANDE 
Marguerite, domiciliée 14, rue Pierre VIALA à 11100 NARBONNE et Monsieur ESCANDE Jean, 
domicilié 5, place des Pyrénées à 11100 NARBONNE. 
Il sera transmis à Monsieur le Maire de NARBONNE. 

ARTICLE 5 

Mme la Sous-préfète de NARBONNE, M le Délégué Territorial de l 'Aude de l' Agence Régionale 
de Santé du Languedoc-Roussillon, Mme la DireclIice Départementale de la Cohésion Sociale et de 
la Protection des Populations, M le Directeur Départemental des Tenitoires et de la Mer, et M. le 
Maire de NARBONNE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire gén 'ral de la préfecture 

Pour le Pr délégation 
La Secré ' én ',e le de la Pcéfect'l"" 

Marie-Blanche BEi<.Io,J A!ill 
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Délégat ion Tenitorialc d~ 1· Aude 
de rAgence Régionale de Sante 
du Languedoc- Roussillon 

Atl'aire sui vie par :Elic BONTU RI 
Télép hone: 04.68. J 1.5 1. 11 
Télécopie : 04.68. 11 .55.03 
Counic! : eri c. boTlturi@ars.sante.fr 

Liberté . Égalit; • FrallrnÎté 

RÊPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'A UD E 

Arrêté N" ARSDT11-CHM-015 
portant danger sanitaire ponctuel constaté dans l 'immeuble 

sis 42, rue Auguste BLANQUI à 11100 NARBONNE 

LE PREFET DE L'AU DE 
Chevalier de la Légion d ' Honneur 

VU le code de la santé publique et notamment son al1ic1e L 1311-4 ; 

VU l' AlTêté Préfectoral du 20 juillet 1979 portant règlement sanitaire dépm1emental et 
particulièrement ses m1ic1es 23 et 23 .1 ; 

VU la décision ARS/LR nO 2013-243 du 28 février 20 13 portant délégation de signature au Délégué 
TelTitorial de l 'Aude de l ' Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussi llon ; 

VU le rapport établi par Madame Claire DEPUILLE, Inspecteur de Salubrité du Service Communal 
d'Hygiène et de Santé de la Vill e de NARBONNE en date du l e,· décembre 2015 rel atant les faits 
constatés dans l ' immeuble situé 42, rue Auguste BLANQUI à 11100 NARBONN E, actuell ement 
occupé par deux co locataires MM BENCINA Yann et GONZA LES David et appartenant à 
Monsieur VIALA Michel. 

CONSIDERANT qu 'i l ress0l1 du rapport susvisé que le logement présente « ulle ills/allatioll 
électrique dangereuse susceptible de porter gravemellt atteinte à la sallté et l'intégrité physique 
des occupallts » ; 

CONSIDERANT que cette situation présente un danger grave et imminent pour la santé publique 
et, notamment pour celle des occupants et nécessite une intervention urgente afin d ' écarter tout 
ri sque d ' électri sation mortelle; 

SUR PROPOSITION du Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussillon / Dél égation territoriale de l ' Aude 

ARRETE 
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ARTICLE 1 

Monsieur Michel VIALA, domicilié 1\ rue du Prescaire à 1\100 MONTREDON des 
COBIERES, propriétaire, est mis en demeure d 'exécuter les mesures sui vantes: 

- assurer, dans le délai de 48 heures suivant la notification du présent arrêté, la mise en 
sécurité par un homme de l'art de la totalité de l'installation électrique de l' immeuble 
susvisé; 

ARTICLE 2 
La personne visée à l' article 1 devra tenir à di sposition de l 'administration tout document attestant 
de la réa li sation des travaux par un homme de l'art ; 
En cas d'inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le maire de NA RBONN E ou, à 
défaut, le préfet , procèdera à leur exécution d'office aux fra is de Monsieur Michel VIALA sans 
autre mise en demeure préalable. 
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 

ARTICLE 3 
La présente déci sion peut faire l 'objet d' un recours admi nistratif, soit gracieux auprès de M. le 
Préfet de l'Aude, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction générale de la 
santé - SD7C - 8, avenue de Ségur 75350 paris 07 SP) dans les deux mois suivant la notification . 
Concernant le recours gracieux, l ' absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rej et 
implicite. En matière de recours hiérarchique, l' absence de réponse au tenne d' un délai de quatre 
mois vaut rejet implicite. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier 
(6, rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
déci sion, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse écrite de l ' administration si un recours 
administrati f a été déposé. 

ARTICLE 4 
Le présent arrêté sera notifiè à Monsieur Michel VIALA all1Sl qu 'à Messieurs BENCrNA et 
GONZALES. 
Il sera transmis à Monsieur le Maire de NARBONNE. 

ARTICLE 5 

Mme la Sous-préfète de NARBONNE, M le Délégué Territorial de l'Aude de l'Agence Régionale 
de Santé du Languedoc-Roussillon, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de 
la Protection des Populations, M le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, et M. le 
Maire de NARBONNE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le ' 8 nEC. '/.U'5 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général de la préfecture 

r délégnt ioll Pour le Préfet et 
La Secrétai . Il ' ale de la Préfectllre 
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Ddégal ion TerrilOriale de 1" Aude 
De r Agence Regionale de SanIe 
Du L1nguedoc-Roussillon 
Service Sa ntê-Environnemenl 

Lib,rt; • ÉgoUt; . Fro/~rn it; 

RÊPUBllQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté nOARSDT11-CHM-016 
portant mise en demeure de faire cesser un danger imminent pour la santé et la sécurité 

des occupants lié à la situation d'insalubrité d'un immeuble sis 52, rue du 4 septembre à 
11000 CARCASSONE (parcelle BN 272) 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d' Honneur, 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L. 13 3 1-26-1 , L.1331-26, et suivants , 
ainsi que l' artic le L.1337-4 ; 

VU les articles L.521-1 à L.521-4 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 

VU l' arrêté préfectoral du 20 jui ll et 1979 portant règlement sanitaire départemental pour le 
département de l'Aude; 

VU la décision ARS/LR na 2015-2720 du 23 novembre 2015 portant délégation de signature au 
Délégué Territorial de l' Aude ; 

VU le rapport établi dans le cadre d'une évaluation de l'état d ' insalubrité des logements et des 
parties communes de l' immeuble sis 52 rue du 4 septembre à 11 000 CARCASSONNE, parcelle 
cadastrée na 0272 section BN, par les Inspecteurs de Salubrité du Service Communal d'Hygiène et 
de Santé de la Ville de CARCASSONNE accompagnés par un Technicien Sanitaire et de Sécurité 
Sanitaire en poste à la Délégation Territoriale de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon, d' un Contrôleur de la Caisse d 'Allocations Fami liales de l'Aude, d ' un 
Officier de Police Judiciaire de la Di rection Départementale de la Sécurité Publique, des Architectes 
du Cabinet ISSOT RIERA dans le cadre de l'OPAHIRU du centre ville de CARCASSONNE, le 21 
décembre 20 15 ; 

CONSIDERANT qu ' il ressort du rapport susvisé que les risques: d 'électrisation et d ' électrocution, 
d'incendie dus à une installation électrique bricolée et très dangereuse, de chutes d'ouvrage et de 
personnes, d'intoxication au gaz monoxyde de carbone et au ri sque lié à l ' éventuelle présence de 
plomb dans les peintures dégradées ; 

CONSIDERANT la présence d'enfants dont plusieurs mineurs de moins de 6 ans; 

CONSIDERANT que cette situation présente un danger grave et imminent pour la santé publique 
et nécess ite une intervention urgente afin d'écarter tout risque d'électrocution et d'incendie ; 
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CONSIDERANT au vu du rapport du Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de 
CARCASSONNE que la situation est telle que seul un traitement global de l' immeuble pennettra 
de mettre un tenne aux dangers que représentent ces logements et ces pat1ies communes, dans le 
cadre de la procédure d'insalubrité, menée au titre de l' article L 1331-26 du Code de la Santé 
Publique ; 

CONSIDERANT dès lors, qu 'i l ya lieu de prescrire des mesures d' urgence propres à supprimer 
les risques susvisés ; 

SUR PROPOSITION du Délégué TelTitorial de l' Aude de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Les propriétaires sui vants : 

- SCI JC, immatriculée au RCS N° 384492476 R.C.S. CARCASSONNE en date du 24/02/1992 
dont le siège est 4, rue Denisse 11000 CARCASSONNE et dont le gérant est Monsieur CHAUT 
Jérôme, né le 19/ 111 1968 à CARCASSONNE, de nationalité française et domicilié Résidence 
Robinson 11 800 TREBES; 

- SCI du QUATRE NEUF, immatriculée au RCS W 437983471 R.C.S. CARCASSONNE en date 
du 28/06/200 1 dont le siège est 52, rue du 4 septembre 11000 CARCASSONNE et les gérants sont 
Messieurs CHAUT Jérôme, né le 19/1 1/ 1968 à CARCASSONNE, de nationalité française et 
domicilié 6, rue Ferdinand Theron 11700 MOUX et Monsieur CHAUT Gérald, né le 05 juin 1946 à 
PUJAUDRAN (32), de nationalité française, domicilié 36, rue Arthur Chaussy 77390 VERNEUIL 
L'ETANG ; 

- SC I JORALEX, immatriculée au RCS W 433987591 R.C.S. MELUN en date du 15/12/2000 dont 
le siège est 36, rue Arthur Chaussy 77390 VERNEUIL L' ETANG et dont le gérant est Monsieur 
CHAUT Gérald Lucien PielTe Aimé Daniel , né le 05 juin 1946 à PUJAUDRAN (32), de nationalité 
fi·ançaise, domicilié 33 , chemin de CalTé 33500 LIBOURNE et les associés Messieurs CHAUT 
Alexandre Frédéric, né le 20/06/ 1976 à VINCENNES (94), de nationalité française, domicilié 15 , 
route de Montereau 77000 MELUN et CHAUT Jonathan Adam, né le 13/06/1984 à MELUN (77) , 
de nationalité française, domicil ié 15, route de Montereau 77000 MELUN, ou leurs ayants droit, de 
l' immeuble sis 52, rue du 4 septembre à 11000 CARCASSONNE, sont mis en demeure, à 
compter de la notification du présent arrêté de prendre les mesures suivantes, dans le délai de 
20 jours: 

- Coupure générale de l'alimentation électrique et de l'alimentation en eau des logements et 
des parties communes de l'immeuble susvisé, hormis celles du local commercial sis en rez de 
chaussée; 
- Procéder à la fermeture efficace de l'immeuble (porte et fenêtres) afin d'éviter toute 
occupation et sq uat ; 
- Mettre en place un hébergement temporaire décent pour les occupants des logements cités 
dans le rapport susvisé, adapté au temps de réalisation des travaux de réhabilitation globale 
de l'immeuble qui, eux seuls, mettront un terme à la situation de danger que représente 
l'habitation de cet immeuble; 
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Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la 
résorption de l'insalubri té de l ' immeuble. 
Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle à la poursuite de la procédure de 
déclaration d ' insalubtité en application des articles L.1331-26 et suivants du code de la santé 
publique. 

ARTICLE 2 

En cas de non exécution de ces mesures dans le délai fixé à l 'article 1 à compter de la notification 
de la présente mise en demeure, il sera procédé d'office aux travaux, aux frais des intéressés. La 
créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 

ARTICLE 3 

La somme des dangers encourus par les occupants et la nature des travaux prescrits rendant 
l' occupation impossible durant ceux-ci , l'immeuble est interdit temporairement à l'habitation à 
compter de la notification du présent arrêté. 
L' hébergement des occupants devra être assuré par les propriétaires, ou leurs ayants droit, dans les 
conditions prévues aux articles L.521-1 et suivants du code de la construction et de 1 ' habitation 
reproduits en annexe du présent arrêté. En cas de défaillance de leur part, l'hébergement 
temporaire sera assuré à leurs frais par la collectivité publique, en application des mêmes 
dispositions législatives. 

ARTICLE 4 

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l'article L. 1337- 4 du code de la santé publique. 
Le non respect des dispositions protecttices des occupants prévues par les articles L. 521-1 et 
suivants du code de la construction et de 1 'habitation est également passible de poursuites pénales 
dans les conditions prévues par l'article L.521-4 du même code. 

ARTICLE 5 

En application des dispositions de l'article L 1337-4 du code de la santé publique, annexé au présent 
arrêté, tout acte visant à dégrader, détériorer, détruire les locaux concernés ou à les rendre impropres 
à l ' habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants, fera l'objet des 
sanctions prévues à ce même article. 

ARTICLE 6 

Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l'article 1 et aux occupants visés dans 
le rapport motivé. 
Le présent arrêté sera également affiché à la mairie de CARCASSONNE ainsi que sur l'immeuble. 
Il sera transmis à M. le Maire de CARCASSONNE, au Procureur de la République ainsi qu ' à la 
Chambre Départementale des Notaires. 
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ARTICLE 7 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aude. 
L' absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent atTêté peut également faire l'objet d ' un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de Montpellier (6, rue 
Pitot, 34063 Montpellier Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification 
du présent arrêté ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un 
recours administratif a été déposé. 

ARTICLE 8,' 

M le Procureur de la République, M le Délégué Territorial de l'Aude de l'Agence Régionale de 
Santé du Languedoc-Roussillon, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations, M le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et M. le 
Maire de CARCASSONNE, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent 
arrêté. 

2 3 DEC. 2015 
CARCASSONNE, le 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général de la Préfecture 

. 
, Marie-Blanche Bi:cRNARD 
L 
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ANNEXE 

Art. L. 1337-4 du Code de la Santé Publique: 

L - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de 
l'articl e L. 1331 -24; 

- le fa it de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les 
mesures prescrites en application du Il de l'article L. 1331 -28. 

IL - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-23. 

111. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale 
compétente en matière d'environnement, de risques san itaires ou technologiques 
prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notitication de la mise en demeure 
lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des articles L. 
1331-22, L. 133 1-23 , L. 1331-24, L. 133 1-25 et L. 133 1-26- 1, de dégrader, 
détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce so it dans le but d'en faire partir les occupants; 

- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas 
échéant d'utiliser des locaux prise en application des articles L. 133 1-22, L. 133 1-23 , 
L. 133 1-24, L. 1331-25 et L. 1331 -28; 

- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures 
pri ses en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés 
insa lubres en application des articles L. 1331-25 et L. 133 1-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
sui vantes: 

10 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement 
des persormes et ayant servi à commettre l'infraction; 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une acti vité 
professiormelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 
sciemment utili sées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabi lités 
syndicales. 

V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les 
conditions prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent 
article. 
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Article L521-1 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8°, 9° de l'art icle 131-39 du code 
pénal. La confiscation mentionnée au 8° de l'at1icle 13 1-39 du code pénal porte sur le 
fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 
Vl. - Lorsque les poursui tes sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de 
commerce aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article 
L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation. 

Droits des occupants 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
(Partie Législative) 

Chapitre 1er : Relogement des occupants 

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants: 

lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
inj onction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 , L. 
13 3 1-26-1 et L. 133 1-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction 
d'habiter temporaire ou définiti ve ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'i nsalubri té 
rendent temporairement le logement inhabitable ; 
lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un an·êté de péril en application de l'at1icle L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable; 
lorsqu'un établissement recevant du public utili sé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L521-2 

l. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les 
locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de 
la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
at1icles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en 
application de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des at1icles L. 1331-25 et 
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L. 133 1-28 du code de la santé publique ou par un an'êté de péri l pris en application de l'article L. 
5 11 - 1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du 
logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de 
l'alTêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de 
l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en 
application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en 
contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui su it 
l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui 
suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont 
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
Il. - Dans les locaux visés au 1, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois su ivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescli tes, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la noti fi cation de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise 
en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du demier ali néa de l'article 1724 du 
code civil. 
lII. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définiti ve d'habiter et d'utili ser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursui vent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'ob ligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à fa ire 
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des di spositions du Yll de l'article L. 521 -3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement confonne 
aux dispositions du Il de l'article L. 52 1-3- 1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être 
expulsés de ce fait. 

Article L521-3-1 

1. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdict ion temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 5 11-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est 
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 133 1-28 
du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 52 1-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définiti ve d'habiter, ainsi qu'en cas 
d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des 
occupants . Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement 
correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétai re ou l'exploitant est tenu de verser à 
l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à 
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couvrir ses frai s de réinstall at ion. 
En cas de défa illance du propriéta ire ou de l'explo itant, le re logement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521 -3-2. 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations s i le bail est résilié par le locataire en 
application des di spositions du dernier alinéa de l'at1icle 1724 du code civi l ou s' il expire entre la 
date de la notification des alTêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Article L521-3-2 

1. - Lorsqu'un alTêté de péri l pris en application de l'art icle L. 5 11-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction tempora ire ou défin itive d'habiter et que 
le propriéta ire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les 
dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des 
articles L. 133 1-22, L. 1331-23, L. 133 1-24, L. 133 1-25, L. 1331-26- 1 et L. 133 1-28 du code de la santé 
publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définiti ve d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant 
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s' il est délégataire de tout 
ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 44 1-1 , prend les dispositions nécessaires 
pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du Ill. 
1II. - Lorsque la déclaration d'insalubri té vise un immeubl e situé dans une opérat ion progranunée 
d'amél ioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiat ive de l'opérat ion prend les dispositions 
nécessaIres à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'hab itations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucrat if a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une 
indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, éga le à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la conunune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les 
ob ligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à cel ui-ci en cas de défaillance du propriéta ire, 
elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substi tut ion de la co llecti vité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne 
se confonnent pas aux obl igat ions d'hébergement et de relogement qu i leur sont faites par le présent article 
est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par 
l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement 
ou le relogement. 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agi t d'un inuneuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des l, Il ou rrr, le juge peut 
être saisi d'une demande tendant à la rési liation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser 
l'occupant. 

Sanctions 

Article L521-4 du Code de la Construction et de l'Habitation 

1. - Est puni de trois ans d'emprisonnem ent et d'une amende de 100 000 euros le fai t : 
- en v ue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
52 1-1 à L. 52 1-3-1 , de le m enacer, de commettre à son égard tout acte d 'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les li eux qu'il occupe; 

de percevoir un loyer o u toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y 
compris rétroacti vement, en méconnaissance du [ de l'article L. 52 1-2 ; 
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de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure 
de le fa ire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 
10 La confiscation du fo nds de commerce ou des locaux mis à bail; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une acti vité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment uti li sées pour préparer ou 
commettre l'in fraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat 
électif ou de responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'miicle 121-2 du code pénal, des infi'actions définies au présent ati icle. 
Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, sui vant les modalités prévues par l'article 13 1-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
La confi scation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fa it application des dispositions de 1'31ticle L. 65 1-10 du présent code. 
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Délégation Dépmtementa le de l'Aude de 
r Agence Régionale de Santé du 
La nguedoc- Rouss illon 
Service Santé-Environnement 

Liberté ' Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté W ARSDD11-CHM-018 
portant à l'insalubrité d'un immeuble 

sis 52, rue du 4 septembre à 11000 CARCASSONNE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, 
R.1331-4àR.1331-11, R.1416-16àR.1416-21; 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ; 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination du Préfet de l'Aude ; 

VU le décret du 17 décembre 20 15 portant nomination de la Directrice Générale de l'Agence 
Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon Midi Pyrénées; 

VU l'arrêté nO DCT-BCI-2015-067 donnant délégation de signature au Secrétaire Général de la 
Préfecture de l'Aude ; 

VU la décision 2016-AA4 en date du 04 j anvier 2016 portant délégation de signature au Délégué 
Départemental de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon Midi 
Pyrénées ; 

VU le rapport établi par un agent assennenté (TGI de Carcassonne le 19. 12.2007 - AP nO 2007-11-
1552) et un agent habilité (TG! de Carcassonne le 19.12.2007 - AP n° 2007-11-1296) en poste à la 
Direction de l'Hygiène et des Risques Majeurs de la Ville de CarcassOlme en date du 14 mars 2016 
proposant l' insalubrité remédiable ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques 
(CODERST) sur la réalité et les causes de l'insalubrité de l'immeuble susvisé et sur les mesures 
propres à y remédier; 

VU l' avis de l'architecte des bâtiments de France en date du 30 mars 2016 ; 
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CONSIDERANT que les parties communes de cet immeuble constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l'occupent, notamment aux motifs suivants: 

• Pal1ies conununes : Les compteurs électriques sont situés dans le couloir des conununs à l' entrée de 
l'immeuble, dans un coffret bois. Le réseau électrique est anarchique et bricolé (fils volants 
accessibles, fil s reliés entre eux par des dominos ... ). De nombreux fils volants sortent d'un boîtier 
situé à gauche des annoires bois contenant les compteurs électriques. Dans les communs, des fils 
volants avec douille et ampoule sont fixés sommairement au plafond. 

• Côté rue, la façade est dégradée, notanunent aux abords de la descente d' eau pluviale, ceci du fait du 
mauvais état de cette dernière. 

• L'escalier du bâtiment côté rue du 4 septembre, présente dans sa première volée, un affaissement 
important des 3'"'' et 4'"'' marches. Des pans de plâtre situés en plafond, en dessous de la volée de 
l'escalier sont tombés, d'autres menacent de le faire. 
Les menuiseries bois donnant sur la cour intérieure de cette cage d'escalier sont très vétustes. Au 
niveau du palier du 1" étage, une vitre de la porte fenêtre est cassée, les locataires ont fixé une toile 
cirée afin d'en obturer l'ouverture. Au niveau du palier du 2'"'' étage, des vitres du châssis fixe sont 
cassées. Au niveau du palier du 3''''' étage, des traces d' infiltration d'eau sont visibles en plafond. 
Une petite porte permet d' accéder à la toiture mais l'escalier est absent. 

• Le mur, en placage bois recouveli d'un enduit peint, de la cour intérieure du bâtiment sur rue est très 
dégradé. 

• Un couloir mène à la cour située en fond de parcelle, au sol l'absence d' un CatTeau de carrelage a 
formé un trou. Les murs constitués de doublage ont été détériorés par vandalisme. Des lattes en pye 
au plafond sont tombées. 

• En rez de chaussée, au niveau de la cour située en fond de parcelle, les portes de trois remises 
s'ouvrent très peu de par l'encombrement en détritus de celles-ci. 

• L'escalier du bâtiment en fond de parcelle: les 3' '''' et 4'"'' marches sont enfoncées, le risque de 
chute est manifeste. L'esca lier extérieur est couvert en partie, il distribue l'accès aux quatre 
logements autour de l'arrière-cour. Les marches de bois de la dernière volée menant au 2''''' étage 
présentent un défaut important de planéité. Les intempéries sont susceptibles de rendre ces marches 
très glissantes. Entre les 1" et second étages, l'enunarchement n'est pas conforme (26 cm en milieu 
de marche). 

• Le palier du 1" étage présente des trous au sol, les carreaux sont soit cassés soit absents. 

• Au niveau de l'avancée de couverture sur la coursive du 1" étage côté gauche, le coffrage en plâtre 
est partiellement tombé. Au 2''''' palier, au niveau du plafond qui surplombe l' escalier, le plâtre s'est 
détaché du lattis bois de par les infiltrations d 'eau. 

• Des Laux de plomb onL éLé retrouvés: dans le hall d 'entrée, au niveau du crépis sur un mur (2.2 
mg/cm' et 3.7 mg/cm'), sur la porte d'entrée de l' immeuble (6 et 6.4 mg/cm' ), dans le couloir côté 
rue au niveau de la pOlie (5.8 et 6.2 mg/cm') ; au niveau du bâtiment sur rue : dans l'escalier 
première volée sur les murs, plinthes, contre marches, nez de marches, limon et rampe (2.5 à 8.4 
mg/cm') ; palier du 1" étage et 2''''' volée au niveau des plinthes, contre marches, nez de marches, 
limon (6.4 à 7.3 mg/cm' ) ; palier 2''''' étage et 3ème volée au niveau des murs, plinthes, fenêtre, 
portes, contre marches, nez de marches, limon (2.5 à >9 .9 mg/cm' ) ; palier 3' '''' étage au niveau des 
murs, plinthes, fenêtre et des portes (2.2 à >9.9 mg/en,'); au niveau du bâtiment en fond de 
parcelle: dans la cour intérieure au niveau des portes (1.7 à 4.0 mg/cm' ) ; première volée d 'escalier 
au niveau des contre marches, nez de marches, limon, rampe, main courante (1.6 à 4.3 mg/cm') ; 
palier 1" étage et 2''''' volée au niveau des portes, fenêtres et porte fenêtre, contre marches, nez de 
marches, limon, rampe, main courante, garde-corps (1.5 à 4.4 mg/cm' ) ; palier du 2''''' étage au 
niveau des portes, garde- corps (1 .8 à 6.8 mg/cm' ). 
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• Le conSlal amiante a révélé: la présence de matériaux et produits contenant de l'amiante (dans la 
cour intérieure du fond de parcelle, au niveau du rangement numéro 2 en rez de chaussée, de l'ancien 
WC en plafond et du palier du 2''''' étage, de la descente d'eau pluviale située au niveau de la cour 
intérieure en fond de parcelle, du débouché de conduit sur la toiture située au-dessus de 
l' appartement du i mc étage droite sur cour). 

• Le diagnostic struclure a révélé au rez de chaussée du bâtiment en tond de parcelle, les poutres de 
planchers ne sont pas masquées par des plafonds, un calcul permet d'apprécier la contrainte 
légèrement dépassée sous les charges pondérales. Une flèche de 1/146 de la portée a été calculée 
(valeur règlementaire 1/400). Ceci caractérise une poutre fl exible qui se déforme sous les charges 
appliquées et génère un effet de ({ trampoline » sous sollicitation dynamique. 

CONSIDERANT que le CODERST est d'avis qu'il est possible de remédier à l'insalubrité des 
pat1ies communes de cet immeuble ; 

CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescrire les mesures appropriées et leur délai 
d'exécution indiqués par le CODERST ; 

SUR PROPOSITION du Délégué Départemental de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussillon Midi Pyrénées; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Les parties communes de l'immeuble sis à 52, rue du 4 septembre à 11000 CARCASSONNE 
situé sur la parcelle cadastrée BN 272, propriété des: 

- SCI JC, immatriculée au RCS N° 384492476 R.C.S. CARCASSONNE en date du 24/02/1992 
dont le siège est 4, rue Denisse 11000 CARCASSONNE, propriétaire du lot n° 7 numéro invariant 
0690163831 soit de 576/5000èmc de la propriété du sol et des parties communes, acte du 23 janvier 
2012, liasse 2012P944, notaire MORETTOT-GARAFFA de LEZIGNAN CORBIERES et dont le 
gérant est Monsieur CHAUT Jérôme, né le 19/11/1968 à CARCASSONNE, de nationalité 
française et domicilié Résidence Robinson 11800 TREBES; 

- SCI du QUATRE NEUF, immatriculée au RCS W 437983471 R.C.S. CARCASSONNE en date 
du 28/06/200 1 dont le siège est 52, rue du 4 septembre Il 000 CARCASSONNE, propriétaire des 
lots 4 numéro invariant 0690163828, 5 numéro invariant 0690163830, 6 numéro invariant 
0690162829, 8 numéro invariant 0690163832 , 9 numéro invariant 0690163835, 10 numéro 
invariant 0690163834 et 12 numéro invariant 0690163851 soit un total de 1054/5000éme de la 
propriété du sol et des parties communes, acte du 10 octobre 2001 , liasse 2001P9270, attestation 
rectificative valant reprise pour ordre de la fonnalité initiale du 21.08.2001 vo lume 2001P n° 7424 
par Maître BESANCENOT Michel, notaire à Carcassonne et dont les gérants sont Messieurs 
CHAUT Jérôme, né le 19/11/1968 à CARCASSONNE, de nationalité française et domicilié 6, rue 
Ferdinand Theron 11700 MOUX et Monsieur CHAUT Gérald, né le 05 juin 1946 à PUJAUDRAN 
(32), de nationalité française, domicilié 36, rue Arthur Chaussy 77390 VERNEUIL L'ETANG; 
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- SCI JORALEX, immatriculée au RCS W 433987591 R.C.S. MELUN en date du 15112/2000 
dont le siège est 36, rue Arthur Chaussy 77390 VERNEUIL L' ETANG, propriétaire des lots 3 
numéro invariant 0690163827 et II numéro invariant 0690163838 soit un total de 864/5000' '''< de 
la propliété du sol et des parties communes, acte du 26 juillet 200 1, li asse 2001P7439, vente par 
Maître BESANCENOT Michel , notaire à CarCaSSOlll1e pour le lot nO II et acte du 01 .02 .2002, 
liasse 2002P2751 , vente par Maître BESANCENOT Michel, notaire à CarCaSSOlll1e pour le lot nO 3 
et dont le gérant est Monsieur CHAUT Gérald Lucien Pierre Aimé Daniel, né le 05 juin 1946 à 
PUJAUDRAN (32), de nationalité française, domicilié 33 , chemin de CalTé 33500 LIBOURNE et 
les associés Messieurs CHAUT Alexandre Frédéric, né le 20/06/1976 à VINCENNES (94), de 
nationalité française, domicilié 15, route de Montereau 77000 MELUN et CHAUT Jonathan Adam, 
né le 13/0611984 à MELUN (77), de nationalité française, domicilié 15, route de Montereau 77000 
MELUN, ou leurs ayants droit, de l'immeuble sis 52, rue du 4 septembre à 11000 
CARCASSONNE 

sont déclarées insalubre avec possibilité d'y remédier. 

ARTICLE 2 

Afin de remédier à l ' insalubrité constatée, il appartiendra aux propriétaires mentionné à l'article 1 
de réaliser selon les règles de l'art, dans le délai de 9 (neuf) mois, les mesures ci-après: 

1. Exécuter tous travaux nécessaires aux ouvrages de couverture (toiture des bâtiments) en 

effectuant le remaniement et le remplacement des tuiles cassées, à leurs accessoires (descentes, 

chéneaux) pour assurer une étanchéité durable desdits ouvrages, le captage complet des eaux 

pluviales et de ruissellement ainsi que leur évacuation au réseau d'assainissement afin de faire 

cesser les infiltrations d'eaux pluviales. 

2. Remettre en état les murs de façade, notamment à la mitoyenneté du bâtiment sur rue au niveau 

du premier étage afin d' éviter toute infiltration d' eau dans le logement du 1 el' étage droite. Il en 

est de même au niveau des façades donnant sur la cour intélieure afin d ' éviter toute infiltration 

au niveau des communs, des logements du 1 er étage droite et 2éme étage droite du bâtiment sur 

rue mais également des façades de la deuxième cour située en fond de parcelle. 
3. Exécuter tous les travaux nécessaires pour assainir et remettre en état les revêtements des parois, les 

plafonds et les sols détériorés par les infiltrations afin d'obtenir une surface solide, unie, étanche et 
facile à nettoyer. 

4. Assurer la réfection des volets des escaliers des deux bâtiments. 
5. Assurer le fonctionnement nonnal et l' étanchéité des menuiseries extérieures, des châssis fixes , des 

fenêtres de toit et de leurs vitrages au niveau des trois paliers du bâtiment sur rue. 
6. Assurer la mise en confomuté électrique dans les règles de 1'311 de la totalité de l' installation électrique 

de l'ensemble des bâtiments à la nonne NF C 15-100. 
7. Rendre inaccessible le plomb présent dans les peintures en procédant soit au remplacement des 

éléments chargés en plomb, soit à l'application de techniques de recouvrement. 
8. Exécuter tous travaux nécessaires, dans les règles de l'art, et en suivant les procédures spécifiques aux 

travaux de désanuantage aux fins d'éliminer toute présence de matériaux et de produits contenant de 
l'amiante. 

9. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des travaux 
prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 
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Faute de réali sation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l 'autorité administrative 
poulTa les exécuter d 'office aux frai s des propriétaires mentiorlllé à l'article 1, après mise en 
demeure, dans les conditions précisées à l'article L. 1331 -29 du Code de la Santé Publique. 
La non-exécution des mesures prescrites ci-avant expose les propriétaires au paiement d'une 
astreinte de 50 euros par jour de retard assorti d'une majoration de 20 % par mois de retard 
dans les conditions prévues à l'article L. 1331-29 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 3 
La mainlevée du présent an'êté d'insalubrité ne poulTa être prononcée qu'après constatation de la 
conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d'insalubrité par les 
agents assennentés du Service Communal d' Hygiène et de Santé de la Ville de CARCASSONNE. 
Les propriétaires mentionnés à l'article 1 tiendront à disposition de l'administration toutes pièces 
justificatives attestant de la réalisation des travaux, dans les règles de l'art. 

ARTICLE 4 
Compte tenu de la nature des désordres constatés l' immeuble susvisé est interdit à l'habitation et 
à tout autre usage et occupation à compter de la notification du présent alTêté d'insalubrité, et ce, 
jusqu'à sa mainlevée. 
L' immeuble visé ci-dessus, ne peut être ni loué ni mis à la disposition à quelque usage que ce soit, 
en application de l'article L. 133 1-28-2 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 5 
Le présent al1'êté fera l'objet d'une première inscription au fichier immobilier, à la diligence du 
préfet, pour le montant précisé ci-dessus, en application des alticles 2384-1 et 2384-3 du code civi l. 
Si la mainlevée du présent arrêté d'insalubrité a été notifiée aux propriétaires mentionnés à l'article 
l , ou à ses ayants droit, la publication, à leurs frais , de cette mainlevée emporte caducité de la 
présente inscription, dans les conditions prévues à l'article 2384-4 du code civil. 

ARTICLE 6 
Les propriétaires mentionnés à l'article 1 sont tenus de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 52 1-3 -2 du Code de la Construction et de 
l' Habitation, reprod uits en annexe au présent al1'êté. 
Le non respect des prescriptions du présent al1'êté et des ob ligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l'article L. 1337-4 du Code de la Santé Publique ainsi que par les 
articles L. 521 -4 et L.III -6-1 du Code de la Construction et de l'Habitation, reproduits en almexe. 

ARTICLE 7 
Le présent al1'êté sera notifié aux personnes morales et aux gérants mentionnés à l'article 1 CI

dessus. 
Il sera également affiché à la mairie de CARCASSONNE ainsi que sur la façade de l' immeuble. 

ARTICLE 8 
Le présent al1'êté sera publié au service de la Publicité Foncière dont dépend l'immeuble pour 
chacun des locaux concernés aux frais du propriétaire mentiolmé à l'atticle 1. 
l! sera également publié au recueil des actes admi nistratifs du département. 
l! sera transmis au maire de la commune de CARCASSONNE, au Procureur de la République, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi qu'aux gestionnaires 
du fonds de so lidarité pour le logement du département. 
Il sera également transmis à l'Agence Nationale de l'Habitat ainsi qu 'à la Chambre des Notaires. 
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ARTICLE 9 
Le présent alTêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aude 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent alTêté peut également faire l' objet d 'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L'absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier (6, rue 
Pitot, 34063 Montpellier Cedex), éga lement dans le délai de deux mois à compter de la notification, 
ou dans le délai de deux mois à pal1ir de la réponse de l'administration si un recours administratif a 
été déposé. 

ARTICLE 10 : 

M le Délégué Départemental de l 'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon 
Midi Pyrénées, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations, M le Directeur Départemental du Territo ire et de la Mer et M. le Maire de 
CARCASSONNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté . 

.... 
CARCASSONNE, le .] 7 MAI 2016 

Pour le Préfet et par délégation 

Le Secréta ire Général de laI préfecture 
pour le l'I1'ret et 0 0 " ,1" egat.loll 

, . . refecture 
La secretan _ 

Marie-Blanche BERNARD 
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Délégation Dépat1ementale de 1· Aude 
de r Agence Régionale de Santé 
du Langm.>doc-Roussil lon Midi Pyrénées 

Libr rti • Égaliti . frat rrniti 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté W ARSDD11-CHM-019 relatif à l'insalubrité d'un logement 
situé au rez de chaussée de l'immeuble 

sis 4, rue Denisse à 11000 CARCASSONNE 

LE PREFET DE L'AU DE 
Chevalier de la Légion d 'Honneur, 

VU le Code de la Santé Publique, notamment l' article L.1331-23 , et l 'alticle L.1337-4 reproduit en 
annexe; 

vu le Code de la Construction et de l'Habitation, notamment l ' article L.111-6-1 , et les arti cl es 
L.521-1 à L.521-4 reproduits en annexe; 

VU la déci sion 20 16-AA4 en date du 04 janvier 2016 portant délégation de signature au Délégué 
Départemental de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon Midi Pyrénées; 

VU rapport établi par deux inspecteurs de salubrité du service communal d'hygiène et de santé de la 
ville de CARCASSO NNE en date du 07 janvier 2016 relatant les faits constatés dans le logement du 
rez de chaussée de l' immeuble sis 4, rue Denisse dont la SCI JC est propriétaire ; 

CONSIDERANT qu ' il ressort de ce rapport que le logement du rez de chaussée de l' immeuble sis 4, 
rue Denisse à 11000 CARCASSONN E a été mis à disposition, à but locatif, de Monsieur et Madame 
GJORGJEVIK Jovica et Valentina, de Monsieur GJORGJEVIK Kristijan et de Mademoiselle 
DRAGUTINOVIC Ruza et de leur enfant mineur par la SCI JC dont Monsieur Jérôme CHAUT est le 
gérant, aux fins d'habitation et dans des conditions manifestes de sur occupation du fait de la 
superficie du logement au sens de l'article L 133 1-23 du code de la santé publique susvisé; 

CONSIDERANT qu ' il convient donc de mettre en demeure la SCI JC, propriétaire, de faire cesser 
cette situation; 

SUR PROPOSITION du Délégué Départemental de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussi llon Midi Pyrénées; 

ARRETE 
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ARTICLE 1: 

La SCI JC, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 384492476 
R.C.S. CARCASSONNE en date du 24/02f1 992, domiciliée à 4, rue Denisse et dont le Gérant est 
Monsieur Jérôme CHAUT, né le 19 novembre 1968 à CARCASSONNE, est mise en demeure de 
faire cesser l'état de sur occupation du logement du rez de chaussée de l' immeuble situé sur la 
parcelle cadastrée Section BM numéro 145, sis 4, rue Denisse dans le délai de 15 jours à compter 
de la notification du présent arrêté en assurant le relogement de Monsieur et Madame 
GJORGJ EVIK Jovica et Valentina, de Monsieur GJORGJ EVIK Kristijan et de Mademoiselle 
DRAGUTINOVIC Ruza et de leur enfant mineur dans un logement con'espondant au besoins de la 
famille conformément aux dispositions prévues au Il de l'article L. 521-3-1 du code de la 
construction et de l' habitation ci-annexé. 

ARTICLE 2: 

A défaut pour le propriétaire mentionné à l'article 1 de sati sfai re à cette obligation de relogement, il 
y sera pourvu d 'office, et à leurs frais , dans les conditions précisées à l'article L52 1-3-2 du code de la 
construction et de l' habitation ci-annexé. 

La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 

ARTICLE 3 : 

La redevance ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation par les occupants susvisés 
cesse d'être due à compter du premier jour du mois suivant la notification du présent arrêté 
conformément aux dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l' habitation ci
annexé. 

ARTICLE 4 : 

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l'article L 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les 
articles L 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de 1 ' habitation, reproduits en annexe. 

ARTICLE 5: 

Le présent alTêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l'article 1 ci-dessus ainsi qu 'aux 
occupants des locaux concernés. Il sera également affiché à la mairie de CARCASSONNE ainsi que 
sur la façade de l'immeuble. 

ARTICLE 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, so it gracieux auprès de M. le Préfet 
de l' Aude, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé -
SD7C - 8, avenue de Ségur 75350 paris 07 SP) dans les deux mois suivant la notifi cation. 
Concernant le recours gracieux, l' absence de réponse au tenne d'un délai de deux mois vaut rej et 
implicite. En matière de recours hiérarchique, l'absence de réponse au terme d' un délai de quatre 
mois vaut rejet implicite. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier 
(6, rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse écrite de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
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ARTICLE 7: 

Monsieur le Délégué Départemental de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussillon Midi Pyrénées, Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et 
Monsieur le Maire de CARCASSONNE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le " 
1 tl:v. 20\6 

POU; le Prére et l'nI' délégation 
La Secret Il' là"le Je 1 p,' C ( a I t'tt'ctur(! 

Marie-Blanche BERNAIW 
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de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique su ivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envo i de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
II. - Dans les locaux visés au 1, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envo i de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois sui vant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril , de l'injonction, de la mise 
en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier al inéa de l'article 1724 du 
code civil. 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
Une déclaration d'insal ubrité, un aITêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement confonne 
aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de borU1e foi qui ne peuvent être 
expulsés de ce fait. 

Article L521-3-1 

1. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'at1icle L. 511-3 , le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 133 1-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas 
d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des 
occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement 
correspondant à ses besoins et à ses possibi lités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à 
l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à troi s mois de son nouveau loyer et destinée à 
couvrir ses frais de réinstallation. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 52 1-3-2. 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est rési lié par le locataire en 
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application des dispositions du demier alinéa de l'article 1724 du code civi l ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Article L521-3-2 

I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 51 1-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'hab iter et que 
le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les 
dispos itions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des 
articles L. 1331 -22, L. 1331-23, L. 133 1-24, L. 1331-25, L. 1331-26- 1 et L. 133 1-28 du code de la santé 
publique est assortie d'une interdict ion temporaire ou défmitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant 
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout 
ou paltie des réservations de logements en application de l'al1icle L. 441-1 , prend les dispositions nécessaires 
pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubri té vise un immeuble situé dans une opération progranunée 
d'amélioration de l'habi tat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions 
nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitat ions à loyer modéré, une société d'économie mi xte 
ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une 
indemnité représentative des frai s engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celu i-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle 
est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résul tant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne 
se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est 
recouvrée so it comme en matière de cont ributions directes par la personne publique créancière, soit par 
l'émission par le maire ou le préfet d'un ti tre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou 
le relogement. 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l' immeuble ou, s' il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au ti tre des l, II ou Ill, le juge peut 
être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser 
l'occupant. 

Sanctions 

Article L521-4 du Code de la Construction et de l'Habitation 

l. - Est puni de trois ans d'empri sonnement et d'une amende de 100000 euros le fait: 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 52 1-3-1 , de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les li eux qu'il occupe; 

de percevo ir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y 
compris rétroactivement, en méconnaissance du 1 de l'arti c le L. 521-2 ; 
de refuser de procéder à l'hébergement ou a u relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure 
de le faire. 

II. - Les persorUles physiques encourent également les peines complémentaires sui vantes : 
10 La confiscation du fonds de commerce o u des locaux mis à bai l ; 
20 L'interdiction pour une durée de c inq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
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dès lors que les faci li tés que procure cette acti vité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 
Ill. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 12 1-2 du code pénal, des infractions défi nies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont ; 
-l'amende, sui vant les modalités prévues par l'articl e 13 1-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'alticle 13 1-39 du code pénal. 
La con fi scation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 65 1-10 du présent code. 

Article Llll-6-1 du Code de la construction et de l'Habitation: 

Sont interdites ; 

-qu'elle so it en propriété ou en jouissance, qu'ell e résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute di vision par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril , ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi nO 48-1360 du 1 er septembre 1948 précitée. La di vision d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privati ve et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'i l s'agit d'y réali ser des travaux de 
restauration immobi lière déclarés d'utili té publique en application de l'article L. 313-4 du code de 
l'urbanisme; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superfic ie et d'un vo lunie habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'articl e L. 13 11-1 du code de la santé publique et 
risque de satumisme lorsque l'immeuble est soumis aux di spositions de l'article L. 1334-5 du même 
code ; 

-toute di vision par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrô le exercé par la commission de sécurité a 
donné li eu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisolmement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la di sposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une di vision réali sée en méconnaissance des interdictions défin ies au présent atticle. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire sui vante; l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interd iction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
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Les peines encourues par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131 -38 du code pénal; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L1337-4 du Code de la Santé Publique 

1. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 
le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier al inéa de l'article L. 
133 1-24 ; 
le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'article L. 133 1-28. 

Il. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 
le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet plise sur le fondement de l'article L. 
133 1-23. 

III. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100000 Euros: 
le fa it de ne pas déférer, dans le dél ai fixé, à une mise en demeure du préfet pnse sur le 
fondement de l'article L. 1331 -22 ; 
le fait , à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 133 1-27 
ou à compter de la noti fication de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des 
mesures prises sur le fondement des articles L. 133 1-22, L. 1331-23, L. 1331 -24, L. 133 1-25 et L. 
133 1-26-1 , de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation 
de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire parti r les occupants ; 
le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser 
des locaux prise en application des articles L.1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331_25 et L. 
1331-28 ; 
le fa it de remettre à di sposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en 
application des articles L. 1331-22, L. 133 1-23 et L. 133 1-24 ou déclarés insalubres en 
application des articles L. 133 1-25 et L. 133 1-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1 ° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas app licable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsab ilités syndicales. 
V. - Les persOlmes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les condi tions 
prévues à l'mticle 13 1-2 du code pénal , des infractions définies au présent mticle. 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 

l'amende suivant les modalités prévues à l'alticle 131-38 du code pénal; 
les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8°, 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de l'article 13 1-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce 
ou l'immeuble destiné à l'hébergement des perSOlmes et ayant servi à conunettre l'infract ion. 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fi ns 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651- 10 du code de la construction 
et de l'hab itation. 
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le cas échéant : art icle L.11 1-6-1 du CCH 
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Délégation TCITitOli ale de r Aude 
De ]' Agence Reg ionale de Santé 
Du Langucdoc·Roussillon 
Selvi ce Santé-En viro nnement 

Liberl; • ÉsaUlé • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté nOARSDD11-CHM-020 
portant mise en demeure de faire cesser un danger imminent pour la santé et la sécurité 
des occupants lié à la situation d'insalubrité d'un immeuble sis Résidence Robinson à 

11800 FONTIES D'AUDE (parcelle C 181) 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d' Honneur, 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L. 1331-26-1 , L.1331-26, et suivants, 
ainsi que l'miicle L.1337-4; 

VU les atiicles L.521-1 à L. 521-4 du Code de la Construction et de 1 'Habitation ; 

VU l 'arrêté préfectoral du 20 juillet 1979 portant règlement sanitaire départemental pour le 
département de l'Aude ; 

VU la décision 2016-AA4 en date du 04 janvier 2016 pOliant délégation de signature au Délégué 
Départemental de l ' Aude de l'Agence Régionale de Santé du Ll11guedoc Roussillon Midi 
Pyrénées ; 

VU le rapport établi dans le cadre d'une évaluation de l'état d' insalubrité d'un immeuble sis Résidence 
Robinson - Route Nationale 6113 à 11 800 FONTIES D'AUDE, parcelle cadastrée nO 0181 section C, 
par un Technicien Sanitaire et de Sécurité Sanitaire Principal , assermenté (RG N° 12/00982 TOI DE 

MONTPELLIER - 2"" A - RJ. DU 1 1 DECEMBRE 2012), en poste à la Délégation Départementale de 
l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon Midi Pyrénées, le 10 mars 20 16. 

CONSIDERANT qu 'il ressort du rapport susvisé que les conditions d'habitation fournie par la 
propriétaire sont incompatibles avec la dignité humaine, à savoir: 
- absence de fourniture d'électricité; 
- absence de fourniture d 'eau potable; 
- absence de fourniture d 'eau chaude sanitaire; 
- absence de fourniture de chauftàge ; 
que d 'autre part, les lézardes horizontales, en escalier et verti cales constatées sont révélatlices d'un 
désordre important affectant la structure du bâtiment. 

CONSIDERANT que cette situation présente un danger grave et imminent pour la santé et 
l'intégrité physique des occupants; 
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CONSIDERANT au vu du rapport du Technicien de la Délégation Départementale de l'Agence 
Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon Midi Pyrénées que la situation est telle que seule 
l'évacuation des li eux pennetlra de mettre un tenne au danger que représente l'occupation de cet 
immeuble pour les occupants et que la procédure d ' insalubtité, menée au titre de l'article L 133 1-26 
du Code de la Santé Publique devra être poursui vie; 

CONSIDERANT dès lors, qu'il y a li eu de prescrire des mesures d 'urgence propres à supprimer 
les risques susvisés; 

SUR PROPOSITION du Délégué Tenitorial de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussi llon ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Madame Josépha Paulette Emilienne CHAUT, née le 10 août 1932 à Lézigneux sur Loire, 
domiciliée 3, route nationale 6113 lieu-dit « L' Horle » - 11 800 FONTIES D'AU DE, propriéta ire de 
la résidence Robinson, sise sur la parcelle cadastrée nO 0 181 section C, propriété acquise le 08 mars 
1974 et enregistrée le 22 mars 1974 nO 4411-41 par Maître BENEDETTI est mise en demeure, à 
compter de la notification du présent arrêté de prendre les mesures suivantes, dans le délai de 
8 jours: 

- Procéder à la fermeture efficace de l'immeuble (porte et fenêtres) afin d'éviter toute 
occupation et squat; 
- Mettre en place un hébergement temporaire décent correspondant aux besoins de la famille 
ROSSI ainsi que pour Monsieur Ghislain GRAS. 

Les mesures prescrites ci-dessus ne constituent que la partie urgente de la procédure visant à la 
protection des occupants de l' immeuble susvisé. 
Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle à la poursuite de la procédure de 
déclaration d ' insalubrité en application des articles L.1331-26 et suivants du code de la santé 
publique. 

ARTICLE 2 

En cas de non exécution de ces mesures dans le délai fixé à l'article 1 à compter de la notification 
de la présente mise en demeure, il sera procédé d 'office aux travaux, aux frais des intéressés. La 
créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 

ARTICLE 3 

Les conditions d'habitation des logements associées aux dangers encourus par les occupants rendant 
l'occupation impossib le, l'immeuble est interdit temporairement à l'habitation à compter de la 
notification du présent arrêté. 
L'hébergement des occupants devra être assuré par les propriétaires, ou leurs ayants droit, dans les 
conditions prévues aux articles L.521-1 et sui vants du code de la construction et de l' habitation 
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reproduits en annexe du présen t alTêté. En cas de défaillance de leur part, l'hébergement 
temporaire sera assuré à leurs frais par la collectivité publique, en application des mêmes 
dispositions législatives. 

ARTICLE 4 

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par 1'31ticle L. 1337- 4 du code de la santé publique. 
Le non respect des dispositions protectrices des occupants prévues par les atticles L. 521 -1 et 
suivants du code de la construction et de l ' habitation est également passible de poursuites pénales 
dans les conditions prévues par l 'article L.521 -4 du même code. 

ARTICLE 5 

Le présent 3lTêté fera l'objet d'une première inscription au fi chier immobilier, à la diligence du 
préfet en application des alticles 2384- 1 et 2384-3 du code civil. Si la main levée du présent alTêté 
d'insalubrité a été notifiée au propriétaire mentionné à l'article 1, ou à ses ayants droit, la 
publication, à ses fra is, de cette mainlevée empOlte caducité de la présente inscription, dans les 
conditions prévues à l' article 2384-4 du code civil. 

ARTICLE 6 

En app lication des dispositions de l'article L 1337-4 du code de la santé publique, annexé au présent 
arrêté, tout acte visant à dégrader, détériorer, détruire les locaux concernés ou à les rendre impropres 
à l' habitation de quelque façon que ce soit dans le but d 'en faire partir les occupants, fera l'objet des 
sanctions prévues à ce même alticle. 

ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié à la propriétaire mentionnée à l 'alticle 1 et aux occupants. 
Le présent arrêté sera également affiché à la mairie de FONTIES D'AUDE all1SI que sur 
l' immeuble. 
Il sera transmis à M. le Maire de FONTIES D'AUDE, au Procureur de la République ainsi qu'à la 
Chambre Départementale des Notaires et au Service de la Publicité Foncière. 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aude. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut déci sion implicite de rejet. 
Le présent alTêté peut également faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de Montpellier (6, me 
Pitot, 34063 Montpellier Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification 
du présent arrêté OLI dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un 
recours administratifa été déposé. 
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ARTICLE 9 : 

M le Procureur de la République, M le Délégué Tenitori al de l 'Aude de l'Agence Régionale de 
Santé du Languedoc-Roussillon, Mme la Directri ce Départementale de la Cohés ion Sociale et de la 
Protection des Populations, M le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et M. le 
Maire de FONT rES D'AU DE, sont chargés, chac un en ce qui le conceme, de l'exécution du présent 
arrêté. 

CARCASSONNE, le 1 7 MARS 2016 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général de la Préfecture 

, Marie-Blanche BERNARD 
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Délégation Dépm1ementale de r Aude de 
r Agence Régionale de Sante du 
Languedoc -ROllss ilion 
Service Santé- En vironnement 

Liberté ' É8 alîté • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté W ARSDD11-CHM-021 
portant à l'insalubrité d'un logement de l'immeuble 

sis 52, rue du 4 septembre à 11000 CARCASSONNE 

LE PREF ET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1 33 1-30, L.1337-4, 
R. 133 1-4 à R. 13 3 1-11 , R.1416-16 à R. 1416-21 ; 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ; 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination du Préfet de l'Aude ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la Directrice Générale de l'Agence 
Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon Midi Pyrénées; 

VU l ' arrêté na DCT-BCI-2015-067 dOlmant délégation de signature au Secrétaire Général de la 
Préfecture de l'Aude; 

VU la décision 2016-AA4 en date du 04 janvier 2016 portant délégation de signature au Délégué 
Départemental de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon Midi 
Pyrénées; 

VU le rapport établi par un agent assermenté (TGI de Carcassonne le 19.12.2007 - AP na 2007-11-
1552) et un agent habilité (TOI de Carcassonne le 19.12.2007 - AP na 2007-11-1296) en poste à la 
Direction de l'Hygiène et des Risques Majeurs de la Ville de Carcassolme en date du 14 mars 2016 
proposant l'insalubrité remédiable ; 

VU l'avis du Consei l Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques 
(CODERST) sur la réalité et les causes de l'insalubrité de l'immeuble susvisé et sur les mesures 
propres à y remédier en date du 29 avri l 2016 ; 

VU l ' avis de l' architecte des bâtiments de France en date du 30 mars 20 16 ; 
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CONSIDERANT que le logement, proptiété de la SCI JC, numéro invariant 069016383 l , situé au 
2éme étage à droite dans l'immeuble, sis, 52, rue du 4 septembre à 11000 Carcassonne constitue un 
danger pour la santé des personnes qui l'occupe, notamment aux motifs suivants: 

- installation électrique bricolée, anarchique et très dangereuse notamment à cause du risque 
de contact direct, de l'absence de mise à la terre, de liaison équipotentielle et de protection; 
- humidité importante matérialisée par une présence de moisissure et des traces 
d'infiltrations; 
- risque d'effondrement notamment au niveau des planchers; 
- risque de chute de personne 
- risque de saturnisme lié à la présence de plomb dans les peintures dégradées; 
- absence de chauffage; 
- absence d'isolation thermique; 
- absence de clos; 
- absence d'aération et de ventilation notamment dans les pièces humides. 

Le détail des désordres figure en annexe 1 du présent arrêté. 

CONSIDERANT que le CODERST est d'avis qu ' il est possible de remédier à l' insalubrité du 
logement susvisé; 

CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescnre les mesures appropriées et leur délai 
d'exécution indiqués par le CODERST ; 

SUR PROPOSITION du Délégué Départemental de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussillon Midi Pyrénées; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Le logement, lot nO 7 numéro invariant 0690163831 situé au 2éme étage à droite dans 
l'immeuble, sis, 52, rue du 4 septembre à 11000 Carcassonne situé sur la parcelle cadastrée 
BN 272, propriété de ; 

- SCI JC, immatriculée au RCS W 384492476 R.C.S. CARCASSONNE en date du 24/02/1992 
dont le siège est 4, rue Denisse 11000 CARCASSONNE, propriétaire du lot nO 7 numéro invatiant 
0690163831 soit de 576/5000éme de la propriété du sol et des parties communes, acte du 23 janvier 
2012, liasse 2012P944, notaire MORETTOT-GARAFFA de LEZIGNAN CORBIERES et dont le 
gérant est Monsieur CHAUT Jérôme, né le 19/11/1968 à CARCASSONNE, de nationalité 
française et domicilié Résidence Robinson 11800 TREBES; 

est déclaré insalubre avec possibilité d'y remédier. 
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ARTICLE 2 

- Afin de remédier à l'insalubrité constatée, il appartiendra au propliétaire mentionné à l' article 1 de 
réaliser selon les règles de l'art, dans le délai de 9 (neul) mois, les mesures ci-après: 
- Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent, exécuter tous travaux 
nécessaires pour assurer le renouvellement permanent de l'air : 
- Des entrées d'air dans toutes les pièces plincipales destinées au séjour et au sommeil 
- Une sortie dans les pièces de service (coin cuisine, salle d 'eau) réalisée par des conduits verticaux 
à tirage naturel ou des dispositifs mécaniques. 
- Assurer le fonctionnement nonnal et l'étanchéité des menuiseries extérieures, intérieures et de 
leurs vitrages. 
- Exécuter tous travaux afin de faire cesser les causes d ' humidité et d'infiltrations d'eau dans la 
chambre de droite, dans le couloir d'entrée (sous la fenêtre). 
- Réaliser une isolation thennique suffisante et efficace du logement. 
- Assurer la mise en conformité électrique dans les règles de l'art de la totalité de l'installation 
électrique à la nOlme NF C 15-100. 
- Mettre en place un garde-corps au niveau de la fenêtre du logement donnant sur la cour intérieure 
ainsi qu 'aux trois fenêtres du séjour donnant sur la rue. 
- Réfection et renforcement des planchers. 
- Procéder à une réorganisation du logement afin qu ' il n'y ait plus de pièce principale dépourvue 
d'ouvrant donnant sur l'extérieur. 
- Rendre inaccessible le plomb présent dans les peintures dégradées dans le hall d'entrée, le séjour/ 
cuisine et la chambre droite en procédant soit au remplacement des éléments chargés en plomb, soi t 
à l'application de techniques de recouvrement (cf: diagnostic joint). 
- Mettre en place un système de chauffage adapté. 
- Exécuter tous les travaux nécessaires pour assainir et remettre en état les parois intérieures et les 
sols dégradés afin d 'obtenir une surface solide, unie, étanche et facile à nettoyer. 
- Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 
travaux prescrits ci -dessus, et sans lesquels ces demiers demeureraient inefficaces. 

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l'autorité administrative 
pourra les exécuter d'office aux frais du propriétaire mentionné à l'article l , après mise en demeure, 
dans les conditions précisées à l'atiicle L. 1331-29 du Code de la Santé Publique. 
La non -exécution des mesures prescrites ci-avant expose le propriétaire au paiement d ' une astreinte 
de 50 euros par jour de retard assorti d'une majoration de 20 % par mois de retard dans les 
conditions prévues à l'article L. 1331-29 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 3 
La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée qu'après constatation de la 
confonnité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d'insalubrité par les 
agents assermentés du Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de CARCASSONNE. 
Le propriétaire mentionné à l'article 1 tiendra à disposition de l'administration toutes pièces 
justificati ves attestant de la réali sation des travaux, dans les règles de l' art. 
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ARTICLE 4 
Compte ten u de la nature des désordres constatés le logement susvisé est interdit à l'habitation et 
à tout a utre usage et occupation à compter de la notification du présent arrêté d'insalubrité, et ce, 
jusqu'à sa mainlevée. 
Le logement visé ci-dessus, ne peut être ni loué ni mis à la disposition à quelque usage que ce so it, 
en app lication de l'ar1icle L. 133 1-28-2 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 5 
Le coût des mesures d 'hébergement en application du présent anêté est évalué à 2709 euros. 
Le présent an êté fera l 'objet d ' une première inscription au fi chier immobilier, à la diligence du 
préfet, pour le montant précisé ci-dessus, en application des articl es 2384- 1 et 2384-3 du code civi l. 
Si la mainlevée du présent anêté d'insalubrité a été notifiée aux propriétaires mentionnés à l 'article 
l , ou à ses ayants droit, la publication, à leurs frai s, de cette mainlevée emporte caducité de la 
présente inscription, dans les conditions prévues à l'article 2384-4 du code civil. 

ARTICLE 6 
Les propriétaires mentionnés à l'article 1 sont tenus de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521 -1 à L. 521-3 -2 du Code de la Construction et de 
l ' Habitation, reproduits en annexe au présent alTêté. 
Le non respect des prescriptions du présent an êté et des ob ligations qui en découlent sont passib les 
des sanctions pénales prévues par l'articl e L. 1337-4 du Code de la Santé Publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L.111-6-1 du Code de la Construction et de l 'Habitation, reproduits en annexe. 

ARTICLE 7 
Le présent anêté sera notifié à la personne mora le et au gérant mentionné à l'al1icle 1 ci-dessus 
ainsi qu'aux occupants du local concerné. 
Il sera également affiché à la mairie de CARCASSONNE ainsi que sur la façade de l' immeuble. 

ARTICLE 8 
Le présent arrêté sera publié au service de la. Publicité Foncière dont dépend l'immeuble pour le 
local concerné aux frai s du propriétaire mentionné à l'article l. 
Il sera également publié au recueil des actes adm inistratifs du département. 
Il sera transmis au maire de la commune de CARCASSONNE, au Procureur de la République, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi qu'aux gestionnaires 
du fonds de solidarité pour le logement du département. 
Il sera également transmis à l'Agence Nationale de l'Habitat ainsi qu 'à la Chambre des Notaires. 

ARTICLE 9 
Le présent anêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aude 
L' absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent anêté peut également fa ire l 'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L'absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Montpell ier (6, rue 
Pitot, 34063 Montpellier Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, 
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a 
été déposé. 
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ARTICLE 10: 

M le Délégué Départemental de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon 
Midi Pyrénées, Mme la Directrice Dépatiementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations, M le Directeur Dépatiemental du Tenitoire et de la Mer et M. le Maire de 
CARCASSONNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté. 

CARCASSONNE, le fi 7 MAI 2016 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général de la Préfecture 

f 
. ''''-otion our le P fel 

_ r _ 

p .' . nérale ue td netectur~ La Secretalre 

\~ ~ .' 

't Marie-Blanche BERN~ 
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ANNEXE 1 

ETAT DES DESORDRES PAR LOGEMENT 

SCI JC 

52, rue du 4 septembre 

Le logement de type T3 se compose d 'un séjour/coin cuisine, d 'une salle de bain et de deux chambres. Le 

couloir d 'entrée dont le sol est recouvert de linoléum dessert l' ensemble des pièces du logement, des mesures 

de plomb sur la porte d 'entrée, face intérieure, ont révélé des teneurs (4.4 à 6.5 mg/cm' ). La fenêtre bois 

simple vitrage dégradée donne sur la cour intérieure et en partie sur le balcon du logement. La hauteur 

d 'a llège de cette fenêtre est de 78 cm sans garde-corps, le risque de chute est réel. Un test à l ' humidimètre 

(matériel util isé Surveymaster Protimeter) au niveau du dessous de la fenêtre a été réalisé, il s'est avéré 

posit if, il ya une infiltration d 'eau. 

Le tableau électrique est situé dans le couloir du logement à une hauteur de 2.40m, juste sous le plafond, 

rendant son access ibilité di fficile. Il est dépourvu de protection électrique. 
Des rallonges venant de la salle de bain traversent le logement au ras du sol. Des fil s électriques sont 

raccordés à l'aide de dominos et reposent au sol sur un tap is au ni veau de la chambre située à gauche. 

• Au niveau de la chambre de gauche, la porte fenêtre bois simple vitrage dotée de contre vent bois 

s'ouvre sur le balcon (hauteur de rambarde de 1 mètre) qui surplombe la l 'co cour intérieure, des fils à nu 

sortent du mur à une hauteur de 30cm environ. Cette pi èce ne dispose pas de ventilation indirecte. Il n 'y 

a pas de convecteur électrique. Le sol est recouvert de linoléum en mauvais état. 

• Dans la chambre de droite dont la fenêtre bois simple vitrage protégée par une grille, donne sur le 

couloir du logement, il n' y a pas de ventilation directe vers l'extérieur. Une cloison sépare cette pièce en 

deux. Des infiltrations d'eau sont visibles au plafond, une plaque a été posée par le locataire, à ce niveau 

un test à l' humidimètre (matériel utilisé Surveymaster Protimeter) au niveau de l'angle de plaque et près 

de la source électrique a été réalisé, il s'est avéré positif, il ya une infiltrat ion d'eau. Cette pièce ne 

dispose pas de convecteur électrique. Le sol est recouvert de linoléum en mauvais état. 

• La sall e de bain comprend un lavabo, un WC et une baignoire. Il n'y a pas de porte sur la salle de bain, 

la porte a été déposée sur le balcon. La bouche de ventilation située en plafond ne présente aucun flux 

d 'a ir, un test a été réalisé. Le sol est recouvert de linoléum en mauvais état. 

• Dans le séjour: trois fenêtres bois en simple vitrage dotées de contre vent bois s' ouvrent sur la rue du 4 

septembre et ne disposent pas de ventilation indirecte. Ces menuiseries sont très dégradées, le mastic est 

en grande part ie tombé côté extérieur. Des mesures de plomb sur les fenêtres (montants, battants et 

vo lets) ont révélé des teneurs (1.6 à >9.9 mg/cm'). La hauteur d'allège est de 85 cm sans garde-corps. 

Sur la fenêtre de droite, la poignée est absente. Le cumulus est situé dans le placard. Deux convecteurs 

électriques branchés à l'aide de dominos, sont posés sur le so l recouvert d 'un li noléum. Un convecteur 

électrique présente des traces brunes en façade. Le sol recouvert de lino léum en mauvais état présente 

un défaut de planéité et une flèche, il oscille sous les pas. La pièce principale est dépourvue de 

ventilat ion haute et basse. 
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• Co in cuisine: Une marche pennet d'accéder au coin cuisine dOn! le so l est recouvert de carrelage. On 

retrouve des fils volants, notamment deux fil s nus qui sortent du mur à 1 mètre au-dessus du plan de 

cui sson. Le risque de contact direct est réel. 

• S I ':\TH ES E DE L'ETAT DE L' I.' ST.·\LUTlO" l''TE RIEt 'RE D'ELECTR IC ITE 

1 - A no ma li es et/ ou constata tio ns diverses relevées lor s du diag nos ti c : 

o L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anoma lie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

o L'i nstallation intérieure d'électricité ne comporte aucune anoma li e, mais tàit l'objet de constatations diverses. 

o L'installation intérieu re d'électricité comporte une ou des anomalies. Il es! recommandé au propriéta ire de les supprimer en 
consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qua litié afin d'éliminer les dangers qu'el le(s) presente(nt). 
L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

~ L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en 
consultant dans les meilleurs délais un install ateur électri cien qual ifié afin d'élimi ner les dangers qu'elle(s) présente(nt). 
L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

2 - Les domaines fa isant l'objet d' anoma lies sont: 

L'apparei l généra l de comma nde et de protectio n et son access ihil itc . 
La prmection différentielle à l'origine de l'insta llation électrique et sa sensibil ité appropriée aux. cond itions de mise à la terre. 
La prise de terre et l' insta ll ation de mise à la terre . 
La protection contre les surin tensités adaptée à la sec ti on des conducteurs, sur chaque circuit. 
La lia iso n éq uipotentielle dans les loca ux contena nt une baignoi re ou une douche. 
Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Des matér iels électriques présenta nt des ri squ es de contact direct. 
Des matérie ls électriques vé tustes, inadaptés à l' usage, 
Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
Des appareils d'utili sation situés dans des parties communes et alimentes depuis la partie privative. 
La piscine privée, ou le bassin de fomaine. 

J - Les co nstat :ltio ns diverses conce rn ent : 

~ 
Des installations, parties d'installations ou spéci ficites non couvertes par le présent diagnostic. 
Des points de contrôle n'ayan t pu être verifies. 
Dt!s constata tions diverses concernant l' installation électrique et/ou son environnement. 

N° article 
Libellé des allomalies 1 mesures compensatoires (FD Cl6-600) 

Le dispos itif assurant [a coupure d'urgence n'est pas situ~ à l'intérieur du logement ou dans un emplacement accessib le 
directement depuis le logement. Faire appel à un installateur électricien quali lï~. 

8I.Jb Mesure co mpensatoire : non 

Localisat ion: disjoncteur de branchement dans le placa rd du hall de ['immeuble 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant ) n'est pas reli é à [a terre. Fai re appel à un installateur 
électricien qua lifi é. 

83.) .6 a3 
Mesure compensatoire : non 

Localisation : circuit lumi naire dans la cuisine 

Au moins un soc le de prise de coura nt ne comporte pas de pri se de terre. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

83.3.6 a l Mesure compensaloi re : non 

Localisa tion: socle de prise de courant dans [a chambre 2 

Au moins un soc le de prose de courant comport\:! une broche de tcrre non rel iée à la terre. Faire appel à un installateur 
électricien qualifié. 

63.3.6 a2 Mesure compensatoire: non 

Localisation : soc les de prise de courant dans [a chambre 2 
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Delégatîon Dépmlcmcntalc de l'Aude dc 
\' Agence Régionale de Santé du 
La nguedoc -Roussi lIon 
Service Santé-Environnement 

Liberti . Égalili . Fratemiti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté W ARSDD11-CHM-022 
portant à l'insalubrité de plusieurs logements de l'immeuble 

sis 52, rue du 4 septembre à 11000 CARCASSONNE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d ' Honneur, 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les mticles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, 
R.1331-4 à R.1331-1I , R.1416-16 à R.1416-21 ; 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation notamment les alticles L.521-1 à L.521-4 ; 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination du Préfet de l' Aude; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la Directrice Générale de l'Agence 
Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon Midi Pyrénées; 

VU l'alTêté nO DCT-BCI-2015-067 donnant délégation de signature au Secrétaire Général de la 
Préfecture de l' Aude ; 

VU la décision 20 16-AA4 en date du 04 janvier 2016 portant délégation de signature au Délégué 
Départemental de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon Midi 
Pyrénées ; 

VU le rapport établi par un agent assetTnenté (TOI de Carcassonne le 19.1 2.2007 - AP nO 2007-11-
1552) et un agent habilité (TOI de Carcassonne le 19.12.2007 - AP n° 2007-11-1296) en poste à la 
Direction de l'Hygiène et des Risques Majeurs de la Ville de Carcassonne en date du 14 mars 2016 
proposant l' insalubrité remédiable; 

VU l'avis du Conseil Dépmtemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques 
(CODERST) en date du 29 avril 2016 sur la réalité et les causes de l'insalubrité de l'immeuble 
susvisé et sur les mesures propres à y remédier ; 

VU l'avis de l'architecte des bâtiments de France en date du 30 mars 2016 ; 
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CONSIDERANT que les logements, propriétés de la SCI du Quatre Neuf, lot nO 4 numéro 
invari ant 0690163828, lot nO 5 numéro invatiant 0690 163830, lot nO 6 numéro invariant 
0690162829, lot nO 8 numéro invariant 0690163832, lot nO 9 numéro invariant 0690163835, lot nO 
10 numéro invariant 0690163834 et lot n° 12 numéro invari ant 069016385 1, situés dans 
l'immeuble, sis, 52, rue du 4 septembre à 11000 Carcassonne constituent un danger pour la santé 
des personnes qui les occupent, notamment aux motifs suivants: 

- installation électrique bricolée, anarchique et très dangereuse notamment à cause du risque 
de contact direct, de l'absence de mise à la terre, de liaison équipotentielle et de protection; 
- humidité importante matérialisée par une présence de moisissure et des traces 
d'infiltrations; 
- risque d'effondrement notamment au niveau des planchers; 
- risque de saturnisme lié à la présence de plomb dans les peintures dégradées ; 
- absence de chauffage; 
- absence d'isolation thermique ; 
- absence de clos; 
- absence d' aération et de ventilation notamment dans les pièces humides. 

Le détail des désordres figure en annexe 1 du présent arrêté. 

CONSIDERANT que le CODERST est d'avis qu'il est possible de remédier à l'insalubrité des 
logements susvisés; 

CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescnre les mesures appropriées et leur délai 
d'exécution indiqués par le CODERST ; 

SUR PROPOSITION du Délégué Départemental de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc
Roussillon Midi Pyrénées; 

ARRETE 
ARTICLE 1 
Les logements, lot nO 4 numéro invariant 0690163828, lot nO 5 numéro invariant 0690163830, 
lot nO 6 numéro invariant 0690162829, lot nO 8 numéro invariant 0690163832, lot nO 9 numéro 
invariant 0690163835, lot nO 10 numéro invariant 0690163834 et lot nO 12 numéro invariant 
0690163851,situés dans l'immeuble, sis, 52, rue du 4 septembre à 11000 Carcassonne dans la 
Bastide Saint Louis, îlot BN 35 sur la parcelle cadastrée nO 272, propriétés de : 

- SCI du QUATRE NEUF, inunatriculée au RCS N° 437983471 R.C.S. CARCASSONNE en date 
du 28/06/2001 dont le siège est 52, rue du 4 septembre 11000 CARCASSONNE, propriétaire des 
lots 4 numéro invariant 0690163828, 5 numéro invariant 0690163830, 6 numéro invariant 
0690162829, 8 numéro invariant 0690163832 , 9 numéro invariant 0690163835, 10 numéro 
invariant 0690163834 et 12 numéro invariant 0690163851 soit un total de 1054/5000ème de la 
propriété du sol et des parties communes, acte du 10 octobre 200 1, liasse 2001 P9270, attestation 
rectificative valant reprise pour ordre de la formalité initiale du 21.08.2001 volume 2001P nO 7424 
par Maître BESANCENOT Michel, notaire à Carcassonne et dont les gérants sont Messieurs 
CHAUT Jérôme, né le 19/11/ 1968 à CARCASSONNE, de nationalité française et domicilié 6, rue 
Ferdinand Theron 11 700 MOUX et Monsieur CHAUT Gérald, né le 05 juin 1946 à PUJAUDRAN 
(32), de nationalité française, domicilié 36, rue Arthur Chaussy 77390 VERNEUIL L'ETANG; 

sont déclarés insalubres avec possibilité d'y remédier. 
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ARTICLE 2 

- Afin de remédier à l'insalubrité constatée, il appartiendra au propriétaire mentionné à l' article 1 de 
réaliser selon les règles de l' art, dans le délai de 9 (neuf) mois, les mesures ci-après: 

A - logements répartis autour de la 1ére cour dans le bâtiment donnant sur la rue du 4 
septembre: 

1er étage gauche lot na 4 numéro invariant 0690163828 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent, exécuter tous travaux 
nécessaires pour assurer le renouvellement permanent de l'air: 
- Des entrées d'air dans toutes les pièces principales destinées au séjour et au sommeil 
- Des sorties d'air dans les pièces de service (coin cuisine, salle de bain) réalisées par des 
conduits verticaux à tirage naturel ou des dispositifs mécaniques. Une entrée d'air en partie 
basse dans la cuisine obligatoire avec l'utilisation du gaz. 

2. Assurer le fonctionnement normal et l' étanchéité des menuiseries extérieures et intérieures 
ainsi que de leurs vitrages. 

3. Exécuter tous les travaux nécessaires pour supprimer par des moyens efficaces et durables 
l 'humidité sur le mur des toilettes. 

4. Exécuter tous travaux afin d'assurer une isolation thennique suffisante et efficace du logement. 
5. Assurer la mise en confonnité électrique dans les règles de l'art de la totalité de l'installation 

électrique à la norme NF C 15-100. 
6. Procéder à une réorganisation du logement afin qu'il n'y ait plus de pièce principale dépourvue 

d'ouvrant donnant sur l'extétieur. 
7. Rendre inaccessible le plomb présent dans les peintures dégradées du séjour/ cuisine et de la 

chambre en procédant soit au remplacement des éléments chargés en plomb, soit à l'application 
de teclmiques de recouvrement (cf: diagnostic joint). 

8. Mettre en place un système de chauffage adapté. 
9. Remettre en état les parois intérieures et les sols dégradés afin d'obtenir une surface solide, 

unie, étanche et facile à nettoyer. 
10. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 

travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

2éme étage gauche lot na 8 numéro invariant 0690163832 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent, exécuter tous travaux 
nécessaires pour assurer le renouvellement pennanent de l'air: 

- Des entrées d ' air dans toutes les pièces principales destinées au séjour et au sommeil 
- Une sortie dans les pièces de service (coin cuisine, salle d'eau) réalisée par des conduits 
verticaux à tirage naturel ou des dispositifs mécaniques. 

2. Assurer le fonctionnement nonnal et l'étanchéité des menuiseries extérieures, intérieures et de 
leurs vitrages. 

3. Exécuter tous travaux afin de faire cesser les causes d'humidité et d'infiltration d'eau dans la 
chambre et la salle d'eau. 

4. Réaliser une isolation thermique suffisante et efficace du logement. 
5. Assurer la mise en confonnité électrique dans les règles de l' art de la totalité de l' installation 

électrique à la norme NF C 15-100. 
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Procéder à une réorganisation du logement afin qu'il n'y ait plus de pièce principale dépourvu 
d'ouvrant donnant sur l'extérieur. 

6. Rendre inaccessible le plomb présent dans les peintures dégradées dans le hall d'entrée et la 
chambre en procédant so it au remplacement des éléments chargés en plomb, soit à 
l'application de teclmiques de recouvrement (cf; diagnostic joint). 

7. Mettre en place un système de chauffage adapté. 
8. Exécuter tous les travaux nécessai res pour assainir et remettre en état les parois intérieures et 

les sols dégradés afin d 'obtenir une surface so lide, unie, étanche et facile à nettoyer. 
9. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 

travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

3énIC étage gauche lot nO 12 numéro invariant 0690163851 

l. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent, exécuter tous travaux 
nécessaires pour assurer le renouvellement petmanent de l' air; 

- Des entrées d ' air dans toutes les pièces principales destinées au séjour et au sommeil 
- Une sortie dans les pièces de service (coin cuisine, sall e d'eau) réalisée par des conduits 
verticaux à tirage naturel ou des dispositifs mécaniques. 

2. Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures, intérieure et de 
leurs vitrages dans toutes les pièces. 

3. Assurer une isolation thennique suffisante et efficace du logement. 
4. Assurer la mise en conformité électrique dans les règles de l' art de la totalité de l' installation 

électrique à la nonne NF C 15-100. 
5. Procéder à une réorganisation du logement afin qu'il n'y ait plus de pièce principale (chambre) 

dépourvu d'ouvrant donnant sur l' extérieur. 
6. Rendre inaccessible le plomb présent dans les peintures dégradées dans le hall d'entrée, le 

séjourl cuisine, le garde-corps de la ten'asse et la chambre gauche en procédant soit au 
remplacement des éléments chargés en plomb, soit à l' application de techniques de 
recou vrement (cf; diagnostic joint). 

7. Mettre en place un système de chauffage adapté 
8. Exécuter tous les travaux nécessaires pour assainir et remettre en état les parois intérieures et 

les sols dégradés afin d 'obtenir une surface solide, unie, étanche et faci le à nettoyer. 
9. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 

travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

b. Logements répartis autour de la 2émc cour: 

ICI' étage gauche lot nO 5 numéro invariant 0690163830 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent, exécuter tous travaux 
nécessaires pour assurer le renouvellement permanent de l' air ; 
- Des entrées d'air dans toutes les pièces principales destinées au séjour et au sommeil 
- Une sortie dans les pièces de service (coin cuisine, salle d'eau, WC) réalisée par des 
conduits verticaux à tirage naturel ou des dispositifs mécaniques. 

2. Assurer le fonctiotmement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures et de leurs 
vitrages. 

3. Réaliser une isolation thetmique suffisante et efficace du logement. 
4. Assurer la mise en conformité électrique dans les règles de l ' art de la totalité de l ' installation 

électrique à la nonne NF C 15-100. 
5. Réfection et renforcement des planchers 
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6. Rendre inaccessible le plomb présent dans les peintures dégradées dans le séjour! cuisine et la 
chambre en procédant so it au remplacement des éléments chargés en plomb, soit à 
l'application de techniques de recouvrement (cf : diagnostic joint). 

7. Mettre en place un système de chauffage adapté. 
8. Exécuter tous les travaux nécessaires pour assain ir et remettre en état les parois intérieures et 

les sols détériorés afin d'obtenir une surface solide, unie, étanche et facile à nettoyer. 
9. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 

travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

1'" étage droite lot nO 6 numéro invariant 0690163829 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manitèstent, exécuter tous travaux 
nécessaires pour assurer le renouvellement pennanent de l'air: 

- Des entrées d' air dans toutes les pièces principales destinées au séjour et au sommeil 
- Une sortie dans les pièces de service (coin cui sine, sa lle d 'eau) réalisée par des conduits 
verticaux à tirage naturel ou des dispositifs mécaniques. 

2. Assurer le fonctionnement nonnal et l' étanchéité des menuiseries extérieures et de leurs 
vitrages. 

3. Exécuter tous travaux afin de faire cesser les causes d 'humidité et les infiltrations d 'eau. 
4. Réaliser une isolation thennique suffisante et efficace du logement. 
5. Assurer la mise en confonnité électrique dans les règles de l'art de la totali té de l' installation 

électrique à la nonne NF C 15-100. 
6. Au niveau de la chambre mettre en place un garde-corps. 
7. Réfection et renforcement des planchers. 
8. Revoir l'organisation de ce logement afin que la pièce principale bénéficie d'un éclairement 

naturel et d ' une ventilation suffisants. 
9. Prendre les dispositions nécessaires afin que la porte palière ait une largeur suffisante. 
10. Rendre inaccessible le plomb présent dans les peintures dégradées dans le séjour! cuisine et la 

chambre en procédant soit au remplacement des éléments chargés en plomb, soit à 

l 'appl ication de techniques de recouvrement (cf: diagnosti c joint). 
Il . Mettre en place un système de chauffage adapté. 
12. Exécuter tous les travaux nécessaires pour assainir et remettre en état les parois intérieures et les so ls 

afin d'obtenir une surface solide, unie, étanche et facile à nettoyer. 
13. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des travaux 

prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

2ènle étage gauche lot nO 9 numéro d'invariant 0690163835 

Il doit y avoir une réfection totale de ce logement. 
1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent, exécuter tous travaux 

nécessaires pour assurer le renouvellement pennanent de l'air: 
- Des entrées d 'air dans toutes les pièces principales destinées au séjour et au sommeil 
- Une sortie dans les pièces de service (coin cuisine, salle d 'eau, WC) réalisée par des 
conduits verticaux à tirage naturel ou des di spositifs mécaniques. 

2. Assurer le fonctionnement nonnal et l ' étanchéité des menuiseries extérieures et de leurs vitrages . 
3. Réali ser une isolation thennique suffisante et efficace du logement. 
4. Assurer la mise en confonnité électrique dans les règles de l'art de la totalité de l' installation 

électrique à la nonne NF C 15-100. 
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5. Rendre inaccessible le plomb présent dans les peintures dégradées dans le hall d'entrée, la 
chambre et le séjour! cuisine en procédant soit au remplacement des éléments chargés en 
plomb, soit à l'application de techniques de recouvrement (cf: di agnostic joint). 

6. Mettre en place un système de chauffage adapté. 
7. Exécuter tous les travaux nécessaires pour assainir et remettre en état les parois intérieures et 

les sols détériorés afin d 'obtenir une surface solide, unie, étanche et facile à nettoyer. 
8. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 

travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces demiers demeureraient inefficaces. 

2éme étage droite lot nO 10 numéro d'invariant 0690163834 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent, exécuter tous travaux 
nécessaires pour assurer le renouvellement permanent de l'air: 

- Des entrées d'air dans toutes les pièces principales destinées au séjour et au sommei l 
- Une sortie dans les pièces de service (coin cuisine, salle d'eau) réalisée par des conduits 
verticaux à tirage naturel ou des dispositifs mécaniques. 

2. Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures et de leurs 
vitrages. 

3. Exécuter tous travaux afin de faire cesser les causes d ' humidité et d'infiltration. 
4. Réaliser une isolation thennique suffisante et efficace du logement. 
5. Assurer la mise en conformité électrique dans les règles de l'art de la totalité de l' installation 

électrique à la nonne NF C 15-100. 
6. Au niveau de la chambre remettre en place un garde-corps. 
7. Réfection et renforcement des planchers. 
8. Revoir l 'organisation de ce logement afin que la pièce principale bénéficie d ' un éclairement 

naturel et d ' une ventilation suffisants. 
9. Prendre les dispositions nécessaires afin que la pOlie palière ait une largeur suffi sante. 
10. Rendre inaccess ible le plomb présent dans les peintures dégradées dans le séjour! cuisine et la 

chambre en procédant soit au remplacement des éléments chargés en plomb, soit à 
l' application de techniques de recouvrement (cf: diagnostic joint). 

1 1. Mettre en place un système de chauffage adapté. 
12. Exécuter tous les travaux nécessaires pour assainir et remettre en état les parois intérieures et 

les so ls dégradés afin d 'obtenir une surface solide, unie, étanche et facile à nettoyer. 
13 . Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 

travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces demiers demeureraient inefficaces. 

Les travaux devront être réalisés dans les règles de l'art et respecter les règles d'urbanisme. Les 
propriétaires devront tenir à disposition tous documents afférents à la réalisation des travaux. 

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l'autorité administrative 
pourra les exécuter d'office aux frais du propriétaire mentionné à l'article 1, après mise en demeure, 
dans les conditions précisées à l'article L. 1331 -29 du Code de la Santé Publique. 
La non -exécution des mesures prescrites ci-avant expose le propliétaire au paiement d'une astreinte 
de 50 euros par jour de retard et par logement assorti d'une majoration de 20 % par mois de 
retard dans les conditions prévues à l'article L. 1331-29 du Code de la Santé Publique. 
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ARTICLE 3 
La mainlevée du présent anêté d ' insalubrité ne poun'a être prononcée qu'après constatation de la 
confonnité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d' insalubrité par les 
agents assermentés du Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de CARCASSONNE. 
Le propriétaire mentiormé à l'article 1 tiendra à disposition de l'administration toutes pièces 
justificatives attestant de la réalisation des travaux , dans les règles de l'art. 

ARTICLE 4 
Compte tenu de la nature des désordres constatés les logements susvrses sont interdits à 
l'habitation et à tout autre usage et occupation à compter de la notification du présent arrêté 
d'insalubrité, et ce, jusqu'à sa mainlevée. 
Les logements visés ci-dessus, ne peuvent être ni loués ni mis à la disposition à quelque usage que 
ce soit, en application de l'article L. 1331-28-2 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 5 
Le coût des mesures d'hébergement en application du présent anêté est évalué à 16856 euros. 
Le présent anêté fera l'objet d'une première inscription au fichier immobilier, à la diligence du 
préfet, pour le montant précisé ci -dessus, en application des articles 2384-1 et 2384-3 du code civil. 
Si la mainlevée du présent arrêté d ' insalubrité a été notifiée aux propriétaires mentionnés à l'article 
l , ou à ses ayants droit, la publication, à leurs frais, de cette mainlevée emporte caducité de la 
présente inscription, dans les conditions prévues à l' article 2384-4 du code civil. 

ARTICLE 6 
Les propriétaires mentionnés à l'article 1 sont tenus de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3 -2 du Code de la Construction et de 
l' Habitation, reproduits en annexe au présent arrêté. 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l'article L. 1337-4 du Code de la Santé Publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L.11 1-6-1 du Code de la Construction et de l' Habitation, reproduits en annexe. 

ARTICLE 7 
Le présent arrêté sera notifié à la personne morale et au gérant mentionné à l'article 1 ci -dessus 
ainsi qu'aux occupants des locaux concernés. 
Il sera également affiché à la mairie de CARCASSONNE ainsi que sur la façade de l' immeuble. 

ARTICLE 8 
Le présent arrêté sera publié au service de la Publicité Foncière dont dépend l'immeuble pour les 
locaux concernés aux frais du propriétaire mentionné à l'article 1. 
Il sera également publié au recueil des actes administratifs du département. 
Il sera transmis au maire de la commune de CARCASSONNE, au Procureur de la République, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi qu'aux gestionnaires 
du fonds de sol idarité pour le logement du département. 
11 sera également transmis à l'Agence Nationale de l 'Habitat ainsi qu'à la Chambre des Notaires. 

ARTICLE 9 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aude 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L'absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 
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Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal admi nistratif de Montpell ier (6, rue 
Pitot, 34063 Montpellier Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notifi cation, 
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l' administration si un recours administratif a 
été déposé. 

ARTICLE 10 : 

M le Délégué Départemental de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussi llon 
Midi Pyrénées, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations, M le Directeur Départemental du Territoire et de la Mer et M. le Maire de 
CARCASSONNE sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent an·êté. 

CARCASSONNE, le , 7 MAI 2016 

Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire ,G . ::\éJ~ ~I!lt~fecture 
pour le Prefe e ...• '\~ 

La Secrét " ' 

Marie-Blanche BERNARD 
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ANNEXE 1 

ETAT DES DESORDRES PAR LOGEMENT 
SCI DU QUATRE NEUF 

52, rue du 4 septembre 

1 er étage gauche lot n° 4 numéro invariant 0690163828 : Le logement de type T2 se compose 
d'une chambre, d'un coin cuisine-séjour et d'une salle de bain. 
Le tableau électrique est situé dans le placard à 1.30 m du sol. Il ne dispose d'aucun capot de 
protection , les fils sont volants et accessibles, des fusibles sont cassés. Il ne dispose pas de 
différentiel 30mA. Un convecteur électrique est placé à côté du placard, fa ce à la porte de la salle 
de bain. 
• La salle de bain , dont le sol est recouvert de carrelage, comprend un lavabo, une baignoire, le 

WC et le cumulus. En partie basse (40cm environ du sol carrelé), des fils à nu sortent de la 
cloison en dessous du cumulus, les extrémités ne sont pas protégées. Le mur à droite des 
toilettes, dans sa partie basse, est gorgé d'eau (test à l'humidimètre positif - matériel utilisé 
Surveymaster Protimeter). La bouche de ventilation en plafond ne dispose d'aucun flux d'air, 
des gouttelettes d'eau perlent sur le rebord de la grille. Lors de la visite, le compteur électrique 
n'était pas encore ouvert par le fournisseur. 

• Au niveau de la chambre, le sol est recouvert de linoléum, la fenêtre bois simple vitrage munie 
d'une grille donne sur le palier du 1er étage, il n'y a aucune aèration directe sur l'extérieur. Le 
chauffage est assuré par un convecteur électrique. 

• La pièce principale / coin cuisine : le sol est recouvert de carrelage. La cuisine est équipée 
d'une plaque de cuisson à gaz et d'une hotte aspirante. La porte fenêtre bois simple vitrage 
donne sur la terrasse formant le rez de chaussée de la cour intérieure. Il n'y a ni ventilation en 
partie basse ni en partie haute dans cette pièce. Des traces d'infiltration d'eau sont visibles en 
plafond. Des taux de plomb ont été relevés sur la porte (de 3.5 à 6.2 mg/cm2

). 

• 
• SYNTHESE DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 

1 - Anomalies et! ou constatations diverses relevées lors du diagnostic: 

o 
o 

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L' installation fait également l'objet de constatations diverses. 
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2 - Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 
La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise 
à la terre. 
La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 
La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Les règ les liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 
Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
Des appareils d'util isation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative. 
La piscine privée, ou le bassin de fontaine. 

3 - Les constatations diverses concernent: 

m 
Des installations, parties d'installations ou spéCificités non couvertes par le présent diagnostic. 
Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

X Des constatations diverses concernant l'installat ion électrique et/ou son environnement. 

• ANOMALIES IDENTIFIÉES 

N° article libellé des anomalies 1 mesures compensatoires 
(FD C16-600l 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence n'est pas situé à l'intérieur du logement ou dans un emplacement 
accessible directement depuis le logement. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

B1.3 b 
Mesure compensatoire: non 

Localisation: disjoncteur de branchement dans placard du hall de l'immeuble 

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de prise de terre. Faire appel à un installateur 
électricien qual if ié. 

B3.3.6 al Mesure compensatoire: non 

l ocalisation: socle de prise de courant dans la salle de bains 

Au moins un socle de prose de courant comporte une broche de terre non reliée à la terre: Faire appel à un 
installateur électricien qualifié. 

B3.3.6 a2 Mesure compensatoire: non 

Localisation : socles de prise de courant dans la chambre 

local contenant une baignoi re ou une douche (salle de bains) : la continuité électrique de la liaison 
équipotentielle supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les masses des matériels électriques, n'est 

B5.3 a 
pas satisfaisante (réSistance supérieure à 2 ohms). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire : non 

Localisation: la baignoire métallique n'est pas reliée à la liaison équipotentielle supplémentaire 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : L'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est installé le matériel 
électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection contre les chocs électriques 

B6.3.1 a liées aux zones). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: socle de prise de courant dans la salle de bains 

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. Faire appel à un installateur électricien 
qualifié. 

B7.3 a Mesure compensatoire : non 

Localisation: socles de prise de courant arrachés dans le séjour 1 cuisine, capot du boitier de connexion dans 
le placard du séjour 1 cuisine arraché 

B7.3 d 
L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Faire appel à un installateur électricien qualifié. 
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N° article 
Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires 

CFD C16-6001 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: domino apparent au niveau du luminaire dans la salle de bains 

Au moins un conducteur nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté sous une tension> 25 V a.c. ou 
> 60 V d.c. ou est alimenté par une source autre que TBTS. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

6?3 c2 
Mesure compensatoire: non 

Localisation: conducteurs nus dans la salle bains sous le cumulus 

• INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

N° article 
Libellé des informations CFD C16-6001 

611 33 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inférieure ou égale à 30 mA. 

611 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

611 c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

• CONSTATATIONS DIVERSES 

1 - Installations ou parties d'installation non couvertes 

Les installations ou parties de l'installation mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le présent diagnostic: 

a) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation: 

- installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre, 
conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison éqUipotentielle principale, conducteur principal de protection 
et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et 
caractéristiques; 

- le ou les dispositifs différentiels: adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel 
résiduel assigné (sensibilité) ; 

- parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie 
privative : état, existence de l'ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées. 

2 - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés: 

N° article Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
Motifs 

CFD C16-6001 vérifiés selon FD C16·600 • Annexe C 

62.3.1 h Au moins un dispositif de protection différentielle ne L'installation n'était pas alimentée en électricité 
fonctionne pas pour son seuil de déclenchement. le jour de la visite. 

La manoeuvre du bouton test du (des) dispositif(s) de 
L'installation n'était pas alimentée en électricité 62.3.1 i protection différentielle n'entrai ne pas son (leur) 

déclenchement. 
le jour de la visite. 

Au moins un dispositif de protection contre les 
L'installation n'était pas alimentée en électricité 

64.3 a2 surintensités n'est pas placé sur un conducteur de 
phase. 

le j our de la visite. 

Il ne nous a pas été possible de nous assurer 

63.3.6 c La section du conducteur de protection, de l'ensemble (sans démontage) des associations des 
ou de quelques circuits, est de section insuffisante. conducteurs de protection avec les circuits 

concernés. 

La valeur de la résistance de la prise de terre n'est pas La valeur de la résistance de la prise de terre n'a 

63-3.1-d adaptée au courant différentiel réSiduel (senSibilité) du pu être mesurée du fait de l'absence 
ou des dispositifs différentiels protégeant l'ensemble d'alimentation en électricité et d'un agencement 
de l'installation électrique. des lieux inadéquat. 

6S.3.d l ocal contenant une baignoire ou une douche {salle de Les conducteurs de la liaison équipotentie lle 
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N° article Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
Motifs (FD C16-600\ vérifiés selon FD C16-600 - Annexe C 

bains) : des connexions du conducteur de liaison supplémentaire ne sont pas visibles. 
équipotentielle supplémentaire, sur les éléments 
conducteurs et/ou les masses et/ou la broche de terre 
du (des) soclees) de prise de courant, sont de 
mauvaise qualité. 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de 
Les conducteurs de la liaison équipotentielle 85.3 b bains) : la section de la partie visible du conducteur de 
supplémentaire ne sont pas visibles. liaison équipotentielle supplémentaire est insuffisante. 

Pour les points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l' installation électrique n'était pas 
alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l'installation sera alimentée. 

1"' étage gauche lot n° 5 numéro invariant 0690163830 : le logement est de type T2. Il est 
composé d'une pièce principale/cuisine, d'une chambre, d'un WC et d'une salle d'eau. 
La porte d'entrée du logement n'est pas une porte palière, la poignée est cassée. 

• Dans la pièce principale. Le convecteur électrique fonctionne. La porte vitrée bois (dont une 
teneur en plomb de 4.7 mg/cm2 a été révélée ) munie d'un contre vent bois (qui ne ferme pas) 
s'ouvre sur un balcon surplombant la cour en fond de parcelle. Le mastic du vitrage est 
partiellement absent. Le sol carrelé présente une flèche. 

• Au niveau du coin cuisine, une seule prise èlectrique fonctionne. De cette prise , les locataires 
ont branché des multiprises et plusieurs rallonges qui traversent, au sol, l'ensemble du 
logement. 

• Dans la chambre, une fenêtre bois simple vitrage (teneur en plomb 3.4 mg/cm2 
) munie d'un 

contre vent s'ouvre sur la coursive surplombant la cour située en fond de parcelle. Au sol des 
tomettes sont recouvertes partiellement d'une chape en ciment et d'une moquette. L'ingénieur 
structure a diagnostiqué une fragilité des planchers, ceci suite aux infiltrations d'eau en 
couverture . Le convecteur électrique fonctionne. Une porte donne accès à la salle d'eau. 

• Salle de bain: contient une douche et un lavabo, une petite fenêtre s'ouvre sur l'extérieur. De 
fortes odeurs se dégagent des évacuations de la douche et du lavabo. 

• Toilette: Un cumulus est installé au-dessus de la cuvette des WC. Le tableau électrique (situé 
à environ 2m du sol) est dépourvu de cache de protection, les fils sont accessibles et le risque 
de con tact direct est réel. 

• SYNTHESE DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 

1 - Anomalies et/ou constatations diverses relevées lors du diagnostic : 

o L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

o L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

o L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt) . L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

IKJ L'insta llation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'el le(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 
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2 - Les domaines faisant l 'objet d'anomalies sont: 

L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 
La protection différentielle à l'orig ine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise 
à la terre. 
La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 
La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Les règ les liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 
Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
Des appareils d'uti lisa tion situés dans des parties communes et al imentés depuis la partie privative. 
La piscine privée, ou le bassin de fontaine. 

3 - Les constatations diverses concernent: 

~ 
Des installations, parties d'installations ou spéCifiCités non couvertes par le présent diagnostic. 
Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

X Des constatations diverses concernant l' installation électrique et/ou son environnement. 

• ANOMALIES IDENTIFIÉES 

N° article Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires (FD C16-600) 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence est placé à plus de 1,80 m du sol fini et n'est pas accessible au 
moyen de marches ou d'une estrade. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

81.3 9 Mesure compensatoire: non 

Localisation: interrupteur différentiel 30mA du tableau électrique dans le WC 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas relié à la terre. Fa ire appel à 
un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: 83.3.6.1 - Alors que des socles de prise de courant ou des circuits de l'installation ne 
83.3.6 a3 sont pas reliés à la terre (8.3.3.6 al, a2 et a3), la mesure compensatoire suivante est correctement mise en 

oeuvre : protection du (des) circuit(s) concernées) ou de l'ensemble de l'installation électrique par au moins un 
dispositif différentiel à haute sensibilité <= 30 mA. 

Localisation : circuit luminaire dans la chambre 

Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de terre non reliée à la terre. Faire appel à un 
installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: 83.3.6.1 - Alors que des socles de prise de courant ou des circuits de l'installation ne 
83.3.6 a2 sont pas reliés à la terre (8.3.3.6 al , a2 et a3), la mesure compensatoire suivante est correctement mise en 

oeuvre: protection du (des) circuit(s) concernées) ou de l'ensemble de l'installation électrique par au moins un 
dispositif différentiel à haute sensibilité < = 30 mA. 

l ocalisation: socles de prise de courant dans le séjour / cuisine dans l'angle à bas à droite sous la hotte 

Des conducteurs ou des appareillages présentent des traces d'échauffement. Faire appel à un installateur 
électricien qualifié. 

84.3 h Mesure compensatoire: non 

Localisation: conducteur interne au tableau électrique dans le WC 

Le courant assigné de l'interrupteur différentiel placé en aval du disjoncteur de branchement n'est pas adapté. 
Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

84.3 j Mesure compensatoire: non 

l ocalisation: interrupteur différentiel 30mA du tableau électrique dans les WC 

A j'intérieur du tableau, la section d'au moins un conducteur alimentant les dispositifs de protection n'est pas 
adaptée au courant de réglage du disjoncteur de branchement. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

84.3 f3 
Mesure compensatoire: non 

Localisation : piquages successifs avec un conducteur de section insuffisante 

86.3.1 a Local contenant une baignoire ou une douche (salle d'eau) : L'installation électrique ne répond pas aux 
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N° article 
(FD C16-6001 

Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires 

prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est installé le matériel 
électrique et les caractéristiques de ce dernier· respect des règles de protection contre les chocs électriques 
liées aux zones). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: conducteurs non protégés, avec parties nues actives 

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. Faire appel à un installateur électricien 
qualifié. 

B?3 a Mesure compensatoire: non 

Localisation: capot de protection du tableau électrique absent dans les WC 

Au moins un conducteur nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté sous une tension> 25 V a.c. ou 
> 60 V d.c. ou est alimenté par une source autre que TBTS. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

8?3 c2 Mesure compensatoire: non 

Localisation: conducteurs nus dans la salle d'eau 

• INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

N° article 
(FD C16-6001 Libellé des informations 

811 al L'ensemble de l'installation électrique est protégée par au moins un dispositif différentiel à haute sensibilité 
inférieure ou égale à 30 mA. 

811 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

811 cl L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

• CONSTATATIONS DIVERSES 

1 - Installations ou parties d'installation non couvertes 
Les installations ou parties de l'installation mentionnées Ci-après ne sont pas couvertes par le présent diagnostic: 

a) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation: 

- installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre, 
conducteur de terre, borne ou ba'rrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection 
et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation} : existence et 
caractéristiques; 

. le ou les dispositifs différentiels: adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel 
résiduel assigné (sensibilité) ; 

- parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie 
privative: état, existence de l'ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées. 

2 - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés: 

N° article Libellé des points de contrôle n'ayant pu être Motifs 
(FD C16-6001 vérifiés selon FD C16-600 - Annexe C 

82.3.1 h 
Au moins un dispositif de protection différentielle ne L'installation n'était pas alimentée en électricité 
fonctionne pas pour son seuil de déclenchement. le jour de la visite. 

La manoeuvre du bouton test du (des) dispositi f(s) de L'installation n'était pas alimentée en électricité 
82.3.1 i protection différentielle n'entraine pas son (leur) 

déclenchement. 
le jour de la visite. 

Au moins un dispositif de protection contre les L'installation n'était pas alimentée en électricité 
84.3 a2 surintensités n'est pas placé sur un conducteur de le jour de la visite. 

phase. 

Il ne nous a pas été possible de nous assurer 

83.3.6 c La section du conducteur de protectIon, de l'ensemble (sans démontage) des associations des 
ou de quelques circuits, est de section insuffisante. conducteurs de protection avec les circuits 

concernés. 

La valeur de la résistance de la prise de terre n'est pas La valeur de la résistance de la prise de terre n'a 
83-3.1-d adaptée au courant différentiel résiduel (sensibilité) du pu être mesurée du fait de l'absence 

ou des disDositifs différentiels Drotéqeant l'ensemble d'alimentation en électricrté et d'un aqencement 
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N° article libellé des points de contrôle n'ayant pu être Motifs 
(FD C16-600) vérifiés selon FD C16-600 - Annexe C 

de l'installation électrique. des lieux inadéquat. 

Local contenant une baignoire ou une douche (saUe 
d'eau) : des connexions du conducteur de liaison 

B5.3.d équipotentielle supplémentaire, sur les éléments Les conducteurs de la liaison équipotentielle 
conducteurs et/ou les masses et/ou la broche de terre supplémentaire ne sont pas visibles. 
du (des) socle(s) de prise de courant, sont de 
mauvaise qualité. 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle Les conducteurs de la liaison équipotentielle 
B5.3 b d'eau) : la section de la partie visible du conducteur de 

supplémentaire ne sont pas visibles. 
liaison équipotentielle supplémentaire est insuffisante. 

- - . . .. -Pour les pOints de controle du diagnostic n ayant pu etre verifies, Il est recommande de faire controler ces pOints par un Installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l'installation sera alimentée. 

3 - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 
a) Il a été repéré au moins un point d'éclairage éqUipé d'une douille chantier. Ce type de douille à l'usage courant d'un logement et 

présente des risques d'échauffement; il est recommandé de consulter un installateur électricien qualifié. 

L'absence d'alimentation en électricité ainsi que la structure de l'installation électrique ne nous ont pas permis de mesurer la va leur de 
la résistance de la prise de terre . 
Les conducteurs de la liaison équipotentielle supplémentaire dans local contenant une baignoire ou une douche (salle d'eau) n'ont pu 
être observés. La liaison équipotentielle supplémentaire a été vérifiée uniquement par un contrôle de continuité conformément au 
fascicule FD CI6-600. 

1"' étage droite lot n° 6 numéro invariant 0690163829: le logement est de type T2, il est 
composé d'une pièce principale / coin cuisine, d'une chambre et d'une salle de bain . 
La porte d'entrée étroite (70 cm environ) est surmontée d'une imposte vitrée , elle donne 
directement dans la pièce principale. 
Le cumulus situé dans un petit réduit près de la cu isine, est dépourvu de capot de protection, les 
fils électriques sont accessibles et le risque de contact direct est réel. Le sol est carrelé. 
o Dans la pièce principale, les traces d'infi ltrations d'eau en plafond en entrant à droite ainsi que 

près du plafonnier ne sont pas actives le jour de la visite. Le tableau électrique situé en haut 
du mur (2.55m du sol) dans la pièce principale, est diffici lement accessible. Le boitier d'un 
interrupteur électrique est entièrement cassé, les fils sont accessibles , le risque de contact 
direct est réel. Cette pièce est dépourvue de tout ouvrant. Le sol est carrelé, l'ingénieur 
structure a diagnostiqué une fragilité des planchers, ceci suite aux infiltrations d'eau en 
couverture. Elle est éclairée très sommairement par l' imposte au-dessus de la porte d'entrée. 
Des teneurs en plomb ont été re levées sur la face intérieure de la porte d'entrée et sur la porte 
fenêtre (4.7 à 5.6 mg/cm2

) . 

o Des rallonges électriques au sol traversent la chambre et le couloir. 
o Dans la chambre, une fenêtre bois simple vitrage munie de contre vent bois s'ouvre sur la 

cour située en fond de parcelle. La hauteur d'allège est de 80 cm sans garde-corps, le risque 
de chute de personne dans le vide est réel. Au sol, les tomettes sont partiellement recouvertes 
de ciment. Le convecteur électrique est vétuste. Au niveau de la fenêtre de la chambre des 
teneurs en plomb (3.8 à 5.5 mg/cm2

) ont été relevées. 
o La salle de bain comprend une baignoire, un bidet, un lavabo et un WC. Une prise électrique 

présente des traces brunes générées par un échauffement voire un court-ci rcuit. La bouche 
de ventilation en plafond ne présente aucun flux d'air. Le sol est carrelé. 
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• SYNTHESE DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 

1 - Anomalies et/ou constatations diverses relevées lors du diagnostic : 

o L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

o L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

o L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. I l est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt) . L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

o L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un insta llateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

2 - Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

L'apparei l général de commande et de protection et son accessibilité. 
La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise 
à la terre. 

x La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 
La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 
Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
Des appareils d'uti lisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative. 
La piscine privée, ou le bassin de fontaine. 

3 - Les constatations diverses concernent: 

~ 
Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 
Des pOints de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 
Des constatations diverses concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

• ANOMALIES IDENTIFIÉES 

N° article 
Libellé des anomalies 1 mesures compensatOires (FD C16-6001 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence n'est pas situé à l'intérieur du logement ou dans un emplacement 
accessible directement depuis le logement. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

61.3 b Mesure compensatoire: non 

l oca lisation : disjoncteur de branchement dans le placard du han de ['immeuble 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas relié à la terre. Faire appel à 
un installateur électricien qualifié. 

63.3.6 a3 
Mesure compensatoire: non 

localisation: drcuit luminaire dans le séjour 1 cuisine 

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de prise de terre. Faire appel à un installateur 
électricien qualifié. 

63.3.6 al 
Mesure compensatoire: non 

locaHsation : socle de prise de courant dans la chambre 

Au moins un sode de prise de courant comporte une broche de terre non reliée à la terre. Faire appel à un 
installateur électricien qualifié. 

63.3.6 a2 
Mesure compensatoire : non 

localisation: socle de prise de courant dans le séjour 1 cuisine à côté de la porte de la chambre 

65.3 a Local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : la continuité électrique de la liaison 
équipotentielle supplémentaire reliant les éléments conducteurs et les masses des matériels électriques n'est 
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N° article 
IFD C16-6001 Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires 

pas satisfaisante (résistance supérieure à 2 ohms). Faire appel à un installateur électricien Qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation : baignoire métallique non reliée à la liaison équipotentielle supplémentaire 

l ocal contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : L'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est installé le matériel 
électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection contre les chocs électriques 

86.3.1 a liées aux zones). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: socle de prise de courant sans broche de terre 

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. Faire appel à un installateur électricien 
qualifié. 

8?3 a 
Mesure compensatoire: non 

Localisation: socle de prise de courant détérioré sous le tableau électrique dans le séjour / cuisine 

l'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

8?3 d 
Mesure compensatoire: non 

Localisation: domino apparent dans la chambre au niveau du luminaire 

Au moins un conducteur nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté sous une tension> 25 V a.c. ou 
> 60 V d.c. ou est alimenté par une source autre que TBTS. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

8?.3 c2 Mesure compensatoire : non 

Localisation: parties actives nues au niveau du socle de prise détérioré dans le séjour / cuisine, sous le 
tableau électrique 

• INFORMATIONS COMPLE NTAIRES ME 

N° article 
IFD C16-6001 Libellé des informations 

811 a3 II n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inférieure ou égale à 30 mA. 

811 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

811 c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

• CONSTATATIONS DIVERSES 

1 - Installations ou parties d'installation non couvertes 
Les installations ou parties de l'installation mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le présent diagnostic: 

a) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation: 

- installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre, 
conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection 
et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et 
caractéristiques; 

- le ou les dispositifs différentiels: adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel 
résiduel assigné (sensibilité) ; 

- parties d' installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie 
privative: état, existence de l'ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées. 

2 - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés: 

N° article Libellé des points de contrôle n'avant pu être 
Motifs IFD C16-6001 vérifiés selon FD C16-600 - Annexe C 

82.3.1 h Au moins un dispositif de protection différentielle ne l'installation n'était pas alimentée en électricité 
fonctionne pas pour son seui l de déclenchement. le jour de la visite. 

La manoeuvre du bouton test du (des) dispositif(s) de 
l 'installation n'était pas alimentée en électricité 82.3.1 i protection différentielle n'entrai ne pas son ( leur) 
le jour de la visite. 

déclenchement. 
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N° article Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
Motifs (FD C16-600l vérifiés selon FD C16-600 - Annexe C 

Au moins un disposi tif de protection contre les 
L'insta llation n'était pas alimentée en électricité B4.3 a2 surintensités n'est pas placé sur un conducteur de 

phase. le jour de la visite. 

Il ne nous a pas été possible de nous assurer 

B3.3.6 c La section du conducteur de protection, de l'ensemble (sans démontage) des associations des 
ou de quelques circuits, est de section insuffisante. conducteurs de protection avec les circuits 

concernés. 

La valeur de la résistance de la prise de terre n'est pas La valeur de la résistance de la prise de terre n'a 

B3-3.J-d adaptée au courant différentiel résiduel (sensibilité) du pu être mesurée du fai t de l'absence 
ou des dispositifs différentiels protégeant l'ensemble d'alimentation en électricité et d'un agencement 
de l'installation électrique. des lieux inadéquat. 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de 
bains) : des connexions du conducteur de liaison 

B5.3.d équipotentielle supplémentaire, sur les éléments Les conducteurs de la liaison équipotentielle 
conducteurs et/ou les masses et/ou la broche de terre supplémentaire ne sont pas visibles. 
du (des) socle(s) de prise de courant, sont de 
mauvaise qualité. 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de Les conducteurs de la liaison équipotentielle B5.3 b bains) : la section de la partie visible du conducteur de 
supplémentaire ne sont pas visibles. liaison équipotentielle supplémentaire est insuffisante. 

- , - .. -Pour les points de controle du diagnostIC n ayant pu etre verifies, Il est recommande de faire controler ces pOints par un Installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l'installation sera alimentée. 

3 - Constatations concernant l 'installation électrique et/ou son environnement 
a) Il a été repéré au moins un point d'éclairage équipé d'une douille chantier. Ce type de douille à l'usage courant d'un logement et 

présente des risques d'échauffement; il est recommandé de consulter un installateur électricien qualifié. 

L'absence d'alimentation en électricité ainsi que la structure de l'insta llation électrique ne nous ont pas permis de mesurer la valeur de 
la résistance de la prise de terre. 
Les conducteurs de la liaison équipotentielle supplémentaire dans local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) n'ont 
pu être observés. La liaison équipotentielle supplémentaire a été vérifiée uniquement par un contrôle de continui té conformément au 
fascicule FD CI6-600. 

2éme étage gauche lot n° 8 numéro invariant 0690163832 : Le logement de type T2 se compose 
d'un coin cuisine/ séjour, d'une chambre et d'une salle de bain . Un couloir d'entrée (avec 
convecteur électrique) dessert les piéces du logement, des mesures de plomb sur la porte 
d'entrée, face intérieure, ont révélé des teneurs (5.3 à 6.3 mg/cm2

) . 

Le tableau électrique situé dans le placard mitoyen de la salle de bain, présente de très nombreux 
fils volants sans capot de protection , il ne dispose pas de différentiel 30mA. De même, deux fils à 
nu sortent du mur au-dessus du tableau électrique, leurs extrémités sont enveloppées dans du 
scotch. Tous les sols sont recouverts de linoléum en mauvais état à l'exception de la salle de bain 
qui est carrelé. 
• La salle de bain comprend une baignoire sans trappe de visite, un lavabo, un bidet et un WC. 

Le cumulus situé au-dessus du lave-linge est dépourvu de capot de protection à sa base 
inférieure, le contact avec les fils volants est possible car situé à 1.40m du sol. Le 
branchement du cumulus s'effectue par une rallonge multiprise. Au-dessus du cumulus, des 
traces importantes d'infiltrations d'eau sont visibles au plafond , elles étaient inactives lors de la 
visite. Il en est de même au niveau de la bouche de venti lation. Cette dernière ne fonctionne 
pas, il n'y a aucun flux d'air (test effectué). 

• Dans la pièce principale, on retrouve des fils volants raccordés entre eux à l'aide de scotch ou 
de dominos à même le sol recouvert de linoléum. Un convecteur électrique sur pied est posé à 
même le sol. Une porte fenêtre bois simple vitrage s'ouvre sur la cour intérieure via un balcon . 
Elle est dépourvue de toute ventilation indirecte. Dans le coin cuisine, la hotte aspirante ne 
fonctionne pas selon les dires de la locataire. 
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• La fenêtre de la chambre dotée d'une grille donne sur l'escalier des communs, il n'y a aucune 
ventilation directe donnant sur l'extérieur. Des mesures de plomb ont révélé sur la fenêtre, 
face intérieure, des teneurs (5.4 à 8.1 mg/cm2

). Les traces d'infiltration d'eau sont visibles en 
plafond. Le chauffage de cette pièce est assuré par un convecteur électrique vétuste fixé au 
mur . 

• SYNTHESE DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 

1 - Anomalies et/ou constatations diverses relevées lors du diagnostic : 

o L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

o L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

o L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

IR] L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

2 - Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

x 

L'apparei l général de commande et de protection et son accessibilité. 
La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise 
à la terre. 
La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 
La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
La lia ison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Les règ les liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 
Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
Des appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative. 
La piscine privée, ou le bassin de fontaine. 

3 - les constatations diverses concernent: 

Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 
Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 
Des constatations diverses concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

• ANOMALIES IDENTIFIÉES 

N° article 
Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires (FD C16-600) 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence n'est pas situé à l'intérieur du logement ou dans un 
emplacement accessible directement depuis le logement. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

81.3 b 
Mesure compensatoire: non 

Localisation: disjoncteur de branchement dans le placard du hall de l' immeuble 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas relié à la terre. Faire 
appel à un installateur électricien qualifié. 

83.3.6 a3 
Mesure compensatoire: non 

Localisation: luminaire hall d'entrée 

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de prise de terre. Faire appel à un installateur 
électricien qualifié. 

83.3.6 al 
Mesure compensatoire: non 

Localisation: socle de prise de courant dans le séjour / cuisine, à côté de la porte-fenêtre 

83.3.6 a2 Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de terre non reliée à la terre. Faire appel à 
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N° article 
Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires (FD C16-600J 

un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: socles de prise de courant dans le séjour 1 cuisine 

Le courant assigné (calibre) de la protection contre les surcharges et courts-circuits d'au moins un circuit 
n'est pas adaptée à la section des conducteurs correspondants. Faire appel à un installateur électricien 

84.3 e 
qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation : circuit 20A (cumulus) avec conducteurs trop petits 

A l'intérieur du tableau, la section d'au moins un conducteur alimentant les dispositifs de protection n'est 
pas adaptée au courant de réglage du disjoncteur de branchement. Faire appel à un installateur 

84.3 f3 
électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: section du conducteur alimentant la protection 20A du cumulus trop petite 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : la continuité électrique de la liaison 
équipotentielle supplémentaire, rel iant les éléments conducteurs et les masses des matériels électriques, 

85.3 a 
n'est pas satisfaisante (résistance supérieure à 2 ohms). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: baignoire métallique non reliée à la liaison éqUipotentielle supplémentaire 

Local contenant une baignoire ou une douche (sa lle de bains) : L'installation électrique ne répond pas 
aux prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est insta llé le 
matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection contre les 

86.3. 1 a chocs électriques liées aux zones). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: socle de prise de courant sans broche de terre 

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. Fa ire appel à un installateur électricien 
qualifié. 

87.3 a 
Mesure compensatoire: non 

Localisation : capot de protection du tableau électrique dans le placard du hall d'entrée absent 

Au moins un conducteur isolé n'est pas' placé sur toute sa longueur dans un condui t, une goulotte, une 
plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel 

88.3 e 
électrique qu'il alimente. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: conducteurs en dehors de la goulotte dans le placard du hall d'entrée 

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active nue sous tension 
accessible. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

87.3 d 
Mesure compensatoire : non 

Localisation: domino apparent sur le luminaire dans le hall d'entrée 

L'installation comporte au moins un matériel électrique vétuste. Faire appel à un installateur électricien 
qualifié. 

88.3 a 
Mesure compensatoire: non 

Localisation : douille métallique sans borne de connexion à la terre sur le luminaire du hall d'entrée 

Au moins un conducteur nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté sous une tension> 2S V 
a.c. ou > 60 V d.c. ou est alimenté par une source autre que TBTS. Faire appel à un installateur 

87.3 c2 
électricien qualifié. 

Mesure compensatoire : non 

Localisation : conducteurs dénudés en dehors de la goulotte dans le placard du hall d'entrée 
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• INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

N° article 
Libellé des informations (FD C16-6001 

811 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibili té inférieure ou égale à 30 mA. 

811 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

811 c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de lS mm. 

2éme étage gauche lot n° 9 numéro invariant 0690163835 : le logement ouvert est vacant. Lors 
des premières visites il était en partie détruit et couverts d'immondices. Lors des diagnostics de 
mars 2016, le logement a pu être visité , il était vidé des détritus. La porte d'en trée bois, vitrée sur 
les deux tiers avec une gril le de protection s'ouvre sur un couloir d'entrée dont le sol est recouvert 
de tomettes. Des teneurs en plomb ont été relevées sur la face intérieure de la porte d'entrée ( 4.2 
à 5.2 mg/cm2

). Il dessert sur la droite la pièce principale /co in cuisine, en face un WC, su r la 
gauche une pièce disposant d'un placard et d'un accès menant à la sa lle de douche. Le plafond a 
été abaissé dans tout le logement. 
• Dans la sa lle principale/coin cuisine: au sol , du ragréage, une fenêtre bois simple vitrage (des 

teneurs en plomb ont été relevées entre 4.3 et 5.4 mg/cm2
) avec contre vent bois s'ouvre sur 

une coursive. La hauteur d'allège est de 86cm. Des traces d'infiltration d'eau sont visibles en 
plafond. Le convecteur électrique a été arraché. Il n'y a aucune ventilation indirecte. 

• Le local WC avec tableau électrique. 
• La chambre dont le sol est recouvert de tomettes, l'ingénieur structure a diagnostiqué une 

frag ilité des planchers, ceci suite aux infi ltrations d'eau en couverture. Cette pièce dispose 
d'un placard . La fenêtre (dont des teneurs en plomb on t été relevées de 4.9 et 5.8 mg/cm2

) 

bois simple vitrage avec contre vent bois s'ouvre sur la coursive. Une porte donne accès à la 
sa lle de douche. Le plafond présente un orifi ce sous la conduite de cheminée. 

• La sa lle de douche comprend un lavabo et un bac douche. La petite fenêtre s'ouvre sur la 
coursive . 

• SYNTHESE DE L' ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 

1 - Anomalies et/ou constatations diverses relevées lors du diagnostic: 

o 
o 
o 

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fa it pas l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

L'instal lation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'instal lation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anoma lies. I l est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un insta llateur électricien qualif ié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 
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2 - Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont : 

x 

x 

L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 
La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise 
à la terre. 
La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 
La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque ci rcuit. 
La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Les règ les liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 
Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
Des appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative. 
La piscine privée, ou le bassin de fontaine. 

3 - les constatations diverses concernent: 

m 
Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

X Des points de contrôle n'ayant pu être véri fiés. 
X Des constatations diverses concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

• ANOMALIES IDENTIFIÉES 

N° article 
Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires lFD C16-6001 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence est placé à plus de 1,80 m du sol fini et n'est pas accessible au 
moyen de marches ou d'une estrade. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

81.3 9 Mesure compensatoire: non 

Loca lisation : interrupteur différentiel 30mA du tableau électrique dans les WC 

Au moins un ci rcuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas relié à la terre. Faire appel à 
un installateur électricien Qualifié. 

Mesure compensatoire: 83.3.6. 1 - Alors que des socles de prise de courant ou des circuits de l'installation ne 
83.3.6 a3 sont pas reliés à la terre (8.3.3.6 al, a2 et a3), la mesure compensatoire suivante est correctement mise en 

oeuvre: protection du (des) circuit(s) concerné(s) ou de l'ensemble de l'installation électrique par au moins un 
dispositif différentiel à haute sensibilité < = 30 mA. 

l ocalisation : ci rcuit luminaire dans la chambre 

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de prise de terre. Faire appel à un installateur 
électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: 83.3.6.1 - Alors que des socles de prise de courant ou des circuits de l'installa tion ne 
83.3.6 al sont pas reliés à la terre ( 8.3.3.6 al, a2 et a3), la mesure compensatoire suivante est correctement mise en 

oeuvre: protection du (des) circuit(s) concerné(s) ou de l'ensemble de l'installation électrique par au moins un 
dispositif différentiel à haute sensibilité < = 30 mA. 

localisation: socles de prises de courant dans la chambre 

Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de terre non reliée à la terre. Fa ire appel à un 
installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoi re: 83.3.6.1 - Alors que des socles de prise de courant ou des circuits de l'installation ne 
83.3.6 a2 sont pas reliés à la terre (8.3.3.6 al, a2 et a3), la mesure compensatoire suivante est correctement mise en 

oeuvre: protection du (des) circuit(s) concerné(s) ou de l'ensemble de l'installation électrique par au moins un 
dispositif différentiel à haute sensibilité <= 30 mA. 

localisation: socle de prise de courant dans le séjour / cuisine dans l'angle à côté de la fenêtre 

l e courant assigné de l'interrupteur différentiel placé en ava l du disjoncteur de branchement n'est pas adapté. 
Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

84.3 j 
Mesure compensatoire: non 

l ocalisation: interrupteur différentiel 30mA du tableau électrique dans les WC 

l ocal contenant une baignoire ou une douche (salle d'eau) : la continuité électrique de la liaison 

85.3 a 
équipotentielle supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les masses des matériels électriques, n'est 
pas satisfaisante (résistance supérieure à 2 ohms). Fai re appel à un insta llateur électricien qualifié . 

Mesure compensatoire: non 
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N° article 
( FD C16-600) 

Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires 

Localisation : canalisations d'eau non reliées à la liaison équipotentielle supplémentaire 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle d'eau) : l 'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est installé le matériel 
électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection contre les chocs électriques 

B6.3.1 a liées aux zones). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire : non 

Localisation: domino apparent à proximité de la douche 

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. Faire appel à un installateur électricien 
qualifié. 

B7.3 a 
Mesure compensatoire; non 

l ocalisation : socle de prise de courant arraché dans le séjour / cuisine 

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

B7.3 d 
Mesure compensatoire: non 

l ocalisation: domino apparent à côté de la douche dans la salle d'eau 

Au moins un conducteur nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté sous une tension> 25 V a.c. ou 
> 60 V d.c. ou est alimenté par une source autre que TBTS. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

B7.3 c2 Mesure compensatoire : non 

localisation : conducteurs dénudés accessibles dans le WC au niveau d'une boite de connexion sans capot de 
protection 

• INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

N° article 
(FD C16-600) 

libellé des informations 

B11 al L'ensemble de l'installation électrique est protégée par au moins un dispositif différentiel à haute sensibilité 
inférieure ou égale à 30 mA. 

B11 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

B11 c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

• CONSTATATIONS DI VERSES 

1 - Installations ou parties d'installation non couvertes 
Les installations ou parties de l'installation mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le présent diagnostic: 

a) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation: 

- installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre, 
conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection 
et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et 
caractéristiques; 

- le ou les dispositifs différentiels: adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel 
résiduel assigné (sensibilité) ; 

- parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie 
privative: état, existence de l'ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées. 

2 - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vér ifiés : 

N° article Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
Motifs 

(FD C16-600) vérifiés selon FD C16·600 - Annexe C 

B2.3.1 h 
Au moins un dispositif de protection différentielle ne L'installation n'était pas alimentée en électricité 
fonctionne pas pour son seui l de déclenchement. le jour de la visite. 

B2.3.1 i La manoeuvre du bouton test du (des) dispositif(s) de L'installation n'était pas alimentée en électricité 

protection différentielle n'entrai ne pas son (leur) le jour de la visite. 
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N° article Libellé des points de contrôle n'ayant pu être Motifs 
IFD C16-6001 vérifiés selon FD C16-600 - Annexe C 

déclenchement. 

Au moins un dispositif de protection contre les l 'installation n'était pas alimentée en électricité 
64.3 a2 surintensités n'est pas placé sur un conducteur de 

phase. le jour de la visite. 

Il ne nous a pas été possible de nous assurer 

B3.3.6 c l a section du conducteur de protection, de l'ensemble (sans démontage) des associations des 
ou de quelques circu its, est de section insuffisante. conducteurs de protection avec les circuits 

concernés. 

l a valeur de la résistance de la prise de terre n'est pas la valeur de la résistance de la prise de terre n'a 

B3-3.1 -d adaptée au courant différentiel résiduel (sensibilité) du pu être mesurée du fait de l'absence 
ou des dispositifs différentiels protégeant l'ensemble d'alimentation en électricité et d'un agencement 
de l'installation électrique. des lieux inadéquat. 

l e courant assigné (calibre) de la protection contre les 

B4.3 e 
surcharges et courts-circuits d'au moins un circu it n'est le calibre d'un disjoncteur est illisible. 
pas adaptée à la section des conducteurs 
correspondants. 

local contenant une baignoire ou une douche (salle 
d'eau) : des connexions du conducteur de liaison 

B5.3.d équipotentielle supplémentaire, sur les éléments l es conducteurs de la liaison équipotentielle 
conducteurs et/ou les masses et/ou la broche de terre supplémentaire ne sont pas visibles. 
du (des) socle(s) de prise de courant, sont de 
mauvaise qualité. 

l ocal contenant une baignoire ou une douche (salle l es conducteurs de la liaison équipotentielle 
B5.3 b d'eau) : la section de la partie visible du conducteur de 

supplémentaire ne sont pas visibles. liaison équipotentielle supplémentaire est insuffisante . 

- - . . .. -Pour les pOints de controle du diagnostic n ayant pu etre venfles, Il est recommande de faire controler ces pOints par un Installateur 
électricien qualif ié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l'installation sera alimentée. 

3 - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 
a) I l a été repéré au moins un point d'éclairage équipé d'une douille chantier. Ce type de douille à l'usage courant d'un logement et 

présente des risques d'échauffement; il est recommandé de consulter un installateur électricien qualifié. 

l'absence d'alimentation en électricité ainsi que la structure de l'installation électrique ne nous ont pas permis de mesurer la valeur de 
la résistan.ce de la prise de terre. 
l es conducteurs de la liaison équipotentielle supplémentaire dans local contenant une baignoire ou une douche (salle d'eau) n'ont pu 
être observés. l a liaison équipotentielle supplémentaire a été vérifiée uniquement par un contrôle de continuité conformément au 
fascicule FD CI6-600. 

2ème étage droite lot n° 10 numéro d' invariant 0690163834 : le logement est de type T2, il est 
composé d'une chambre, d'un coin cuisine/ pièce principale et d'une salle de bain. 
La porte d'entrée (dont des teneurs en plomb ont été relevées sur la face intérieure entre 4.7 et 5.0 
mg/cm'), est étroite (70 cm environ ). Elle est surmontée d'une imposte vitrée (teneur en plomb 5.2 
mg/cm' ), elle donne directement dans la pièce principale . 
• Dans la pièce principale/ coin cuisine, des infiltrations d'eau sont actives, le placage bois au 

plafond est déformé, le locataire a placé une bassine pour recue illir les gouttes de pluie. Le sol 
en parquet stratifié flottant est déformé et présente des creux par endroits dus aux infiltrations. 
L'ingénieur structure a diagnostiqué une fragilité des planchers , ceci suite aux infiltrations 
d'eau en couverture. Il n'y a pas de convecteur électrique dans cette pièce. Les fi ls sont à nu 
au niveau de la prise électrique, le risque de contact direct est réel. Le tableau électrique placé 
en haut du mur (2.20m du sol) est difficilement accessible. Il n'y a aucune ventilation indirecte 
dans cette pièce dépourvue de tout ouvrant. Elle est éclairée très sommairement par l'imposte 
au-dessus de la porte d'entrée. 

• Dans la chambre, munie d'un placard , le sol est recouvert de parquet stratifié flottant. Une 
fenêtre (teneur en plomb mesurée de 4.2 à 5.2 mg/cm') en bois simple vitrage dont le mastic 
est absent par endroit et munie de contre vent bois donne sur la cour située en fond de 
parcelle. La fenêtre dont la hauteur d'allège est de 60cm , est dotée d'un garde-corps en bois 
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fendu en son centre, malgré la hauteur de ce dernier à 97 cm, le risque de chute de personne 
dans le vide est réel. Le locataire a instal lé un convecteur électriq ue sur pied . Le plafond a été 
abaissé, des infi ltrations d'eau sont visibles en haut de la fenêtre. 

• La salle de bain comprend un lavabo, une baignoire, un WC et un bidet. Le sol est recouvert 
de linoléum. La grille de ventilation ne présente aucun flux d'air. Présence d'un convecteur 
électrique. 

• Le cumulus se situe dans un placard jouxtant la cuisine . 

• SYNTHESE DE L' ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D' ELECTRICITE 

1 - Anomalies et/ou constatations diverses relevées lors du diagnostic: 

o 
o 
o 

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fa it pas l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consu ltant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un insta llateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

2 - Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 
La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise 
à la terre. 

x 
X 

La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 
La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 
Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
Des appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative. 
La piscine privée, ou le bassin de fontaine. 

3 - Les constatations diverses concernent: 

~ 
Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

X Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 
X Des constatations diverses concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

• ANOMALIES IDENTIFIÉES 

N° article 
libellé des anomalies 1 mesures compensatoires 

(FD C16-6001 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence n'est pas situé à l'intérieur du logement ou dans un emplacement 
accessible directement depuis le logement. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

81.3 b Mesure compensatoire: non 

Localisation: disjoncteur de branchement dans le placard du hall de l'immeuble 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas relié à la terre. Faire appel à 
un installateur électricien Qualifié. 

83.3.6 a3 Mesure compensatoire : non 

localisation: circuit cumulus dans le placard du séjour 1 cuisine 

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de prise de terre. Faire appel à un installateur 

83.3.6 al électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 
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N° article Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires 
(FD C16· 600) 

Localisation : socle de prise de courant dans le séjour / cuisine dans l'angle côté porte d'entrée 

Au moins un sode de prise de courant comporte une broche de terre non reliée à la terre. Faire appel à un 
installateur électricien qualifié. 

83.3.6 a2 Mesure compensatoire: non 

Localisation : socle de prise de courant dans le séjour / cuisine à côté de la porte de la chambre 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : la continui té électrique de la liaison 
équipotentielle supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les masses des matériels électriques, n'est 

85.3 a 
pas satisfaisante (résistance supérieure à 2 ohms). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: canalisations d'eau non reliées à la liaison équipotentielle supplémentaire 

Local contenant une baignoire ou une douche (sa lle de bains) : l 'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est installé le matériel 
électrique et les caractéristiques de ce dernier· respect des règles de protection contre les chocs électriques 

86.3. 1 a liées aux zones). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

l ocalisation: luminaire inadapté avec domino apparent 

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. Faire appel à un installateur électricien 
qualifié. 

8?3 a Mesure compensatoire : non 

localisation: socle de prise arraché dans le séjour / cuisine 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un conduit, une goulotte, une plinthe 
ou une huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique qu'il 

88.3 e 
alimente. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation : conducteurs non protégés sur le circuit cumulus dans le placard du séjour / cuisine 

l 'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

B?3 d Mesure compensatoire: non 

l ocalisation: domino apparent au niveau du luminaire dans la salle de bains 

L'installation comporte au moins un conducteur actif repéré par la double coloration vert et jaune. Faire appel à 
un installateur électricien qualifié. 

BB.3 c Mesure compensatoire : non 

l ocalisation: circuit dans la chambre à côté da la fenêtre, terminé par un domino 

• INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

N° article 
(FD C16·600) Libellé des informations 

B11 

B11 

B11 

a3 I l n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inférieure ou égale à 30 mA. 

b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

c2 Au moins un sode de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 
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• CONSTATATIONS DIVERSES 

1 - Installations ou parties d'installation non couvertes 
Les installations ou parties de l'installation mentionnées ci~après ne sont pas couvertes par le présent diagnostic: 

a) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation: 

- installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre, 
conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection 
et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et 
caractéristiques; 

- le ou les dispositifs différentiels: adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel 
résiduel assigné (sensibilité) ; 

• parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie 
privative: état, existence de l'ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées. 

2 - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés: 

N° article Libellé des points de contrôle n'ayant pu être Motifs lFD C16-600) vérifiés selon FD C16-600 - Annexe C 

62.3.1 h 
Au moins un dispositif de protection différentielle ne L'installation n'était pas alimentée en électricité 
fonctionne pas pour son seuil de déclenchement. le jour de la visite. 

La manoeuvre du bouton test du (des) dispositif(s) de 
L'installation n'était pas alimentée en électricité 

62.3.1 i protection différentielle n'entraine pas son (leur) 
déclenchement. 

le jour de la visite. 

Au moins un dispositif de protection contre les 
L'installation n'était pas alimentée en électricité 64.3 a2 surintensités n'est pas placé sur un conducteur de 

phase. 
le jour de la visite. 

Il ne nous a pas été possible de nous assurer 

63.3.6 c 
La section du conducteur de protection, de l'ensemble (sans démontage) des associations des 
ou de quelques circuits, est de section insuffisante. conducteurs de protection avec les circuits 

concernés. 

La valeur de la résistance de la prise de terre n'est pas La valeur de la résistance de la prise de terre n'a 

63-3.1 -d 
adaptée au courant différentiel résiduel (sensibilité) du pu être mesurée du fait de l'absence 
ou des dispositifs différentiels protégeant l'ensemble d'alimentation en électricité et d'un agencement 
de l'installation électrique. des lieux inadéquat. 

Le courant assigné (calibre) de la protection contre les 

64.3 e surcharges et courts-circuits d'au moins un circuit n'est 
Le calibre d'un disjoncteur est illisible. 

pas adaptée à la section des conducteurs 
correspondants. 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de 
bains) : des connexions du conducteur de liaison 

65.3.d équipotentielle supplémentaire, sur les éléments Les conducteurs de la liaison équipotentielle 
conducteurs et/ ou les masses et/ou la broche de terre supplémentaire ne sont pas visibles. 
du (des) socle(s) de prise de courant, sont de 
mauvaise qualité. 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de 
Les conducteurs de la liaison équipotentielle 

65.3 b bains) : la section de la partie visible du conducteur de 
supplémentaire ne sont pas visibles. 

liaison équipotentielle supplémentai re est insuffisante . 

- , - . .. -Pour les pomts de controle du diagnostic n ayant pu etre venfles, Il est recommande de faire controfer ces pomts par un Installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l'installation sera alimentée. 

3 - Constatations concernant l' installation électrique et/ou son environnement 

a) II a été repéré au moins un point d'éclairage éqUipé d'une douille chantier. Ce type de douille à l'usage courant d'un logement et 
présente des risques d'échauffement; il est recommandé de consulter un installateur électricien qualifié. 

L'absence d'alimentation en électricité ainsi que la structure de l'installation électrique ne nous ont pas permis de mesurer la valeur de 
la résistance de la prise de terre. 
Les conducteurs de la liaison équipotentielle supplémentaire dans local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) n'ont 
pu être observés. La liaison éqUipotentielle supplémentaire a été vérifiée uniquement par un contrôle de continuité conformément au 
fascicule FD C16-600. 

52 rue Jean Sringer - CS 20001 - 11 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30/12h - 13h30/16h et le vendred i de 8h30/ 12h - 13h30/15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: http://www.audc.gouv.fr/ - Facebook : http://www. faccbook.com/prcfecture.aude 

132



3ème étage gauche lot n° 12 numéro invariant 0690163851 : Le logement de type T3 se 
compose d'une cuisine, d'une pièce principale, d'une chambre, d'une salle de bain. Deux marches 
permettent de pénétrer dans le logement. Des mesures de plomb sur l'ensemble des portes du 
couloir de l'appartement ont révélé des teneurs (2.4 à >9.9 mg/cm 2

). 

Dans le couloir, les fils électriques en plafond ne sont pas e protégés. Le tableau électrique avec 
différentiel 30mA est sans boitier de protection, il est situé à 2.30m du sol, difficilement accessible. 
Le sol au niveau du couloir est en parquet. 
• Dans la cuisine, une fenêtre bois simple vitrage donne sur une terrasse. La menuiserie est 

dégradée, le mastic est partiellement absent. Sur le mur au-dessus du plan de travail , des fils 
électriques pendent, ils sont fixés par du scotch. Le sol est recouvert de carrelage. Cette pièce 
est dépourvue de ventilation indirecte. 

• Dans la pièce principale, une fenêtre bois simple vitrage dégradée (absence partielle de 
mastic) s'ouvre sur la terrasse, une porte bois (une marche) permet d'y accéder. Des mesures 
de plomb ont révélé sur cette porte des teneurs (2.6 à 7.4 mg/cm2

) et sur le garde-corps de la 
terrasse une teneur de 3.2 mg/cm 2

. Le convecteur électrique est posé au sol, des fils avec 
dominos sortent du mur. La pièce est mansardée sous toiture, au solon retrouve du parquet. 
Cette pièce est dépourvue de toute ventilation indirecte. 

• La chambre à gauche : le sol est recouvert de linoléum. Une fenêtre bois simple vitrage 
dégradée (absence partielle de mastic) avec une grille s'ouvre sur l'escalier intérieur. La 
fenêtre de toit est à châssis fixe . Il n'y a pas de ventilation directe vers l'extérieur dans cette 
pièce. Un convecteur posé au sol est relié à la prise électrique par un domino. Le sol présente 
une flèche. 

• La chambre à droite: le sol est recouvert de linoléum. La porte fenêtre bois simple vitrage 
munie de contre vent bois s'ouvre sur le balcon qui surplombe la cour intérieure. Cette porte 
fenêtre est munie d'une grille de ventilation indirecte en partie basse. Cette chambre dispose 
d'un convecteur électrique. 

• La salle de bain comprend un lavabo, une baignoire avec une trappe de visite, un bidet, le 
cumulus et un WC. Le linoléum du sol recouvre un carrelage. Un convecteur électrique de 
type réglette infrarouge est placé en hauteur. La ventilation haute ne présente aucun flux d'air. 
Les WC sont instables. Un spot est suspendu, le fil électrique volant est branché au niveau 
d'une prise murale. Une trappe en plafond permet un accès aux combles . 

• SYNTHESE DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 

1 - Anomalies et! ou constatations diverses relevées lors du diagnostic: 

o 
o 
o 

L'insta llation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

l 'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

l 'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. I l est recommandé au propriétaire de les supprimer en 
consu ltant dans les meilleurs déla is un insta llateur électricien qualif ié af in d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 
L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électrici té comporte une ou des anomalies. II est recommandé au propriétaire de les supprimer en 
consultant dans les mei lleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt) . 
l 'installation fait également l'objet de constatations diverses. 
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2 - Les domaines faisant l 'objet d 'anomalies sont: 

x 

x 

L'appareil général de commande et de protection et son accessibi lité. 
La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibi lité appropriée aux conditions de mise 
à la terre. 
La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 
La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 
Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
Des appareils d'uti lisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative. 
La piscine privée, ou le bassin de fontaine. 

3 - Les constatations diverses concernent : 

Des installations, parties d'installations ou spéCificités non couvertes par le présent diagnostic. 
Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 
Des constatations diverses concernant l' installation électrique et/ou son environnement. 

• ANOMALIES IDENTIFIÉES 

N° article Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires 
lFD C16-6001 

l e dispositif assurant la coupure d'urgence n'est pas situé à l'intérieur du logement ou dans un emplacement 
accessible directement depuis le logement. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

61.3 b Mesure compensatoire: non 

Localisation : disjoncteur de branchement dans le placard du hall de l'immeuble 

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de prise de terre. Faire appel à un installateur 
électricien qualifié. 

63.3.6 al 
Mesure compensatoire: non 

l ocalisation : socle de prise de courant dans la chambre 1 

Au moins un socle de prise de courant placé à l'extérieur n'est pas protégé par un dispositif différentiel à haute 
sensibilité <= 30 mA. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

63.3. 10 a Mesure compensatoire : non 

Loca lisation: socle de prise de courant sur la terrasse 

Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de terre non reliée à la terre. Fa ire appel à un 
installateur électricien qualifié. 

63.3.6 a2 
Mesure compensatoire: non 

Localisation: socle de prise de courant dans le séjour à côté de la porte 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : la continuité électrique de la liaison 
équipotentielle supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les masses des matériels électriques, n'est 
pas satisfaisante (résistance supérieure à 2 ohms). Faire appel à un installateur électricien qualifié . 

65.3 a Mesure compensatoire: non 

Localisation: socle de prise de courant avec broche de terre non reliée à la liaison équipotentielle 
supplémentaire 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : L'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est installé le matériel 
électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection contre les chocs électriques 

86.3.1 a liées aux zones). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: luminaire inadapté 

67.3 a 
L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. Faire appel à un installateur électricien 
qualifié. 
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N° article Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires (FD C16-6001 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: capot du tableau électrique absent, socles de prise de courant arrachés dans les chambres 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un conduit, une goulotte, une plinthe 
ou une huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique qu'il 

BS.3 e 
alimente. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire : non 

Localisation: circuit hotte dans la cuisine 

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Faire appel à un insta llateur électricien qualifié. 

8?3 d 
Mesure compensatoire : non 

Localisation : domino apparent sur le circuit convecteur dans la chambre 1 

Au moins un conducteur nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté sous une tension> 25 V a.c. ou 
> 60 V d.c. ou est alimenté par une source autre que TBTS. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

8?.3 c2 
Mesure compensatoire: non 

Localisation: conducteurs nus sur le circuit hotte dans la cuisine 

• INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

N° article 
(FD C16-6001 Libellé des informations 

811 

811 

811 

a2 
Une partie seulement de l'installation électrique est protégée par au moins un dispositif différentiel à haute 
sensibi lité inférieure ou égale à 30 mA. 

b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obtura teu r. 

c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 
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Délégation Dépanementalc de l'Aude de 
1'Agence Rég iona le de Santé du 
L1 nguedoc-Roussillon 
Service Santé-Environnement 

Liberté· Égaliti • Fr/mrniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté W ARSDD11-CHM-023 
portant à l'insalubrité de plusieurs logements de l'immeuble 

sis 52, rue du 4 septembre à 11000 CARCASSONNE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, 
R.1331-4à R.1331-11 , R.1416-16 à R.1416-21 ; 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ; 

VU le décret du 10 juin 2015 pOl1ant nomination du Préfet de l'Aude ; 

VU le décret du 17 décembre 20 15 portant nomination de la Directrice Générale de l'Agence 
Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon Midi Pyrénées; 

VU l'arrêté nO DCT-BCI-20 15-067 dormant délégation de signature au Secrétaire Général de la 
Préfecture de l'Aude; 

VU la décision 20 16-AA4 en date du 04 janvier 20 16 portant délégation de signature au Délégué 
Départemental de l' Aude de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon Midi 
Pyrénées; 

VU le rapport établi par un agent assermenté (TG! de Carcassonne le 19. 12.2007 - AP nO 2007- 11-
1552) et un agent habilité (TG I de Carcassonne le 19. 12.2007 - AP nO 2007- 11-1296) en poste à la 
Direction de l' Hygiène et des Ri sques Majeurs de la Vi lle de Carcassonne en date du 14 mars 2016 
proposant l' insalubrité remédiable ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques 
(CODERST) en date du 29 avril 2016 sur la réali té et les causes de l'insalubrité de l'immeuble 
susvisé et sur les mesures propres à y remédier ; 

VU l'avis de l'architecte des bâtiments de France en date du 30 mars 2016 ; 
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CONSIDERANT que les logements, propriétés de la SC I JORALEX, lot nO 3 numéro invariant 
0690163827 et lot nO II numéro invmiant 0690 163838 situés dans l' inuneuble, sis, 52, me du 4 
septembre à 11 000 Carcassonne constituent un danger pour la santé des persorUles qui les occupent, 
notamment aux moti fs suivants: 

- installation électrique bricolée, anarchique et très dangereuse notamment à cause du risque 
de contact direct, de l'absence de mise à la terre, de liaison équipotentielle et de protection; 
- humidité importante matérialisée par une présence de moisissure et des traces 
d ' infiltrations; 
- risque d ' effondrement notamment au niveau des planchers; 
- risque de saturnisme lié à la présence de plomb dans les peintures dégradées; 
- absence de chauffage; 
- absence d'isolation thermique; 
- absence de clos; 
- absence d'aération et de ventilation notamment dans les pièces humides. 

Le détail des désordres figure en annexe 1 du présent arrêté. 

CONSIDERANT que le CODERST est d 'avis qu ' il est possible de remédier à l' insalubrité des 
logements susvisés ; 

CONSIDERANT dès lors qu'il y a li eu de prescnre les mesures appropriées et leur délai 
d'exécution indiqués par le CODERST ; 

SUR PROPOSITION du Délégué Départemental de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc
Rouss illon Midi Pyrénées; 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Les logements, lot nO 3 numéro invariant 0690163827 et lot nO 11 numéro invariant 
0690163838 situés dans l'immeuble, sis, 52, rue du 4 septembre à 11000 Carcassonne situé sur 
la parcelle cadastrée BN 272, propriétés de : 

- SCI JORALEX, immatriculée au RCS W 433987591 R.C.S . MELUN en date du 15/12/2000 
dont le siège est 36, rue Arthur Chaussy 77390 VERN EU IL L' ETANG, propriétaire des lots 3 
numéro invari ant 0690163827 et Il numéro invariant 0690 163838 soit un total de 864/50001 1110 de 
la propriété du sol et des par1ies communes, acte du 26 juillet 2001, liasse 2001 P7439, vente par 
Maître BESANCENOT Michel , notaire à Carcassonne pour le lot nO Il et acte du 01 .02 .2002, 
liasse 2002P2751 , vente par Maître BESANCENOT Michel , notaire à Carcassonne pour le lot n° 3 
et dont le gérant est Monsieur CHA UT Gérald Lucien Pierre Aimé Daniel, né le 05 juin 1946 à 
PUJAUDRAN (32) , de nationalité française, domicilié 33, chemin de Carré 33500 LIBOURNE et 
les associés Messieurs CHAUT Alexandre Frédéric, né le 20106/1976 à VINCENN ES (94), de 
nationalité française, domicilié 15 , route de Montereau 77000 MELUN et CHAUT Jonathan Adam, 
né le 13/06/1984 à MELUN (77), de nationalité françai se, domicilié 15 , route de Montereau 77000 
MELUN, ou leurs ayants droit, de l' immeuble sis 52, me du 4 septembre à 11000 
CARCASSONNE 

sont déclarés insalubres avec possibilité d'y remédier. 
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ARTICLE 2 

- Afin de remédier à l'insalubrité constatée, il appartiendra au propriétaire mentiormé à l'ar1icle 1 de 
réaliser selon les règles de l'art, dans le délai de 9 (neuf) mois, les mesures ci-après: 

1er étage droite lot nO 3 numéro invariant 0690163827 

- Afin de faire cesser durablement les condensations qui s ' y manifestent, exécuter tous travaux 
nécessaires pour assurer le renouvellement permanent de l'air: 
- Des entrées d ' air dans toutes les pièces principales destinées au séjour et au sommeil 
- Une sortie dans les pièces de service (coin cuisine, salle d'eau) réalisée par des conduits verticaux 
à tirage naturel ou des dispositifs mécaniques, une entrée d ' air en pat1ie basse dans la cuisine 
obligatoire avec l'utilisation du gaz. 
- Assurer le fonctionnement nonnal et l'étanchéité des menuiseries extérieures, intérieures et de 
leurs vitrages. 
- Exécuter tous travaux afin de faire cesser par des moyens efficaces et durables les causes 
d'humidité et les infiltrations d'eau au niveau du séjour, de la chambre de droite. 
- Assurer une isolation thermique suffisante et efficace du logement. 
- Assurer la mise en conformité électrique dans les règles de l'art de la totalité de l'installation 
électrique à la nonne NF C 15-100. 
- Mettre en place des gardes corps au niveau du séjour au niveau des trois fenêtres. 
- Réfection et renforcement des planchers. 
- Procéder à une réorganisation du logement afin qu'il n'y ait plus de pièce principale dépourvue 
d'ouvrant donnant sur l'extérieur. 
- Rendre inaccessible le plomb présent dans les peintures dégradées dans le hall d'entrée, le séjourl 
cuisine et la chambre à droite en procédant soit au remplacement des éléments chargés en plomb, 
soit à l'application de techniques de recouvrement (cf: diagnostic joint). 
- Mettre en place un système de chauffage adapté. 
- Exécuter tous les travaux nécessaires pour assainir et remettre en état les parois intérieures et les 
so ls dégradés afin d'obtenir une surface solide, unie, étanche et facile à nettoyer. 
- Exécuter tous les travaux armexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 
travaux prescrits ci -dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

310.' étage droite lot nO 11 numéro invariant 0690163838 

- Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent, exécuter tous travaux 
nécessaires pour assurer le renouvellement permanent de l' air: 
- Des entrées d'air dans toutes les pièces principales destinées au séjour et au sommeil 
- Une sortie dans les pièces de service (coin cuisine, salle d'eau) réalisée par des conduits verticaux 
à tirage naturel ou des dispositifs mécaniques. 
- Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures, intérieure, fenêtre de 
toit et de leurs vitrages dans toutes les pièces. 
- Exécuter tous travaux afin de faire cesser les causes d'humidité et d'infiltrations d'eau dans la 
pièce principale et coin cuisine (notamment au niveau de la fenêtre de toit). 
- Assurer une isolation thermique suffisante et efficace du logement. 
- Assurer la mise en confonnité électrique dans les règles de l'art de la totalité de l' installation 
électrique à la nonne NF C 15-100. 
- Rendre inaccessible le plomb présent dans les peintures dégradées dans le séjourl cuisine en 
procédant soit au remplacement des éléments chargés en plomb, soit à l'application de teclmiques 
de recouvrement (cf: diagnostic joint). 
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- Mettre en place un système de chauffage adapté. 
- Exécuter tous les travaux nécessaires pour assainir et remettre en état les parois intérieures et les 
sols dégradés afin d'obtenir une surface solide, unie, étanche et facile à nettoyer. 
- Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 
travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l'autorité administrative 
pourra les exécuter d'office aux frais du propriétaire mentionné à l'article 1, après mise en demeure, 
dans les condi tions précisées à l 'article L. 1331-29 du Code de la Santé Publique. 
La non -exécution des mesures prescrites ci-avant expose le propriétaire au paiement d'une astreinte 
de 50 euros par jour de retard et par logement assorti d'une majoration de 20 % par mois de 
retard dans les conditions prévues à l'article L. 133 1-29 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 3 
La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne poun'a être prononcée qu'après constatation de la 
confonnité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sOl1ie d'insalubrité par les 
agents assennentés du Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de CARCASSONNE. 
Le propriétaire mentionné à l 'article 1 tiendra à di sposition de l'administration toutes pièces 
justificatives attestant de la réali sation des travaux, dans les règles de l' a rt . 

ARTICLE 4 
Compte tenu de la nature des désordres constatés les logements susvises sont interdits à 
l'habitation et à tout autre usage et occupation à compter de la notification du présent arrêté 
d'insalubrité, et ce, jusqu'à sa mainlevée. 
Les logements visés ci -dessus, ne peuvent être ni loués ni mis à la disposition à quelque usage que 
ce soit, en application de l'article L. 1331-28-2 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 5 
Le coût des mesures d'hébergement en application du présent arrêté est évalué à 4810 euros. 
Le présent arrêté fera l 'objet d ' une première inscription au fichier immobilier, à la diligence du 
préfet, pour le montant précisé ci -dessus, en application des articles 2384- 1 et 2384-3 du code civil. 
Si la mainlevée du présent arrêté d 'insalubrité a été notifiée aux propriétaires mentionnés à l'article 
1, ou à ses ayants droit, la publication, à leurs frai s, de cette mainlevée emporte caducité de la 
présente inscription, dans les conditions prévues à 1 'al1icle 2384-4 du code civi l. 

ARTICLE 6 
Le propriétaire mentionnés à l 'article 1 sont tenus de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3 -2 du Code de la Construction et de 
1 ' Habitation, reproduits en annexe au présent arrêté. 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l'article L. 1337-4 du Code de la Santé Publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L.111-6-1 du Code de la Construction et de 1 'Habitation, reproduits en annexe. 

ARTICLE 7 
Le présent arrêté sera notifié à la personne morale et au gérant mentionné à l'article 1 ci-dessus 
ainsi qu' aux occupants des locaux concemés. 
11 sera également affiché à la mairie de CARCASSONNE ainsi que sur la façade de l'immeuble. 

52 rue Jean Bringer - CS 2000 1 - 11 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d 'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30112h - \3h3011 6h et le vendredi de 8h30112h - \3h30115h 

Téléphone: 04.68. 10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'E tat dans J'Aude: http://ww\V.audc.gouv.fr/ - Faccbook : http://www.faccbook.colll/prefecture.allde 139



ARTICLE 8 
Le présent arrêté sera publié au service de la Publicité Foncière dont dépend l'immeuble pour les 
locaux concemés aux frais du propriétaire mentionné à l'article l. 
rI sera également publié au recueil des actes administratifs du département. 
Il sera transmis au maire de la commune de CARCASSONNE, au Procureur de la République, aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi qu'aux gestionnaires 
du fonds de so lidarité pour le logement du département. 
Il sera également transmis à l'Agence Nationale de l'Habitat ainsi qu'à la Chambre des Notaires. 

ARTICLE 9 
Le présent arrêté peut faire l'obj et d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aude 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent arrêté peut également faire l 'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L'absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Montpellier (6, rue 
Pitot, 34063 Montpellier Cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, 
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l' administration si un recours administratif a 
été déposé. 

ARTICLE 10: 

M le Délégué Départemental de l'Aude de l' Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon 
Midi Pyrénées, Mme la Directtice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations, M le Directeur Départemental du Territoire et de la Mer et M. le Maire de 
CARCASSONNE sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

CARCASSONNE, le 1 7 MAIZ016 
~ 

Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général de la Pr.éfecture 
1 V2~ t et par délégatIOn 

POU~~I r énérale de la Préfecture 
La Secre "II 

Mario-Blanche BERNARD 
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ANNEXE 1 

ETAT DES DESORDRES PAR LOGEMENT 
SCI JORALEX 

52, rue du 4 septembre 

1 er étage droite lot n° 3 numéro invariant 0690163827 : le logement de type T3 se 
compose d'un coin cuisine-séjour, de deux chambres, et d'une salle de bain. 
Dans le couloir, dont le sol est recouvert de carrelage, le convecteur électrique est vétuste, la 
fenêtre bois simple vitrage munie d'un contre vent bois ne peut pas s'ouvrir car la poignée 
est cassée, le mur sous la fenêtre est très humide (test à l'humidimètre positif- matériel 
utilisé Surveymaster Protimeter). 
Des prises électriques sont cassées et descellées du mur au niveau de la pièce principale/ 
coin cuisine. 

• Dans la pièce principale, trois fenêtres double vitrage en PVC munies de contre vent 
bois, donnent sur la rue ; elles ne disposent pas de ventilation indirecte. Les allèges des 
fenêtres ont une hauteur de 85cm, elles sont dépourvues de garde-corps. Le mur sous 
la fenêtre de droite est très humide et dégradé (test à l'humidimètre positif), il en est de 
même au niveau de l'angle mur de façade et mur mitoyen sur une hauteur de 1.50m 
environ et jusqu 'à 30cm de l'angle. Cette partie est recouverte d'un coffrage bois. 
Le plafond a été rabaissé , la hauteur est de 2.47m. Dans le placard, le cumulus situé 
dans un angle est difficilement accessible, des vêtements sont entassés en dessous, le 
capot de protection du dessous est dé boité, le risque d'incendie est réel. 
Dans cette pièce, un seul convecteur est fixé au mur sous une fenêtre , il ne fonctionne 
pas. La locataire a acheté un convecteur électrique sur pied. 
Le sol, recouvert de carrelage, présente une certaine souplesse et une flèche. 
Des teneurs en plomb ont été révélés au niveau des volets des fenêtres (1.6 à 2.1 
mg/cm 2

) 

• Dans le coin cuisine, le sol est recouvert de linoléum. La locataire a installé une gaziniére 
alimentée par une bouteille de gaz, cette piéce « principale/coin cu isine » est dépourvue 
de toute venti lation indirecte (ni haute, ni basse). Sous l'évier, on observe une liaison 
équipotentielle. La hotte aspirante est Hors Service selon les dires de la locataire. 

• Au niveau de la chambre à gauche, le sol est recouvert de parquet stratifié flottant. Une 
porte fenêtre bois simple vitrage munie de contre vent bois s'ouvre sur la terrasse formant 
le rez de chaussée de la cour intérieure. Des rallonges électriques partent des multiprises 
afin d'alimenter le logement situé en face (numéro invariant 0690163828). Un convecteur 
électrique est présent dans cette piéce. 

• Dans la chambre à droite, le sol est recouvert d'un parquet stratifié flottant. Une fenêtre 
bois simple vi trage s'ouvre sur le couloir intérieur du logement. Il n'y a aucune aération 
directe sur l'extérieur. Des traces d'infiltrations sont visibles en plafond , lors de la visite, le 
test à l'humidimètre (matériel utilisé Surveymaster Protimeter) s'est avéré négatif, la 
locataire de l'appartement du dessus place des bacs récupérateur d'eau. Un convecteur 
électrique est fixé au mur, la locataire nous signale qu'il ne fonctionne pas. Cette pièce 
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• La salle de bain comprend un lavabo, un WC et une baignoire. Le sol est recouvert de linoléum. 
La baignoire ne dispose d'aucune trappe de visite. La bouche de ven tilation ne fonctionne pas 
(test réalisé). Une réglette radiale infra rouge est placée au-dessus de la porte. Le tableau 
électrique situé en haut du mur est difficilement accessible, il se situe à 2.50m de hauteur . 

• SYNTHE SE DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERI EURE D'ELECTRICITE 

1 - Anomalies et! ou constatations diverses relevées lors du diagnostic : 

o 
o 
o 

L'installation interieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas "objet de constatations diverses. 

l 'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en 
consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 
L'installation ne fait pas "objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer en 
consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 
L'installation fait également j'objet de constatations diverses. 

2 - Les domaines fa isant l'objet d'anomalies sont: 

x 

L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 
La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibi lité appropriée aux conditions de mise 
à la terre. 
La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 
La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 
Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
Des appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative. 
La piscine privée, ou le bassin de fontaine. 

3 - Les constatations diverses concernent : 

m 
Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

,Des pOints de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 
Des constatations diverses concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

• ANOMALIES IDENTIFIÉES 

N° article 
Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires (FD C16-600) 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence n'est pas situé à l'intérieur du logement ou dans un emplacement 
accessible directement depuis le logement. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

81.3 b Mesure compensatoire: non 

Localisation: disjoncteur de branchement dans le placard du hall de l'immeuble 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas relié à la terre. Faire appel à 
un instal lateur électricien qualifié. 

83.3.6 a3 
Mesure compensatoire: non 

Localisation: circuit luminaire dans la cuisine 

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de prise de terre. Faire appel à un installateur 
électricien qualifié. 

83.3.6 al Mesure compensatoire: non 

l ocalisation : socles de prise de courant dans les chambres 

Au moins un socle de prose de courant comporte une broche de terre non reliée à la terre. Faire appel à un 

83.3.6 a2 installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 
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N° article 
Libellé des anomalies / mesures compensatoires (FD C16-600) 

localisation : socle de prise de courant dans le séjour, entre les fenêtres 

le (les) tableau(x) de répartition et/ou le disjoncteur de branchement sont placés dans un endroit non admis 
(sous un point d'eau ou au-dessus de feux ou plaques de cuisson). Faire appel à un installateur électricien 

84.3 9 
qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

localisation: tableau électrique dans la salle de bains 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : des connexions du conducteur de liaison 
équipotentielle supplémentaire, sur les éléments conducteurs et/ou les masses et/ou la broche de terre du 

85.3 d 
(des) sode(s) de prise de courant, sont de mauvaise qualité. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire : non 

Localisation: liaison équipotentielle supplémentaire dans le placard cumulus dans le séjour 

local contenant une baignoire ou une douche (sa lle de bains) : la continuité électrique de la liaison 
équipotentielle supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les masses des matériels électriques, n'est 

85.3 a 
pas satisfaisante (résistance supérieure à 2 ohms). Faire appel à un installateur électricien qualif ié. 

Mesure compensatoire : non 

Localisation: la baignoire métallique n'est pas reliée à la liaison équipotentie lle supplémentai re 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : L'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est installé le matériel 
électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection contre les chocs électriques 

86.3.1 a liées aux zones). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire : non 

Localisation: luminaire inadapté avec conducteurs non protégés, domino apparent et douille laiton 

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. Faire appel à un installateur électricien 
qualifié. 

87.3 a Mesure compensatoire: non 

Localisation: sode de prise de courant arraché dans la chambre 1, capot de protection du cumulus démonté 

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

87.3 d Mesure compensatoire: non 

l ocalisation: domino apparent au niveau du luminaire dans la salle de bains 

Au moins un conducteur nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté sous une tension> 25 V a.c. ou 
> 60 V d.c. ou est alimenté par une source autre que TBTS. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

87.3 c2 Mesure compensatoire: non 

Localisation: parties actives nues sous le cumulus dans le placard du séjour 

• INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

N° article 
(FD C16-600) Libellé des informations 

811 a3 I l n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inférieure ou égale à 30 mA. 

811 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

811 c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

• CONSTATATIONS DIVERSES 

1 - Installations ou parties d'installation non couvertes 
Les installations ou parties de l'installation mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le présent diagnostic: 

a) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation; 

- installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre, 
conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison éqUipotentielle principale, conducteur principal de protection 
et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habi tation) : existence et 
caractéristiques; 
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- le ou les dispositifs différentiels: adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel 
résiduel assigné (sensibilité) ; 

- parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie 
privative: état, existence de l'ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées. 

2 - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés: 

N° article libellé des points de contrôle n'ayant pu être Motifs (FD C16-6001 vérifiés selon FO C16-600 - Annexe C 

82.3.1 h 
Au moins un dispositif de protection différentielle ne L'installation n'était pas alimentée en électricité 
fonctionne pas pour son seuil de déclenchement. le jour de la visite. 

La manoeuvre du bouton test du (des) dispositif(s) de L'installation n'était pas alimentée en électricité 
82.3.1 j protection différentielle n'entrai ne pas son (leur) 

déclenchement. le jour de la visite. 

Au moins un dispositif de protection contre les L'installation n'était pas alimentée en électricité 
84.3 a2 surintensités n'est pas placé sur un conducteur de 

phase. 
le jour de la visi te. 

I l ne nous a pas été possible de nous assurer 

83.3.6 c 
La section du conducteur de protection, de l'ensemble (sans démontage) des associations des 
ou de quelques circuits, est de section insuffisante. conducteurs de protection avec les circuits 

concernés. 

La valeur de la résistance de la prise de terre n'est pas La valeur de la résistance de la prise de terre n'a 

83-3.1 -d adaptée au courant différentiel réSiduel (sensibilité) du pu être mesurée du fait de l'absence 
ou des dispositifs différentiels protégeant l'ensemble d'alimentation en électricité et d'un agencement 
de l'installation électrique. des lieux inadéquat. 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de Les conducteurs de la liaison équipotentielle 
85.3 b bains) : la section de la partie visible du conducteur de supplémentaire sur certains éléments 

liaison équipotentielle supplémentaire est insuffisante. conducteurs ne sont pas visibles. 

local contenant une baignoire ou une douche (salle de 
bains) : des connexions du conducteur de liaison Les conducteurs de la liaison équipotentielle 

85.3.d 
équipotentielle supplémentaire, sur les éléments supplémentaire sur certaIns éléments 
conducteurs et/ou les masses et/ou la broche de terre conducteurs ne sont pas visibles. 
du (des) sodees) de prise de courant, sont de 
mauvaise qualité . . . . . .. . 

Pour les pomts de controle du diagnostic n ayant pu etre verifies, Il est recommande de fa ire contraler ces pOints par un mstallateur 
électricIen qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l'installation sera alimentée. 

3 - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 
a) Il a été repéré au moIns un point d'éclairage éqUipé d'une douille chantier. Ce type de douille à l'usage courant d'un logement et 

présente des risques d'échauffement; il est recommandé de consulter un instal lateur électricien qualifié. 

L'absence d'alimentation en électricité ainsi que la structure de l'installation électrique ne nous ont pas permis de mesurer la valeur de 
la résistance de la prise de terre. 
Les conducteurs de la liaison équipotentielle supplémentaIre dans local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) n'ont 
pu être observés sur l'ensemble des éléments conducteurs. La liaison équipotentielle supplémentaire sur ces éléments conducteurs a 
été vérifiée uniquement par un contrôle de continuité conformément au fascicule FD C16-600. 

3·me étage droite lot n° 11 numéro invariant 0690163838 : ce logement n'a pu être visité que 
lors des diagnostics, la locataire étant absente lors des rendez-vous convenus avec elle. Lors de la 
visite le logement est trés encombré. Il s'agit de combles aménagés. Le sol est recouvert de 
carrelage. Ce logement comprend une piéce principale avec un coin cuisine et une salle d'eau. Le 
tableau électrique est placé sur la cloison de séparation avec le coin cuisine. Le diagnostic 
électrique a révélé des anomalies, le document est joint en annexe. 
Le cumulus du logement se trouve déposé sur le palier du 3·me étage. 

• La pièce principale / coin cuisine: une porte fenêtre bois simple vitrage s'ouvre sur le balcon 
surplombant la cour intérieure. Le chauffage est assuré par deux convecteurs électriques. 
Pour une hauteur sous plafond de 2.20m, la surface est de 9.40m2. Une poutre de charpente 
a été coupée à son extrémité, à ce niveau une pièce verticale le maintien au sol. Des mesures 
de plomb ont été réalisées sur la face intérieure de la porte d'entrée (3.2 à 3.8 mg/cm'). 

52 rue Jean Sringer - CS 2000 1 - 11 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lund i au jeudi : 8h30/1 2h - I3h30/16h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/ 15h 

Téléphone: 04.68 .1 0.27.00 - Télécopie: 04.68.72 .32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: htt p://www.uud..:.gouv.t'r/ - Facebook : http://\Vww.faœbook.colll prdi:c turè.a udc 

144



• Le coin cuisine: une fenêtre de toit , des infiltrations d'eau sont actives. 

• La salle de bain: comprend un WC sans chasse d'eau, une baignoire et un lavabo. Absence 
de ventilations haute et basse . 

• SYNTHESE DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 

1 - Anomalies et/ou constatations diverses relevées lors du diagnostic : 

o 
8 

L'insta llation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

L'insta llation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les mei lleurs délais un installateur électricien qualifié af in d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

2 - les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

8 L'apparei l général de commande et de protection et son accessibi lité. 
La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise 
à la terre. 
La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 
La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 
Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 
Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
Des appareils d'utilisation situés dans des parties communes et al imentés depuis la pa rtie privative . 
La piscine privée, ou le bassin de fontaine. 

3 • Les constatations diverses concernent: 

m 
Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 
Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

X Des constatations diverses concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

• ANOMALIES IDENTIFIÉES 

N° article libellé des anomalies 1 mesures compensatoires (FD C16-600) 

Le courant assigné de l'interrupteur différentiel placé en aval du disjoncteur de branchement n'est pas adapté. 
Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

84.3 j Mesure compensatoire : non 

Localisation: interrupteur différentiel 30mA du tableau électrique dans la pièce à vivre 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : la continuité électrique de la liaison 
équipotentielle supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les masses des matériels électriques, n'est 

65.3 a 
pas satisfaisante (réSistance supérieure à 2 ohms). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Localisation: les canalisations d'eau ne sont pas reliées à la liaison équipotentielle supplémentaire 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : L'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est installé le matériel 

66.3.1 a électrique et les caractéristiques de ce dernier· respect des règles de protection contre les chocs électriques 
liées aux zones). Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire : non 
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N° article 
Libellé des anomalies 1 mesures compensatoires (FD C16-600) 

localisation: conducteurs dénudés dans la salle de bains 

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. Faire appel à un installateur électricien 
qualifié. 

67.3 a r-lesure compensatoire : non 

Localisation: capot de protection du tableau électrique absent dans la pièce à vivre 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un conduit, une goulotte, une plinthe 
ou une huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique qu'il 

68.3 e 
alimente. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

localisation: conducteurs non protégés dans la salle de bains 

l'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Fai re appel à un installateur électricien qualif ié. 

67.3 d Mesure compensatoire: non 

Localisation: domino apparent sur un circuit luminaire au plafond dans la pièce à vivre 

Au moins un conducteur nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté sous une tension> 25 V a.c. ou 
> 60 V d.c. ou est alimenté par une source autre que TBT5. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

67.3 c2 
Mesure compensatoire: non 

l ocalisation: conducteurs nus dans la salle de bains 

l'installation électrique issue de la partie privative, alimentant des matériels d'utilisation placés dans les parties 
communes, n'est pas mise en oeuvre correctement. Faire appel à un installateur électricien qualifié. 

69.3.2 a Mesure compensatoire: non 

Localisation: conducteurs avec dominos apparents dans le placard (escalier) sur la palier du 3ème étage 

• INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

N° article 
(FD C16-6001 Libellé des informations 

611 

611 

611 

al l 'ensemble de l'installation électrique est protégée par au moins un dispositif différentiel à haute sensibilité 
inférieure ou égale à 30 mA. 

bl l 'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

cl L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 
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N° articl e 
Libellé des anomalies f mes ures compensatoires (FD C I 6-600) 

A l'intel;eur du tabkau. la sect ion d'au moins un conducteur alimentant les disposit irs de protection n'est pas adaptée au 
courant de réglage du disjoncteur de branc hement. Faire appel à un installateur élect ricien qualifié. 

84.3 IJ 
~ksure compensatoire : non 

Localisation : piquag~"S successirs dans le tableau électrique avec section dL"S conducteurs insuffisante 

Local contenant une baignoi re ou une douche (salle de bains) : la continuité électrique de la liaison équipotentielle 
supplémentaire. relian! les éléments conducteurs et les masses des matériels électriques, n'est pas satis raisante (résistance 

8S.J a 
supérieure à 2 ohms). Faire appel à un installateur électric ien qualifié. 

Mesure compensatoire : non 

Local isation : les canalisations d'eau ne sont pas reli ées à la liaison équipotentiell e supplémentaire 

Loca[ contenant une baignoire ou une douche (salle de bains) : L'i nstallation electrique ne répond pas aux prescriptions 
particul ières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est installé le matériel électrique et les 
caractéri stiques de ce dernier - respect des règles de protec tion contre les chocs électriques liées aux zones). Fa ire appel fi. 

8 6.3.1 a un instal lateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Loca[isation : luminaire inadapté avec douille chanti er 

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. Faire appel à un installateur êlectricien quali fiê . 

87.3 a Mesure compensatoire: non 

Localisation : socles de prise arrachés dans le séjour 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur lOute sa longueur dans un conduit. une gouloue. une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou métallique. jusqu'à sa pént!tra tion dans le matériel élec trique qu'i l alimente. Faire appel fi. 

8 8.3 e 
un insta llateur électricien qualifié. 

Mesure compensatoire: non 

Local isation: circuit cumulus, branchement sous le cum ulus 

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une pan ie active nue sous tension accessible. Faire appel 
à un instal lateur électricien qualifié. 

8 7.3 d 
Mesure compensatoire : non 

Localisation : circuit lu mi naire dans la cuisine 

• I ~ FOR" \TIONS CO\lPLE\l ENT \lRES , , ., .' 

N° article 
(FD CI6-600) Libellé des inrormations 

811 a3 II n'y a aucun dispositi f d ifférentiel à haute sensibi li té inférieure ou égale à 30 mA. 

811 b2 Au moins un soc le de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

8 11 c2 Au moins un soc le de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

• CO~STA1ATIONS DIVERSES 
1 - Installations ou parties d'insta ll ation non couvertes 

Les installations ou palties de l'installation mentionnées ci-après ne sont pas cou veltes par le présent diagnostic : 

al le logement étant situé dans un immeuble collectir d'habitation : 

• installation de mise fi. la teTTe située dans les parties communes de l'immeuble collectir d'habitation (prise de teTTe, conducteur de terre, 
borne ou barrette princ ipale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection ct la ou les dérivation( s) 
évenruelle(s) de telTe situées en parties communes de l'immcuble d'habitation) : existence et caractéristiques; 

- le ou les dispositifs différentiels: adéquation entre la valcur de la résistance de la prise de terre ct le courant différentiel résiduel assigné 
(sensibilité) ; 

• parties d'installation électrique situées dans les parties communes al imentant les matériels d'uti lisation placés dans la partie privative : 
état. existence de l'ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropliées. 

2 - Points de contrôle du diagnosti c n'aya nt pu être vérifiés: 

N° article Libellé des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 
Motifs (FD CI6-600) selon FD CIG-600 -Annexe C 

82.3.1 h 
Au moins un dispositif de protection différenlÎelle ne L'installation n'était pas alimentée en électricité le 
ronctionne pas pour son seuil de déclenchement. jour de [a visite. 

La manoeuvre du bouton test du (des) dispositiQs) de 
L'installation n'était pas alimentée en électricité le 

82.3.1 i protection différentielle n'emraine pas son (leur) 
déclenchement. 

jour de la visite. 
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N° article Libelle des poinlS de co ntrOle n'aya nt pu être vérifiés 
~to t irs (F I) CI6-600) se lon FD C 16-600· Ann exe C 

84.3 al Au moins un di spos itif de protect ion contre les surirllensi tés L'installation n'etait pas alimentée en électricité le 
n'est pas placé sut" un conducteur de phase. jour de la vis itl!. 

La section du conducteur de prOleclion, de l'ensembk ou de 
Il ne nous a pas été possibk de nous assurer (sans 

B) .) .6 c 
quelques circuits, est dt! section insuffisante . 

démontage) dl!s associations des conducteurs de 
pro{(.'Çlion avec les circuits concemés. 

La vall!Ul" de la rés istance de la p1ise de terTe n'est pas 
La valeur de la rés istance de la prise de teITe n'a pu 

B)·) . I·d adaptée au cou r<l nt différentiel résiduel (sensibilité) du ou 
être mesurée du fai t de J'absence d'alimentation en 

des dispositi fs dillërent iels protégeant l'ensemble de 
électric ité ct d'un agencement des lieux inadéquat. 

l'installat ion électrique. 

Local contenant une baignoire ou une douche (sall e de 
bains): des connexions du conducteur de liaison 

Les conducteurs de la liaison équipotentiell e B5.) .d équipotentielle supplémentaire, su r les éléments conducteurs 
supp lémentai re ne sont pas visibles. 

evo u les masses et/ou la broc he de terre du (des) socle() ) de 
prise de courant, sont de mauvaise qualité. 

Local contenant une baignoire ou une douche (salle de 
Les conducteurs de la liaison équipotentielle B5.J b bains) : la section de la partie visible du conducteur de 

liai son équipotenti ell e supplémentaire est insuffi sante. 
suppl êmenla Îre ne sont pas visibles. 

.. . 
Pour les pomts de controle du dragnostrc n ayant pu etrc vent res , ri est recomma nde de fa1re contra 1er ces pOInts par un mstallateur elec tncren 
qual ifié ou par un organisme d'inspection accrédite dans le domaine de j'électricité, ou, si l' installation ék'C trique n'etai t pas alimentée, par un 
opératl.!ur de diagnostic ccr1ili é lorsque l'installation sera ali mentée. 

3 - Constatat ions concernant l' installat ion élect r iq ue et/ou so n environnement 

a) Il a été repéré au moins un point d'éclairage éq uipé d'une douille chanti er. Ce type dl.! douille à l'usage courant d'un logement ct présente des 
risques d'échautfement ; il est recommandé de consulter un installateur élec tricien qualifié. 

L'absence d'alimentation en élec tricité ainsi que la structure dl.! l'installation électrique ne nous ont pas pennis de mesurer la valeur de la résistance 
dl.! la prise de terre. 

Les conducteurs de la liaison êquipOlentielle supplementaire dans loca l contenant une baignoire ou une douche (~l1e de bains) n'ont pu être observés. 
La liaison équi potentielle supplémemaire a été vérifiée uniquemem par un comra le de cont in uite confonnément au fascicule FD C l 6·600 
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